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2. VUE D'ENSEMBLE DE LA RÉALISATION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL 
[ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, POINT A), DU RÈGLEMENT (UE) N° 
1303/2013]

2.1. Informations clés sur la réalisation du programme opérationnel pour l'année concernée, 
notamment sur les instruments financiers, en relation avec les données financières et les données 
relatives aux indicateurs.
Le Programme Opérationnel (PO) 2014-2020 FEDER/FSE Poitou-Charentes adopté le 12/12/2014 par 
la Commission européenne est doté de 331.92 M€, dont 279.73 M€ pour le FEDER et 52,19 M€ pour 
le FSE. Il prévoit un investissement de 527 M€ soit un taux de cofinancement de 62.91% et mobilise 
222.97 M€ de FEDER, soit 84% de l’enveloppe, et 84.10 M€ de FSE. A cela s’ajoute un abondement 
complémentaire au titre de l’initiative REACT-EU (Recovery Assistance for Cohesion and the 
Territories of Europe) pour un total de 63.97 M€ de fonds européens (pour un taux de cofinancement 
de l’ordre de 80% soit un coût total s’élevant à 81 M€). Le FEDER est mobilisé, au sein de REACT-
UE, à hauteur de 56.75 M€ et le FSE à hauteur de 7.2 M€.

 

Réalisation

Sur l’ensemble de la période 14-20 ; l’Autorité de Gestion a affiché un bon rythme de programmation 
et de réalisation, le dégagement d’office ayant toujours été évité.  Le programme atteint 622 M€ de 
coût total certifié qui représente 117 % de la maquette. Ce taux varie de 89% à 177% hors Assistance 
Technique (AT) et REACT.  Le nombre total de dossiers réalisés s’élève à 1244 dont 7 dossiers d’AT. 
108 dossiers relèvent de REACT et 8 de la mise en œuvre de CRII. Les différents ré allocations de 
crédits notamment en fin de programme ont permis d’optimiser l’utilisation des fonds.

Par axe 

Pour le FEDER :

L’axe 1 « développer la recherche, l’innovation et le transfert de technologie » représente 171 dossiers 
pour 129M€ de dépenses (89% de la maquette).

L’axe 2 « favoriser l’accès à l’économie numérique » représente 45 dossiers pour 27M€ de dépenses 
(118% de la maquette).

L’axe 3 « Soutenir le développement et la mutation des PME » représente 124 dossiers pour 139 M€ 
de dépenses (183.19% de la maquette),

L’axe 4 « promouvoir l’excellence environnementale » représente 150 dossiers programmés pour 160 
M€ de dépenses (164% de la maquette),
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L’axe 5 « protéger les ressources et le patrimoine naturels » représente 126 dossiers programmés pour 
27 M€ de dépenses (162% de la maquette) ,

L’axe 11 « Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique » 
représente 84 dossiers programmés pour 79 M€ de dépenses (116% de la maquette),                               
                                                

Pour le FSE,

l’axe 6 « soutenir la création/reprise d’activités et la transmission d’entreprises » représente 112 
dossiers programmés pour 14,9 M€ de dépenses (122% de la maquette),

Sur l’axe 7 « développer le capital humain » représente 393 dossiers pour 56 M€ de dépenses (101% 
de la maquette),

L’axe 10 « Soutenir les services publics face à la crise du COVID-19 afin de préserver leur accès à 
tous » représente 8 dossiers programmés pour 5 M€ de dépenses (103% de la maquette),

L’axe 12 « Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique » 
représente 24 dossiers programmés pour 4.8 M€ de dépenses (55.58% de la maquette).

Instruments Financiers : 

Appui technique du programme : 

Suite à la fusion des régions Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes en 2016, la « Nouvelle » région 
Nouvelle-Aquitaine a géré les 3 PO en mettant en commun les moyens alloués et en réalisant un travail 
d’harmonisation des procédures. Un plan de formation spécifique « fonds européens » a été déployé 
permettant à tous les instructeurs et toutes les personnes travaillant sur les fonds de se former 
aux exigences de l’instruction : Aides d’Etat, commande publique, suivi des indicateurs, …

En application du règlement délégué 2019/1867, la Région a programmé sur chaque axe concerné une 
opération d'assistance technique forfaitaire pour couvrir les besoins d'appui jusqu'à la fin du 
programme.

La région possède son propre outil de gestion des demandes d’aides qu’elle a fait évoluer tout au long 
de ce programme. Cet outil lui a permis de respecter les règles de dématérialisation des demandes 
d’aides en juillet 2016 et de satisfaire aux différents contrôles (audits). Les enseignements ont permis 
de préparer une nouvelle version pour la programmation 21-27.
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Communication

Le site Europe-en-Nouvelle-Aquitaine évolue continuellement pour permettre aux bénéficiaires et 
porteurs de projets d’accéder aux informations souhaitées. Par ailleurs, la région est présente sur 
plusieurs réseaux sociaux, si elle abandonné le réseau X, elle a lancé un compte sur le réseau 
« linkedin » compte plus axés professionnel qui évolue positivement. Plus d’informations au point 12.2 
ci-après.

Programme 2021-27

En 2023 et 2024, les équipes ont géré la clôture de la programmation 14-20 et le lancement de la 
programmation 21-27. Le taux de programmation 21-27 s’en est trouvé impacté mais le rattrapage a 
été effectué ( 40% de programmation) et l’autorité de gestion a également évité le dégagement d’office 
dès la fin octobre.
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3. RÉALISATION DE L'AXE PRIORITAIRE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

3.1. Vue d'ensemble de la réalisation
ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, 

aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.
Axe 1 Développer la recherche, l'innovation 

et le transfert de technologie
L’objectif principal de cet axe est de renforcer la recherche, l’innovation et le transfert de technologie sur 
le territoire. Il est doté de 87 M€ de FEDER pour un coût total de 145M€ (taux moyen d’intervention de 
l’UE de 60%). 
171 dossiers ont été programmés et réalisés sur cet axe pour un coût total de 129 807 552 € (89,52 % de la 
maquette) : 
• OS 1a : 106 dossiers pour un coût total de 44 M€.
• OS 1b : 65 dossiers pour un coût total de 85,57 M€.

Axe 2 Favoriser l'accès à l'économie 
numérique

L’axe 2 a pour principal objectif de développer le numérique. Il est doté de 13,9 M€ de FEDER pour un 
coût total de 23,16 M€, soit un taux moyen d’intervention de l’Union Européenne de 60%. 
Cet axe est composé de 2 objectifs spécifiques : 
• OS 2.a : « déployer le Très haut débit sur l’ensemble du territoire régional »
• OS 2.c :  « Accroître l’offre et la qualité des services numériques pour améliorer l’attractivité du 
territoire » 
45 dossiers ont été programmés sur cet axe : 2 sur l’OS 2.a et 43  sur l’OS 2.c pour un coût total de 27,422 
M€. Ces dossiers ont permis l’atteinte des valeurs cibles 2023 que cela soit quant au nombre de sites 
prioritaires et points de branchements optiques 189  (cible 100) ou le nombre de services numériques à 
destination du public créés 58 (cible 53).

Axe 3 Soutenir le développement et la 
mutation des PME

L’axe 3 a pour principal objectif d’accompagner la mutation des PME régionales. Il est doté de 45.62 M€ 
de FEDER pour un coût total de 76.04 M€, soit un taux moyen d’intervention de l’Union Européenne de 
60%. Cet axe est composé d’un seul objectif spécifique : 3.d.1 « Augmenter la taille des entreprises ».124 
dossiers ont été programmé sur cet axe pour un coût total de 139 M€, ces opérations ont permis de soutenir 
753 entreprises.

Axe 4 Promouvoir l'excellence 
environnementale

L’axe 4 a pour principal objectif de soutenir la transition énergétique, il est doté de 58,6 M€ de FEDER 
pour un coût total de 97,74 M€, soit un taux moyen d’intervention de l’Union Européenne de 60 %. Cet 
axe est composé de quatre objectifs spécifiques. 150 dossiers ont été programmés sur cet axe pour un coût 
total de 160 M€ : 
- OS 4.a, 49 dossiers pour 78 M€ de coût total
- OS 4.b, 3 dossiers pour 0,76 M€ de coût total
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, 
aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.
- OS 4.c, 62 dossiers pour 36.2 M€ de coût total
- OS 4.e, 36 dossiers pour 44.6 M€ de coût total

Axe 5 Protéger les ressources et le patrimoine 
naturels

L’axe 5 a pour principal objectif de soutenir la biodiversité. Il est doté de 10 M€ de FEDER pour un coût 
total de 16.66 M€, soit un taux moyen d’intervention de l’Union Européenne de 60%. Cet axe est composé 
d’un objectif spécifique : « 6.d.1 : Sauvegarder les espèces végétales et animales emblématiques et 
restaurer les milieux naturels et les continuités écologiques (PI 6.d)»
126 opérations ont été programmées sur cet axe pour un coût total de 27M€.

Axe 6 Soutenir la création/reprise d'activités 
et la transmission d'entreprises

L’axe 6 a pour principal objectif de répondre aux enjeux du diagnostic territorial en matière de 
création/reprise d’activité et transmission d’entreprise. La dotation de l’axe 6 est de 7.3 M€ pour un coût 
total de 12.16 M€, soit un taux moyen d’intervention de l’Union Européenne de 60% pour la période 2014-
2020. Cet axe est composé d’un objectif spécifique : 8.iii.1 : Augmenter le nombre de créateurs et de 
repreneurs accompagnés (PI 8.iii).

112 opérations ont été réalisées pour un montant en coût total de 14,9 M€ soit 122.69 % de la maquette. 
Ces opérations ont permis d’accompagner 30 700  participants dont près de la moitié inactifs ou en 
recherche d’emploi.

Axe 7 Développer le capital humain L’axe 7, doté de 33.10 M€ de FSE pour un coût total de 55.17 M€ (taux moyen 60%) a pour objectif 
d’investir dans l’éducation, la formation et la formation professionnelle pour l’acquisition de compétences 
et l’apprentissage tout au long de la vie. 

393 opérations ont été programmées sur l’axe 7 pour un montant total de 56 M€, il est composé de : 
L’objectif spécifique 10.iii.1 « augmenter le niveau de qualification des demandeurs d’emploi. » :  

353 opérations programmées,
L’objectif spécifique 10.iii.2 « augmenter le taux d’emploi de la population en situation préoccupante face 
à l’écrit » : 40 opérations programmées.
 28 451 participants ont pu être accompagnés dans ce cadre dont 60% de femmes.

Axe 8 Assistance technique FEDER L’axe 8 a pour vocation de prendre en charge les dépenses liées à l’assistance technique (AT) relevant du 
FEDER.
Pour cela il est doté de 7,8 M€ de FEDER pour un coût total de 13 M€, soit un taux moyen d’intervention 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, 
aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.
FEDER de 60%. Cet axe se compose de deux Objectifs Spécifiques : 
• 8.1 Mettre en œuvre un système efficace de gestion, de pilotage et de contrôle du FEDER,
• 8.2 Augmenter la notoriété des fonds européens et du FEDER en particulier.

L’Autorité de gestion a fait le choix de recourir au Financement à taux forfaitaire de l’AT – conformément 
au règlement délégué (UE) n° 2019/1867 relatif au financement de l’AT à taux forfaitaire entré en vigueur 
le 9 novembre 2019.

En conséquence, aucune nouvelle programmation n’a été réalisée en dehors de deux opérations programmé 
en 2015; l’Autorité de gestion a complètement mis en œuvre le taux forfaitaire de 4% appliqué aux 
montants des dépenses déclarées relevant des axes hors AT avec la création d'une opération spécifique.

Axe 9 Assistance technique FSE L’axe 9 a pour vocation de prendre en charge les dépenses liées à l’assistance technique (AT) relevant du 
FSE. Il est doté de 1.57 M€ de FSE sur un coût total de 2.62 M€, soit un taux moyen d’intervention UE de 
60%. Cet axe se compose de deux Objectifs Spécifiques : 
• 9.1 Mettre en œuvre un système efficace de gestion, de pilotage et de contrôle du FSE
• 9.2 Augmenter la notoriété des fonds européens et du FSE en particulier.

L’Autorité de gestion a fait le choix de recourir au Financement à taux forfaitaire de l’AT – conformément 
au règlement délégué (UE) n° 2019/1867 relatif au financement de l’AT à taux forfaitaire entré en vigueur 
le 9/11/2019.

aucune nouvelle programmation n’a été réalisée en dehors l' opération programmée en 2015; l’Autorité de 
gestion a complètement mis en œuvre le taux forfaitaire de 4% appliqué aux montants des dépenses 
déclarées relevant des axes hors AT avec la création d'une opération spécifique.

Axe10 Soutenir les services publics face à la 
crise du COVID-19 afin de préserver 
leur accès à tous.

La Commission européenne a proposé à travers son « Initiative d’investissement en réaction au 
Coronavirus » (CRII) de soutenir avec les fonds européens certaines mesures d’urgence prises par les Etats 
membres. 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, 
aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.
C’est dans ce cadre que l’axe 10 a été créé. Il permet de : 
• De cofinancer les opérations d’achat d’équipements de protection individuelle réalisées en réaction 
immédiate au début de la crise par l’intermédiaire du FSE,
• Du fait de la disponibilité réduite de fonds FSE sur le Programme opérationnel Poitou-Charentes, 
de concentrer le soutien européen aux achats réalisés en urgence par les collectivités locales du 1er février 
jusqu’au 11 mai 2020.
Cet axe a été abondé de 3M€ en provenance de l’axe 7 FSE-Objectif thématique 10-PI iii. Le montant total 
maquetté est de 5 M€.
8 opérations ont été réalisées, portées par des collectivités locales, 
 Des dépenses éligibles ont été déclarées par les bénéficiaires à l’Autorité de Gestion à hauteur de 5 188 
599€. 
Les valeurs cibles ont été atteintes.

Axe11 Accompagner la relance du territoire 
néo-aquitain verte, résiliente et 
numérique

Pour parer les effets de la pandémie dite COVID-19 qui a touché l’Europe depuis 2020, la Commission a 
arrêté un plan de relance : « Next Génération EU ». Dans ce cadre la mobilisation de crédits FEDER-FSE 
supplémentaires au titre de l’initiative « REACT-EU » permet de soutenir la réparation des dommages 
économiques et sociaux engendrés par la crise tout en préparant une reprise écologique numérique et 
résiliente de l’économie. 
L’Axe 11 « Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique » est la 
traduction de cette volonté. Les actions menées s’inscrivent dans la priorité 12, OS 11.1 et mobilisent le 
FEDER.
L’axe permet de privilégier les investissements durables et pérennes, notamment ceux des PME ; de 
remédier aux revers subis par le programme du fait de la pandémie ; de soutenir les solutions « gagnant-
gagnant » permettant à la fois de faire face aux conséquences socio-économiques négatives de la crise et 
favoriser la transition vers une économie verte et numérique. Il est doté de 54.48 M€ de FEDER pour un 
coût total de 68.1 M€ (taux moyen d’intervention de l’UE de 80%). 

84 dossiers ont pu être programmés et réalisés sur cet OS pour un coût total de 79 M€ soit 119% de la 
maquette.

Axe12 Accompagner la relance du territoire 
néo-aquitain verte, résiliente et 
numérique

L’axe 12 “Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique” relève de la 
priorité 12 OS 11.1 pour le FSE. Il a les mêmes objectifs que l’axe 10 développés ci-dessus pour les 
opérations relevant du FSE. Il est doté d’une enveloppe FSE de 6,928 M€ pour un coût total de 8 ,661 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux développements, 
aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.
M€.24 opérations ont été programmées et réalisées. Les dépenses déclarées par les bénéficiaires à 
l’Autorité de gestion s’élèvent à 4 814 229 € (55% de la maquette). 
La valeur cible relative au nombre de chômeur participant (862) n’a pas été atteinte, la valeur réalisée 245 
représente 28% de celle-ci. Les difficultés de programmation sur cet axe, cf. Partie B, expliquent cette 
différence.

Axe13 Assistance Technique REACT-UE- 
FEDER

L’Axe 13 correspond à l’assistance technique pour REACT-UE, dans sa composante FEDER.

Il est doté d’une enveloppe de 2.27 M€ de fonds européens pour un coût total de 3.78 M€.

Pas d’AT forfaitaire demandé en 2022 au titre de l’axe 13.

L’Autorité de gestion a fait le choix de recourir au Financement à taux forfaitaire de l’assistance technique 
– conformément au règlement délégué (UE) n° 2019/1867 relatif au financement de l’Assistance 
Technique à taux forfaitaire entré en vigueur le 9 novembre 2019 avec la création d'une opération 
spécifique.

Axe14 Assistance Technique REACT-UE- 
FSE

L’Axe 14 correspond à l’assistance technique pour REACT-UE, dans sa composante FSE.

Il est doté d’une enveloppe de 0.28 M€ de fonds européens pour un coût total de 0.48 M€.

Pas d’AT forfaitaire demandé en 2022 au titre de l’axe 13.

L’Autorité de gestion a fait le choix de recourir au Financement à taux forfaitaire de l’assistance technique 
– conformément au règlement délégué (UE) n° 2019/1867 relatif au financement de l’Assistance 
Technique à taux forfaitaire entré en vigueur le 9 novembre 2019 avec la création d'une opération 
spécifique.
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3.2. Indicateurs communs et spécifiques au programme [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1303/2013] 

Axes prioritaires, à l’exclusion de l’assistance technique

Axe prioritaire Axe 1 - Développer la recherche, l'innovation et le transfert de technologie
Priorité 

d’investissement
1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de 
compétence, en particulier dans les domaines présentant un intérêt européen

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 
axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - Axe 1 / 1a

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie 
de région

Valeur 
cible 

(2023) - 
Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur 
cible (2023) 
- Femmes

2023 
Total

2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

F CO24 Recherche et innovation: 
nombre de nouveaux 
chercheurs dans les entités 
bénéficiant d'un soutien

Équivalents 
temps plein

En 
transition

35,00 68,24 La cible 2020 déterminée au début de la programmation avait été réajustée en 
Février 2020. La cible correspondait alors à la programmation de l'instant. De 
nouvelles programmations ont conduit à l'augmentation de la valeur réalisée.

S CO24 Recherche et innovation: 
nombre de nouveaux 
chercheurs dans les entités 
bénéficiant d'un soutien

Équivalents 
temps plein

En 
transition

35,00 92,45

F Rea1a Nombre de chercheurs 
recrutés/affectés aux projets 
cofinancés

nombre En 
transition

350,00 1 063,00 La cible 2020 déterminée au début de la programmation avait été réajustée en 
Février 2020. Cette cible avait été obtenue en appliquant notamment un taux de 50% 
pour tenir compte de la réalité des dossiers programmés avec fort risque de double 
compte sur la durée de réalisation du programme, ce taux de 50% s'avère 
surdimensionné mais explique la différence entre la cible imaginée et les 
réalisations.

S Rea1a Nombre de chercheurs 
recrutés/affectés aux projets 
cofinancés

nombre En 
transition

350,00 1 173,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2022 
Total

2022 
Hommes

2022 
Femmes

2021 
Total

2021 
Hommes

2021 
Femmes

2020 
Total

2020 
Hommes

2020 
Femmes

F CO24 Recherche et innovation: nombre de nouveaux chercheurs dans les entités bénéficiant 
d'un soutien

28,40 28,40 14,20

S CO24 Recherche et innovation: nombre de nouveaux chercheurs dans les entités bénéficiant 
d'un soutien

93,45 96,65 84,55

F Rea1a Nombre de chercheurs recrutés/affectés aux projets cofinancés 389,00 250,00 235,00
S Rea1a Nombre de chercheurs recrutés/affectés aux projets cofinancés 1 158,00 1 129,00 1 072,00
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(1) ID Indicateur 2019 
Total

2019 
Hommes

2019 
Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

F CO24 Recherche et innovation: nombre de nouveaux chercheurs dans les entités bénéficiant d'un 
soutien

8,20 7,00 0,00

S CO24 Recherche et innovation: nombre de nouveaux chercheurs dans les entités bénéficiant d'un 
soutien

40,85 35,43 31,13

F Rea1a Nombre de chercheurs recrutés/affectés aux projets cofinancés 208,00 116,00 4,00
S Rea1a Nombre de chercheurs recrutés/affectés aux projets cofinancés 817,00 758,00 665,00

(1) ID Indicateur 2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

2014 
Total

2014 
Hommes

2014 
Femmes

F CO24 Recherche et innovation: nombre de nouveaux chercheurs dans les entités bénéficiant d'un 
soutien

0,00 0,00

S CO24 Recherche et innovation: nombre de nouveaux chercheurs dans les entités bénéficiant d'un 
soutien

18,50 1,00

F Rea1a Nombre de chercheurs recrutés/affectés aux projets cofinancés 0,00 0,00
S Rea1a Nombre de chercheurs recrutés/affectés aux projets cofinancés 248,00 7,00



FR 16 FR

Axe prioritaire Axe 1 - Développer la recherche, l'innovation et le transfert de technologie
Priorité 

d’investissement
1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de 
compétence, en particulier dans les domaines présentant un intérêt européen

Objectif spécifique 1.a.1 - Renforcer les capacités de la recherche dans les domaines d’activités stratégiques pour augmenter l’effort régional de recherche-développement

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 
à l’axe prioritaire d’assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de référence Année de référence Valeur cible 2023 2023 Total 2023 Qualitative Observations
1aR1 Effectif de R&D en Nouvelle Aquitaine ETP En transition 21 409,00 2014 24 192,00

ID Indicateur 2022 Total 2022 Qualitative 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative
1aR1 Effectif de R&D en Nouvelle Aquitaine 22 277,00

ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative
1aR1 Effectif de R&D en Nouvelle Aquitaine 22 793,00 21 466,00 21 049,00

ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative
1aR1 Effectif de R&D en Nouvelle Aquitaine 21 409,00
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Axe prioritaire Axe 1 - Développer la recherche, l'innovation et le transfert de technologie
Priorité 

d’investissement
1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R& I, développer des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et 
le secteur de l’enseignement supérieur, promouvoir en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 
l’innovation sociale, l’éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des grappes d’entreprises et de l’innovation 
ouverte par la spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des 
produits, des capacités de fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de 
technologies à des fins générales, ainsi que stimuler les investissements nécessaires au renforcement des capacités de réaction aux crises dans les services de santé

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 
axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - Axe 1 / 1b

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie 
de région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2023 Total 2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

F CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien

Entreprises En 
transition

250,00 720,00 Les cibles ont été revues en cours de programmation suite à 
révision de la maquette, notamment en appliquant une décote 
de 50% sur les opérations collectives en raison du risque de 
double compte. Or la décote n'a été que de 13%, ce qui 
explique cet écart de réalisation

S CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien

Entreprises En 
transition

250,00 854,00

F CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien non 
financier

Entreprises En 
transition

200,00 652,00 écart du à ma réalisation des opérations collectives (cf ci-
dessus)

S CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien non 
financier

Entreprises En 
transition

200,00 740,00

F CO26 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises coopérant avec des 
organismes de recherche

Entreprises En 
transition

75,00 159,00 L'indicateur avait été revalorisé en tenant compte des 
programmation tout en gardant une marge en cas de sous 
réalisation. Cette modalité de calcul peut expliquer une partie 
de cet écart.

S CO26 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises coopérant avec des 
organismes de recherche

Entreprises En 
transition

75,00 201,00

F CO27 Recherche et innovation: investissements 
privés complétant un soutien public aux 
projets dans les domaines de l'innovation 
ou de la recherche et du développement

EUR En 
transition

25 000 000,00 32 683 365,34 La programmation de grosses opérations (notamment une à 
plus de 11 M€ de financements privés) conduit à cette 
surréalisation.

S CO27 Recherche et innovation: investissements 
privés complétant un soutien public aux 
projets dans les domaines de l'innovation 
ou de la recherche et du développement

EUR En 
transition

25 000 000,00 32 346 917,04

F CO28 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour 
lancer des produits nouveaux pour le 
marché

Entreprises En 
transition

70,00 159,00
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(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie 
de région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2023 Total 2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

S CO28 Recherche et innovation: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour 
lancer des produits nouveaux pour le 
marché

Entreprises En 
transition

70,00 176,00 L'indicateur avait été revalorisé en tenant compte des 
programmations tout en intégrant d'éventuelles sous 
réalisations, ce qui peut expliquer cet écart entre réalisation et 
cible.

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2022 Total 2022 
Hommes

2022 
Femmes

2021 Total 2021 
Hommes

2021 
Femmes

2020 Total 2020 
Hommes

2020 
Femmes

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 496,00 339,00 339,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 585,00 459,00 523,00
F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 472,00 324,00 325,00
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 577,00 481,00 486,00
F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 140,00 27,00 28,00
S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 605,00 588,00 185,00
F CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets 

dans les domaines de l'innovation ou de la recherche et du développement
13 527 240,40 4 057 987,54 3 584 775,46

S CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets 
dans les domaines de l'innovation ou de la recherche et du développement

30 969 994,34 31 668 305,62 31 277 187,47

F CO28 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer des 
produits nouveaux pour le marché

81,00 20,00 19,00

S CO28 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer des 
produits nouveaux pour le marché

181,00 106,00 112,00

(1) ID Indicateur 2019 Total 2019 
Hommes

2019 
Femmes

2018 Total 2018 
Hommes

2018 
Femmes

2017 Total 2017 
Hommes

2017 
Femmes

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 315,00 148,00 4,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 527,00 318,00 242,00
F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 304,00 140,00 0,00
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 493,00 292,00 216,00
F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 16,00 14,00 0,00
S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 162,00 61,00 41,00
F CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets 

dans les domaines de l'innovation ou de la recherche et du développement
2 868 293,24 1 481 553,33 747 391,09

S CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets 
dans les domaines de l'innovation ou de la recherche et du développement

23 283 340,50 10 445 238,94 10 148 419,80

F CO28 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer des 
produits nouveaux pour le marché

6,00 5,00 3,00

S CO28 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer des 
produits nouveaux pour le marché

107,00 66,00 36,00

(1) ID Indicateur 2016 Total 2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 Total 2015 
Hommes

2015 
Femmes

2014 
Total

2014 
Hommes

2014 
Femmes

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 2,00 0,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 181,00 64,00
F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur 2016 Total 2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 Total 2015 
Hommes

2015 
Femmes

2014 
Total

2014 
Hommes

2014 
Femmes

S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 160,00 55,00
F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 0,00 0,00
S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche 34,00 11,00
F CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets dans les 

domaines de l'innovation ou de la recherche et du développement
118 591,37 0,00

S CO27 Recherche et innovation: investissements privés complétant un soutien public aux projets dans les 
domaines de l'innovation ou de la recherche et du développement

7 141 839,89 2 507 704,68

F CO28 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer des produits 
nouveaux pour le marché

1,00 0,00

S CO28 Recherche et innovation: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer des produits 
nouveaux pour le marché

21,00 6,00
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Axe prioritaire Axe 1 - Développer la recherche, l'innovation et le transfert de technologie
Priorité 

d’investissement
1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R& I, développer des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et développement et 
le secteur de l’enseignement supérieur, promouvoir en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les transferts de technologie, 
l’innovation sociale, l’éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des grappes d’entreprises et de l’innovation 
ouverte par la spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation précoce des 
produits, des capacités de fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la diffusion de 
technologies à des fins générales, ainsi que stimuler les investissements nécessaires au renforcement des capacités de réaction aux crises dans les services de santé

Objectif spécifique 1.b.1 - Accroître l'innovation des entreprises

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 
à l’axe prioritaire d’assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de référence Année de référence Valeur cible 2023 2023 Total 2023 Qualitative Observations
1bR1 DIRD des entreprises en Nouvelle-Aquitaine Millions € En transition 1 386,00 2014 1 521,00 2 070,00

ID Indicateur 2022 Total 2022 Qualitative 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative
1bR1 DIRD des entreprises en Nouvelle-Aquitaine 1 878,00 1 782,00 1 735,00 1 675,00

ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative
1bR1 DIRD des entreprises en Nouvelle-Aquitaine 1 733,00 1 537,00 1 391,00 1 451,00

ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative
1bR1 DIRD des entreprises en Nouvelle-Aquitaine 1 386,00
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Axe prioritaire Axe 2 - Favoriser l'accès à l'économie numérique
Priorité 

d’investissement
2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour 
l'économie numérique

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 
axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - Axe 2 / 2a

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - 
Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2023 
Total

2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

F Rea2a Nombre de sites prioritaires 
et points de branchement 
optique

Nombre En transition 100,00 189,00 La valeur de l'indicateur cible avait été diminué pour tenir compte de la baisse 
des crédits sur cet OS. Pour autant, les opérations programmées sont bien 
réalisées et ont permis de raccorder plus de sites qu'initialement prévu.

S Rea2a Nombre de sites prioritaires 
et points de branchement 
optique

Nombre En transition 100,00 123,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2022 Total 2022 Hommes 2022 Femmes 2021 Total 2021 Hommes 2021 Femmes 2020 Total 2020 Hommes 2020 Femmes
F Rea2a Nombre de sites prioritaires et points de branchement optique 51,00 51,00 51,00
S Rea2a Nombre de sites prioritaires et points de branchement optique 123,00 123,00 123,00

(1) ID Indicateur 2019 Total 2019 Hommes 2019 Femmes 2018 Total 2018 Hommes 2018 Femmes 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes
F Rea2a Nombre de sites prioritaires et points de branchement optique 33,00 51,00 33,00
S Rea2a Nombre de sites prioritaires et points de branchement optique 123,00 123,00 73,00

(1) ID Indicateur 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F Rea2a Nombre de sites prioritaires et points de branchement optique 0,00 0,00
S Rea2a Nombre de sites prioritaires et points de branchement optique 73,00 73,00
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Axe prioritaire Axe 2 - Favoriser l'accès à l'économie numérique
Priorité 

d’investissement
2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour 
l'économie numérique

Objectif spécifique 2.a.1 - Déployer le Très Haut Débit sur l'ensemble du territoire régional

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 
à l’axe prioritaire d’assistance technique

ID Indicateur Unité 
de 
mesur
e

Catégori
e de 
région

Valeur 
de 
référenc
e

Année 
de 
référenc
e

Valeu
r cible 
2023

2023 
Tota

l

2023 
Qualitativ

e

Observations

Res2
a

Taux de 
sites 
prioritaire
s 
raccordés 
au THD

Taux En 
transitio
n

35,50 2016 95,55 les multiples évolutions dans le secteur du numérique depuis 2014 n'ont pas permis de suivre cet indicateur. les dernières cartes 
éditées par l'ARCEP indiquent une couverture supérieur à 80% sur les 4 départements https://cartefibre.arcep.fr/index.html?lng=-
0.14508243793113706&lat=46.35298535783977&zoom=8.091478060974534&mode=Com&legende=true&filter=true&trimestre=2
025T3

ID Indicateur 2022 Total 2022 Qualitative 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative
Res2a Taux de sites prioritaires raccordés au THD

ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative
Res2a Taux de sites prioritaires raccordés au THD 35,50 35,50

ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative
Res2a Taux de sites prioritaires raccordés au THD 0,00
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Axe prioritaire Axe 2 - Favoriser l'accès à l'économie numérique
Priorité 

d’investissement
2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, 
de la culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté)

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 
axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - Axe 2 / 2c

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible (2023) - 
Hommes

Valeur cible (2023) 
- Femmes

2023 
Total

2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

F Rea2c Nombre de nouveaux services 
numériques créés

nombre En transition 53,00 58,00 La cible avait été revue en fonction des 
prévisions - très peu d'écart au final.

S Rea2c Nombre de nouveaux services 
numériques créés

nombre En transition 53,00 55,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2022 Total 2022 Hommes 2022 Femmes 2021 Total 2021 Hommes 2021 Femmes 2020 Total 2020 Hommes 2020 Femmes
F Rea2c Nombre de nouveaux services numériques créés 34,00 26,00 22,00
S Rea2c Nombre de nouveaux services numériques créés 54,00 51,00 43,00

(1) ID Indicateur 2019 Total 2019 Hommes 2019 Femmes 2018 Total 2018 Hommes 2018 Femmes 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes
F Rea2c Nombre de nouveaux services numériques créés 16,00 5,00 5,00
S Rea2c Nombre de nouveaux services numériques créés 40,00 26,00 24,00

(1) ID Indicateur 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F Rea2c Nombre de nouveaux services numériques créés 0,00 0,00
S Rea2c Nombre de nouveaux services numériques créés 22,00 6,00
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Axe prioritaire Axe 2 - Favoriser l'accès à l'économie numérique
Priorité 

d’investissement
2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, 
de la culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté)

Objectif spécifique 2.c.1 - Accroître l'offre et la qualité des services numériques pour améliorer l'attractivité du territoire

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 
à l’axe prioritaire d’assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie 
de région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 
2023

2023 
Total

2023 
Qualitative

Observations

Res2c Taux d’organisations (collectivités, 
administrations publiques, associations et 
entreprises) utilisant des services en ligne

Taux En 
transition

15,30 2015 25,00 L'enquête menée en 2015 avait permis d'établir que 15% des organisations 
utilisaient au moins 3 téléservices. La reconduction de enquête en 2022, permet 
d'observer un quasi triplement de l'indicateur. Les résultats traduisent l'évolution 
numérique de ces dernières années.

ID Indicateur 2022 
Total

2022 
Qualitative

2021 
Total

2021 
Qualitative

2020 
Total

2020 
Qualitative

2019 
Total

2019 
Qualitative

Res2c Taux d’organisations (collectivités, administrations publiques, associations et entreprises) utilisant 
des services en ligne

41,90

ID Indicateur 2018 
Total

2018 
Qualitative

2017 
Total

2017 
Qualitative

2016 
Total

2016 
Qualitative

2015 
Total

2015 
Qualitative

Res2c Taux d’organisations (collectivités, administrations publiques, associations et entreprises) utilisant 
des services en ligne

15,30 15,30

ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative
Res2c Taux d’organisations (collectivités, administrations publiques, associations et entreprises) utilisant des services en ligne 0,00
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Axe prioritaire Axe 3 - Soutenir le développement et la mutation des PME
Priorité d’investissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 
axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - Axe 3 / 3d

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2023 Total 2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

F CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien

Entreprises En transition 1 011,00 1 164,00 la valeur cible avait été déterminé en fonction 
des prévisions d'opérations notamment pour 
tenir compte des opérations collectives.

S CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien

Entreprises En transition 1 011,00 912,00

F CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de subventions

Entreprises En transition 91,00 101,00

S CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de subventions

Entreprises En transition 91,00 125,00

F CO03 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien 
financier autre que des subventions

Entreprises En transition 300,00 431,00

S CO03 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien 
financier autre que des subventions

Entreprises En transition 300,00 449,00

F CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien non 
financier

Entreprises En transition 920,00 1 055,00

S CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien non 
financier

Entreprises En transition 920,00 1 025,00

F CO06 Investissement productif: investissements 
privés complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

EUR En transition 59 000 000,00 77 427 152,57

S CO06 Investissement productif: investissements 
privés complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

EUR En transition 59 000 000,00 80 603 032,32

F CO07 Investissement productif: investissements 
privés complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions)

EUR En transition 11 000 000,00 8 535 928,06

S CO07 Investissement productif: investissements 
privés complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions)

EUR En transition 11 000 000,00 15 691 460,46

F CO08 Investissement productif: augmentation de 
l'emploi dans les entreprises bénéficiant 
d'un soutien

Équivalents 
temps plein

En transition 150,00 418,50

S CO08 Investissement productif: augmentation de 
l'emploi dans les entreprises bénéficiant 

Équivalents 
temps plein

En transition 150,00 520,00
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(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2023 Total 2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

d'un soutien

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2022 Total 2022 
Hommes

2022 
Femmes

2021 Total 2021 
Hommes

2021 
Femmes

2020 Total 2020 
Hommes

2020 
Femmes

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 672,00 604,00 588,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 960,00 948,00 1 890,00
F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 60,00 47,00 42,00
S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 124,00 112,00 83,00
F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier 

autre que des subventions
160,00 160,00 160,00

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier 
autre que des subventions

498,00 497,00 530,00

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 612,00 556,00 544,00
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 1 074,00 1 074,00 1 793,00
F CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 

entreprises (subventions)
34 043 230,00 26 065 477,00 22 832 442,10

S CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

80 401 629,99 76 376 560,33 75 377 267,69

F CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions)

864 953,00 864 952,50 864 952,50

S CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions)

15 691 460,46 12 273 284,76 10 275 054,48

F CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant 
d'un soutien

241,00 166,00 157,00

S CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant 
d'un soutien

530,00 509,00 447,00

(1) ID Indicateur 2019 Total 2019 
Hommes

2019 
Femmes

2018 Total 2018 
Hommes

2018 
Femmes

2017 Total 2017 
Hommes

2017 
Femmes

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 501,00 341,00 17,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 2 593,00 2 570,00 1 425,00
F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 23,00 16,00 9,00
S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 63,00 40,00 33,00
F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier 

autre que des subventions
0,00 0,00 0,00

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier 
autre que des subventions

1 027,00 1 027,00 14,00

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 480,00 326,00 8,00
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 2 516,00 2 516,00 1 378,00
F CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 

entreprises (subventions)
8 848 648,93 5 534 995,98 5 183 353,22

S CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

58 130 734,94 36 094 223,05 30 217 993,57

F CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions)

361 322,93 146 688,90 0,00
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(1) ID Indicateur 2019 Total 2019 
Hommes

2019 
Femmes

2018 Total 2018 
Hommes

2018 
Femmes

2017 Total 2017 
Hommes

2017 
Femmes

S CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions)

16 069 334,80 15 041 669,48 6 167 388,48

F CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant 
d'un soutien

66,00 36,00 27,00

S CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant 
d'un soutien

351,00 232,00 112,00

(1) ID Indicateur 2016 Total 2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 Total 2015 
Hommes

2015 
Femmes

2014 
Total

2014 
Hommes

2014 
Femmes

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 1,00 0,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 1 397,00 179,00
F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 1,00 0,00
S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 20,00 4,00
F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre 

que des subventions
0,00 0,00

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre 
que des subventions

0,00 0,00

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00 0,00
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 1 377,00 175,00
F CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 

entreprises (subventions)
216 800,00 0,00

S CO06 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions)

24 046 352,38 2 705 265,23

F CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions)

0,00 0,00

S CO07 Investissement productif: investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions)

1 624 411,39 360 600,00

F CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un 
soutien

0,00 0,00

S CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un 
soutien

101,00 10,00
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Axe prioritaire Axe 3 - Soutenir le développement et la mutation des PME
Priorité d’investissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation
Objectif spécifique 3.d.1 - Augmenter la taille des entreprises

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 
à l’axe prioritaire d’assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2023 
Total

2023 
Qualitative

Observations

Rs3d1 Nombre d'entreprises de 10 à 99 
salariés

Nombre En transition 9 418,00 2012 9 800,00 11 323,00 Données publiées par l'INSEE : répertoire 
FLORES

ID Indicateur 2022 Total 2022 Qualitative 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative
Rs3d1 Nombre d'entreprises de 10 à 99 salariés 11 253,00

ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative
Rs3d1 Nombre d'entreprises de 10 à 99 salariés 9 470,00

ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative
Rs3d1 Nombre d'entreprises de 10 à 99 salariés
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Axe prioritaire Axe 4 - Promouvoir l'excellence environnementale
Priorité d’investissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 
axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - Axe 4 / 4a

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2023 
Total

2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

F CO30 Énergies renouvelables: Capacités 
supplémentaires de production d'énergies 
renouvelables

MW En transition 16,00 26,31 la fixation de la valeur cible avait été prudente eu 
égard aux délais de réalisation de ces opérations et 
des évolutions possibles.

S CO30 Énergies renouvelables: Capacités 
supplémentaires de production d'énergies 
renouvelables

MW En transition 16,00 23,80

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: 
Diminution annuelle estimée des émissions de 
gaz à effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

En transition 38 000,00 40 709,82

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: 
Diminution annuelle estimée des émissions de 
gaz à effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

En transition 38 000,00 42 016,62

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2022 
Total

2022 
Hommes

2022 
Femmes

2021 
Total

2021 
Hommes

2021 
Femmes

2020 
Total

2020 
Hommes

2020 
Femmes

F CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 14,30 12,70 13,02
S CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 24,41 24,75 24,24
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 

de gaz à effet de serre
19 460,30 11 824,33 11 824,15

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

42 117,62 43 524,62 48 882,55

(1) ID Indicateur 2019 
Total

2019 
Hommes

2019 
Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

F CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 6,97 6,97 6,00
S CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 19,51 15,80 14,51
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 

de gaz à effet de serre
3 518,60 3 518,60 2 086,00

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

38 945,47 23 849,64 12 674,00
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(1) ID Indicateur 2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

2014 
Total

2014 
Hommes

2014 
Femmes

F CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 0,00 0,00
S CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 12,17 8,85
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 

de gaz à effet de serre
0,00 0,00

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

11 348,50 7 695,00



FR 31 FR

Axe prioritaire Axe 4 - Promouvoir l'excellence environnementale
Priorité d’investissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables
Objectif spécifique 4.a.1 - Augmenter la part d'énergies renouvelables dans le bouquet énergétique

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 
à l’axe prioritaire d’assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2023 
Total

2023 
Qualitative

Observations

Rs4a1 Part d'énergie renouvelable dans la consommation totale 
régionale

taux En transition 12,90 2012 32,00 Données AREC oct 
2025

ID Indicateur 2022 Total 2022 Qualitative 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative
Rs4a1 Part d'énergie renouvelable dans la consommation totale régionale 25,30 24,60 23,50 21,00

ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative
Rs4a1 Part d'énergie renouvelable dans la consommation totale régionale 20,20 18,97 17,91 16,95

ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative
Rs4a1 Part d'énergie renouvelable dans la consommation totale régionale 13,70
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Axe prioritaire Axe 4 - Promouvoir l'excellence environnementale
Priorité d’investissement 4b - Favoriser l'efficacité énergétique et l'utilisation des énergies renouvelables dans les entreprises

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 
axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - Axe 4 / 4b

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - Hommes

Valeur cible 
(2023) - Femmes

2023 
Total

2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

F CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien

Entreprises En transition 2,00 3,00 valeur cible initiale revue pour tenir compte de la 
faible programmation (cf remarques point 11.1)

S CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien

Entreprises En transition 2,00 3,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2022 Total 2022 Hommes 2022 Femmes 2021 Total 2021 Hommes 2021 Femmes 2020 Total 2020 Hommes 2020 Femmes
F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 2,00 2,00 1,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 3,00 2,00 2,00

(1) ID Indicateur 2019 Total 2019 Hommes 2019 Femmes 2018 Total 2018 Hommes 2018 Femmes 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes
F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 1,00 1,00 0,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 2,00 2,00 1,00

(1) ID Indicateur 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00
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Axe prioritaire Axe 4 - Promouvoir l'excellence environnementale
Priorité d’investissement 4b - Favoriser l'efficacité énergétique et l'utilisation des énergies renouvelables dans les entreprises
Objectif spécifique 4.b.1 - Augmenter l'efficacité énergétique des entreprises

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 
à l’axe prioritaire d’assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2023 
Total

2023 
Qualitative

Observations

Rs4b1 Part de la consommation d’énergie des industries dans la consommation 
régionale

taux En transition 15,00 14,50

ID Indicateur 2022 Total 2022 Qualitative 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative
Rs4b1 Part de la consommation d’énergie des industries dans la consommation régionale 14,80 14,70 16,50 16,10

ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative
Rs4b1 Part de la consommation d’énergie des industries dans la consommation régionale 15,70 15,30 15,69 16,40

ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative
Rs4b1 Part de la consommation d’énergie des industries dans la consommation régionale 14,50
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Axe prioritaire Axe 4 - Promouvoir l'excellence environnementale
Priorité 

d’investissement
4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans 
les bâtiments publics et dans le secteur du logement

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 
axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - Axe 4 / 4c

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2023 Total 2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages 
dont le classement en matière de consommation 
énergétique s'est amélioré

Ménages En transition 1 040,00 1 718,00 Cible dépassée, en raison notamment d'une forte 
mobilisation des bailleurs sociaux (cf indicateur 
de résultat Rt4c2)

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages 
dont le classement en matière de consommation 
énergétique s'est amélioré

Ménages En transition 1 040,00 1 662,00

F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la 
consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

kWh/an En transition 6 400 000,00 9 345 903,50 cible dépassée en raison d'une bonne 
programmation et de travaux qualitatifs

S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la 
consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

kWh/an En transition 6 400 000,00 7 173 728,65

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: 
Diminution annuelle estimée des émissions de 
gaz à effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

En transition 2 539,00 6 268,03 cible dépassée en raison d'une bonne 
programmation et de travaux qualitatifs

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: 
Diminution annuelle estimée des émissions de 
gaz à effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

En transition 2 539,00 3 842,57

F Ra4c1 Nombre de bâtiments publics ayant accru leur 
efficacité énergétique

nombre En transition 34,00 37,00 valeur cible dépassée mais qui reste dans le 
même ordre de grandeur

S Ra4c1 Nombre de bâtiments publics ayant accru leur 
efficacité énergétique

nombre En transition 34,00 39,00

F Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics m2 En transition 70 000,00 56 062,10 valeur cible non atteinte, en raison d'une 
superficie des bâtiments moindre, des sous 
réalisations expliquent cette situation

S Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics m2 En transition 70 000,00 57 180,92

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2022 Total 2022 
Hommes

2022 
Femmes

2021 Total 2021 
Hommes

2021 
Femmes

2020 Total 2020 
Hommes

2020 
Femmes

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de 
consommation énergétique s'est amélioré

1 058,00 637,00 637,00

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de 
consommation énergétique s'est amélioré

1 565,00 1 565,00 1 273,00
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(1) ID Indicateur 2022 Total 2022 
Hommes

2022 
Femmes

2021 Total 2021 
Hommes

2021 
Femmes

2020 Total 2020 
Hommes

2020 
Femmes

F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

2 078 724,00 1 212 548,00 917 796,00

S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

7 949 328,33 8 013 025,33 7 447 231,54

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des 
émissions de gaz à effet de serre

2 646,90 1 417,00 1 381,33

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des 
émissions de gaz à effet de serre

3 753,63 3 793,54 3 571,96

F Ra4c1 Nombre de bâtiments publics ayant accru leur efficacité énergétique 15,00 12,00 9,00
S Ra4c1 Nombre de bâtiments publics ayant accru leur efficacité énergétique 41,00 43,00 43,00
F Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics 14 796,40 9 302,40 8 290,75
S Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics 72 621,67 73 115,42 86 958,43

(1) ID Indicateur 2019 Total 2019 
Hommes

2019 
Femmes

2018 Total 2018 
Hommes

2018 
Femmes

2017 Total 2017 
Hommes

2017 
Femmes

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de 
consommation énergétique s'est amélioré

587,00 471,00 0,00

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de 
consommation énergétique s'est amélioré

1 040,00 593,00 321,00

F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

52 020,00 52 020,00 0,00

S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

6 197 253,86 6 387 631,56 6 503 487,46

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des 
émissions de gaz à effet de serre

556,90 312,50 0,00

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des 
émissions de gaz à effet de serre

2 452,48 1 357,76 1 112,96

F Ra4c1 Nombre de bâtiments publics ayant accru leur efficacité énergétique 1,00 1,00 0,00
S Ra4c1 Nombre de bâtiments publics ayant accru leur efficacité énergétique 31,00 29,00 29,00
F Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics 510,00 510,00 0,00
S Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics 51 626,12 51 511,87 50 356,96

(1) ID Indicateur 2016 Total 2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

2014 
Total

2014 
Hommes

2014 
Femmes

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 
énergétique s'est amélioré

0,00 0,00

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 
énergétique s'est amélioré

0,00 0,00

F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

0,00 0,00

S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

5 980 877,46 0,00

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

0,00 0,00

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

587,25 0,00

F Ra4c1 Nombre de bâtiments publics ayant accru leur efficacité énergétique 0,00 0,00
S Ra4c1 Nombre de bâtiments publics ayant accru leur efficacité énergétique 21,00 0,00
F Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur 2016 Total 2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

2014 
Total

2014 
Hommes

2014 
Femmes

S Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics 48 386,63 0,00
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Axe prioritaire Axe 4 - Promouvoir l'excellence environnementale
Priorité 

d’investissement
4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans 
les bâtiments publics et dans le secteur du logement

Objectif spécifique 4.c.1 - Accroître les performances énergétiques des bâtiments publics et du logement

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 
à l’axe prioritaire d’assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie 
de région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 
2023

2023 
Total

2023 
Qualitative

Observations

Rt4c1 Part de la  consommation d’énergie dans le 
tertiaire (y compris bâtiments publics) par 
rapport au total de la consommation régionale

Taux En 
transition

11,00 10,00 Données AREC oct 2025

Rt4c2 Part des logements sociaux consommant moins 
de 150 kwh/m2/an (ABC) dans le parc social 
« antérieur à la RT2000 »

Taux En 
transition

18,00 2015 25,00 Estimatif régional en fonction publication Union régional HLM classés en 
Cat A, B ou C sur les logements. Pour Charente Maritime :77,8 % ; 
Charente : 58,4% ; Deux-Sèvres : 38,8% ; Vienne : 53,3%.  Source RPLS 
2023/2024

ID Indicateur 2022 
Total

2022 
Qualitative

2021 
Total

2021 
Qualitative

2020 
Total

2020 
Qualitative

2019 
Total

2019 
Qualitative

Rt4c1 Part de la  consommation d’énergie dans le tertiaire (y compris bâtiments publics) par rapport au total 
de la consommation régionale

12,40 12,20 11,80 11,64

Rt4c2 Part des logements sociaux consommant moins de 150 kwh/m2/an (ABC) dans le parc social 
« antérieur à la RT2000 »

57,00

ID Indicateur 2018 
Total

2018 
Qualitative

2017 
Total

2017 
Qualitative

2016 
Total

2016 
Qualitative

2015 
Total

2015 
Qualitative

Rt4c1 Part de la  consommation d’énergie dans le tertiaire (y compris bâtiments publics) par rapport au total 
de la consommation régionale

11,50 12,00 11,91 11,22

Rt4c2 Part des logements sociaux consommant moins de 150 kwh/m2/an (ABC) dans le parc social 
« antérieur à la RT2000 »

18,00

ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative
Rt4c1 Part de la  consommation d’énergie dans le tertiaire (y compris bâtiments publics) par rapport au total de la consommation régionale 11,00
Rt4c2 Part des logements sociaux consommant moins de 150 kwh/m2/an (ABC) dans le parc social « antérieur à la RT2000 » 9,00
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Axe prioritaire Axe 4 - Promouvoir l'excellence environnementale
Priorité 

d’investissement
4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion 
d'une mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 
axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - Axe 4 / 4e

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible (2023) 
- Hommes

Valeur cible (2023) 
- Femmes

2023 
Total

2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

F Ra4e1 Nombre de projets multi-
modaux soutenus

nombre En transition 10,00 9,00 10 opérations mais un projet avec double intervention 
donc 9 en réalisation sans double compte.

S Ra4e1 Nombre de projets multi-
modaux soutenus

nombre En transition 10,00 10,00

F Ra4e2 Nombre de bornes de 
recharge soutenues

nombre En transition 71,00 83,00 Une seule opération avait été identifiée initialement au 
final 3 opérations nourrissent cet indicateur

S Ra4e2 Nombre de bornes de 
recharge soutenues

nombre En transition 71,00 84,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2022 Total 2022 Hommes 2022 Femmes 2021 Total 2021 Hommes 2021 Femmes 2020 Total 2020 Hommes 2020 Femmes
F Ra4e1 Nombre de projets multi-modaux soutenus 3,00 2,00 1,00
S Ra4e1 Nombre de projets multi-modaux soutenus 10,00 10,00 8,00
F Ra4e2 Nombre de bornes de recharge soutenues 75,00 0,00 0,00
S Ra4e2 Nombre de bornes de recharge soutenues 84,00 81,00 78,00

(1) ID Indicateur 2019 Total 2019 Hommes 2019 Femmes 2018 Total 2018 Hommes 2018 Femmes 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes
F Ra4e1 Nombre de projets multi-modaux soutenus 0,00 0,00 0,00
S Ra4e1 Nombre de projets multi-modaux soutenus 5,00 5,00 5,00
F Ra4e2 Nombre de bornes de recharge soutenues 0,00 0,00 0,00
S Ra4e2 Nombre de bornes de recharge soutenues 73,00 71,00 71,00

(1) ID Indicateur 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F Ra4e1 Nombre de projets multi-modaux soutenus 0,00 0,00
S Ra4e1 Nombre de projets multi-modaux soutenus 4,00 2,00
F Ra4e2 Nombre de bornes de recharge soutenues 0,00 0,00
S Ra4e2 Nombre de bornes de recharge soutenues 1,00 1,00
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Axe prioritaire Axe 4 - Promouvoir l'excellence environnementale
Priorité 

d’investissement
4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la promotion 
d'une mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer

Objectif spécifique 4.e.1 - Augmenter l'utilisation des services de mobilité propre

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 
à l’axe prioritaire d’assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de référence Année de référence Valeur cible 2023 2023 Total 2023 Qualitative Observations
4eR1 Fréquentation des TER en Nouvelle-Aquitaine Voyageurs-km En transition 913 324 950,00 2014 1 158 245 134,00

ID Indicateur 2022 Total 2022 Qualitative 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative
4eR1 Fréquentation des TER en Nouvelle-Aquitaine

ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative
4eR1 Fréquentation des TER en Nouvelle-Aquitaine 825 492 280,00 923 640 458,00 837 459 247,00 888 076 545,00

ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative
4eR1 Fréquentation des TER en Nouvelle-Aquitaine 912 324 950,00
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Axe prioritaire Axe 5 - Protéger les ressources et le patrimoine naturels
Priorité d’investissement 6d - Protéger et restaurer la biodiversité et les sols et favoriser les services liés aux écosystèmes, y compris au moyen de Natura 2000 et d'infrastructures vertes

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 
axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - Axe 5 / 6d

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - 
Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2023 
Total

2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

F CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats 
bénéficiant d'un soutien pour atteindre un 
meilleur état de conservation

Hectares En transition 920,00 2 091,20 Très forte programmation sur cet OS, de nombreuses 
interventions sur des mêmes sites, ce qui explique le 
dépassement de la valeur cible
 le double compte n'est vérifié qu'au solde  ce qui 
explique l'écart avec la programmation

S CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats 
bénéficiant d'un soutien pour atteindre un 
meilleur état de conservation

Hectares En transition 920,00 17 408,00

F Ra6d1 Nombre de sites soutenus nombre En transition 100,00 179,00 Très forte programmation sur cet OS, de nombreuses 
interventions sur des mêmes sites, ce qui explique le 
dépassement de la valeur cible
 le double compte n'est vérifié qu'au solde  ce qui 
explique l'écart avec la programmation

S Ra6d1 Nombre de sites soutenus nombre En transition 100,00 217,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2022 
Total

2022 
Hommes

2022 
Femmes

2021 
Total

2021 
Hommes

2021 
Femmes

2020 
Total

2020 
Hommes

2020 
Femmes

F CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien pour atteindre un 
meilleur état de conservation

2 448,20 2 348,24 2 348,24

S CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien pour atteindre un 
meilleur état de conservation

17 408,89 17 408,89 24 547,24

F Ra6d1 Nombre de sites soutenus 106,00 106,00 106,00
S Ra6d1 Nombre de sites soutenus 217,00 219,00 265,00

(1) ID Indicateur 2019 
Total

2019 
Hommes

2019 
Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

F CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien pour atteindre un 
meilleur état de conservation

1 198,85 13,38 0,00

S CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien pour atteindre un 
meilleur état de conservation

24 546,49 23 995,11 22 752,19

F Ra6d1 Nombre de sites soutenus 65,00 15,00 0,00
S Ra6d1 Nombre de sites soutenus 261,00 212,00 117,00
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(1) ID Indicateur 2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

2014 
Total

2014 
Hommes

2014 
Femmes

F CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien pour atteindre un 
meilleur état de conservation

0,00 0,00

S CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien pour atteindre un 
meilleur état de conservation

22 618,40 0,00

F Ra6d1 Nombre de sites soutenus 0,00 0,00
S Ra6d1 Nombre de sites soutenus 100,00 0,00
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Axe prioritaire Axe 5 - Protéger les ressources et le patrimoine naturels
Priorité d’investissement 6d - Protéger et restaurer la biodiversité et les sols et favoriser les services liés aux écosystèmes, y compris au moyen de Natura 2000 et d'infrastructures vertes
Objectif spécifique 6.d.1 - Sauvegarder les espèces végétales et animales emblématiques et restaurer les milieux naturels et les continuités écologiques

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 
à l’axe prioritaire d’assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie 
de région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 2023

2023 
Total

2023 
Qualitative

Observations

Rs6d1 Surfaces protégées 
suite aux plans de 
sauvegarde et de 
gestion

hectares En 
transition

12 000,00 2012 15 600,00 15 424,76 Malgré les évolutions administratives liées à la fusion des régions, le changement de nomenclature 
des parcelles les données 2022 et 2023 sont très précises car issues d'un croisement de SIG appliqué 
sur les conservatoires du littoral, réserves naturelles nationales et régionales

Rs6d2 Part observée du 
linéaire de cours 
d'eau colonisé par 
les Jussies

taux En 
transition

62,30 2013 62,30 avec la fusion des Régions en 2016, l’ORENVA (Observatoire Régional des plantes exotiques 
envahissantes des écosystèmes aquatiques de Poitou-Charentes) qui collectait ces données à l’échelle 
Poitou-Charentes s’est éteint progressivement et a disparu courant 2020. Une stratégie Espèces 
Exotiques Envahissantes néo-aquitaine en élaboration et un réseau d’acteurs EEE en construction à 
l’échelle Nouvelle-Aquitaine n’ont pas permis de mobiliser les acteurs picto-charentais dans la 
remontée de données habituelle, sur les cours d’eau observés en Poitou-Charentes. 
Une stratégie sur le sujet a été élaborée et présentée en juin 2025.

ID Indicateur 2022 Total 2022 Qualitative 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative
Rs6d1 Surfaces protégées suite aux plans de sauvegarde et de gestion 1 442,93 9 847,33
Rs6d2 Part observée du linéaire de cours d'eau colonisé par les Jussies 51,80

ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative
Rs6d1 Surfaces protégées suite aux plans de sauvegarde et de gestion 14 336,00 13 305,00
Rs6d2 Part observée du linéaire de cours d'eau colonisé par les Jussies 46,20 72,60

ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative
Rs6d1 Surfaces protégées suite aux plans de sauvegarde et de gestion
Rs6d2 Part observée du linéaire de cours d'eau colonisé par les Jussies
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Axe prioritaire Axe 6 - Soutenir la création/reprise d'activités et la transmission d'entreprises
Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE et le FSE REACT-EU (par axe prioritaire, priorité d’investissement, et par catégorie de 
région). Les données relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour 
un axe prioritaire d’assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - Axe 6 
/ 8iii

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs utilisés 
comme base pour la fixation des valeurs 
cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En 

transition
 1 045,

00
607,00 438,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En 
transition

 451,00 289,00 162,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En 
transition

 282,00 193,00 89,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

 4 898,
00

2 835,00 2 063,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Proportion 50,00
%

% % 3 986,
00

2 327,00 1 659,00 0,67 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

En 
transition

 4 392,
00

2 580,00 1 812,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 1 532,
00

912,00 620,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 817,00 491,00 326,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

En 
transition

 107,00 65,00 42,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 1 034,
00

625,00 409,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de 
région

2022 2021 2020 2019 2018 2017

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 0,00 0,00 13,00 21,00 135,00 79,00 39,00 35,00 86,00 58,00 131,00 85,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 0,00 0,00 111,00 50,00 83,00 43,00 3,00 6,00 4,00 5,00 6,00 10,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00 15,00 18,00 17,00 9,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 0,00 0,00 446,00 741,00 270,00 153,00 174,00 106,00 618,00 329,00 188,00 97,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 0,00 0,00 386,00 610,00 208,00 127,00 165,00 100,00 553,00 301,00 177,00 89,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, 

y compris à titre indépendant, au terme de leur participation
En transition 0,00 0,00 356,00 358,00 344,00 240,00 267,00 215,00 332,00 226,00 360,00 214,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 820,00 579,00 90,00 41,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 454,00 305,00 37,00 21,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 64,00 40,00 1,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 564,00 377,00 59,00 32,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

table4a Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 89,00 66,00 84,00 55,00 30,00 39,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 40,00 24,00 30,00 21,00 12,00 3,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 51,00 22,00 68,00 26,00 40,00 13,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 359,00 181,00 302,00 182,00 478,00 274,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 263,00 116,00 226,00 125,00 349,00 191,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur En transition 368,00 222,00 296,00 204,00 257,00 133,00
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table4a Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

participation
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire Axe 6 - Soutenir la création/reprise d'activités et la transmission d'entreprises
Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la fixation des 
cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et les valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2023

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2020 2019
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire Axe 6 - Soutenir la création/reprise d'activités et la transmission d'entreprises
Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - Axe 6 / 8iii

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 11 851,0

0
6 840,00 5 011,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée En transition 2 504,00 1 377,00 1 127,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives En transition 2 443,00 1 414,00 1 029,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 1 633,00 966,00 667,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 16 191,0
0

9 878,00 6 313,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans En transition 3 185,00 1 843,00 1 342,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans En transition 2 958,00 1 830,00 1 128,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

En transition 1 254,00 746,00 508,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 5 307,00 3 636,00 1 671,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 16 847,0
0

10 242,0
0

6 605,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 7 729,00 3 896,00 3 833,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 3 116,00 1 934,00 1 182,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés En transition 1 022,00 539,00 483,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées En transition 1 448,00 777,00 671,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 241,00 161,00 80,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales En transition 14 954,0
0

9 132,00 5 822,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 52,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 36,00 0,00

Total général des participants 30 700,0
0

0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021 2020
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00 1 945,00 887,00 1 058,00 1 500,00 840,00 660,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00 380,00 151,00 229,00 225,00 107,00 118,00
CO03 personnes inactives En transition 0,00 0,00 0,00 462,00 220,00 242,00 422,00 270,00 152,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00 248,00 120,00 128,00 306,00 197,00 109,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 0,00 0,00 0,00 3 258,00 1 664,00 1 594,00 2 665,00 1 612,00 1 053,00
CO06 moins de 25 ans En transition 0,00 0,00 0,00 697,00 343,00 354,00 544,00 317,00 227,00
CO07 plus de 54 ans En transition 0,00 0,00 0,00 466,00 226,00 240,00 405,00 240,00 165,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00 195,00 101,00 94,00 176,00 98,00 78,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 0,00 0,00 0,00 885,00 521,00 364,00 538,00 352,00 186,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 0,00 0,00 0,00 3 091,00 1 501,00 1 590,00 2 613,00 1 673,00 940,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 0,00 0,00 0,00 1 685,00 745,00 940,00 1 249,00 610,00 639,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 0,00 0,00 0,00 522,00 295,00 227,00 478,00 301,00 177,00
CO16 participants handicapés En transition 0,00 0,00 0,00 209,00 84,00 125,00 140,00 74,00 66,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 0,00 0,00 0,00 252,00 115,00 137,00 186,00 98,00 88,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00 36,00 17,00 19,00 20,00 15,00 5,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00 3 166,00 1 618,00 1 548,00 2 123,00 1 273,00 850,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 2,00 11,00 7,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 7,00 18,00 2,00

Total général des participants 0,00 5 674,00 4 684,00

ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 1 401,00 788,00 613,00 1 416,00 838,00 578,00 1 404,00 853,00 551,00
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ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO02 chômeurs de longue durée En transition 266,00 138,00 128,00 256,00 158,00 98,00 312,00 178,00 134,00
CO03 personnes inactives En transition 91,00 50,00 41,00 242,00 155,00 87,00 272,00 167,00 105,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 78,00 42,00 36,00 193,00 124,00 69,00 231,00 144,00 87,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 1 954,00 1 164,00 790,00 1 546,00 1 004,00 542,00 1 711,00 1 109,00 602,00
CO06 moins de 25 ans En transition 206,00 114,00 92,00 280,00 169,00 111,00 292,00 176,00 116,00
CO07 plus de 54 ans En transition 425,00 240,00 185,00 320,00 217,00 103,00 313,00 188,00 125,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 178,00 93,00 85,00 174,00 112,00 62,00 175,00 102,00 73,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 354,00 245,00 109,00 552,00 375,00 177,00 542,00 394,00 148,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 2 025,00 1 267,00 758,00 1 727,00 1 111,00 616,00 1 962,00 1 268,00 694,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 976,00 434,00 542,00 806,00 423,00 383,00 794,00 407,00 387,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 386,00 224,00 162,00 335,00 204,00 131,00 387,00 256,00 131,00
CO16 participants handicapés En transition 134,00 59,00 75,00 108,00 72,00 36,00 186,00 104,00 82,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 118,00 59,00 59,00 198,00 105,00 93,00 160,00 97,00 63,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 9,00 5,00 4,00 39,00 28,00 11,00 22,00 17,00 5,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 1 614,00 985,00 629,00 1 487,00 971,00 516,00 1 593,00 1 019,00 574,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 2,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 2,00 1,00 0,00

Total général des participants 3 546,00 3 205,00 3 389,00

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 1 465,00 939,00 526,00 1 114,00 704,00 410,00 1 606,00 991,00 615,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 304,00 189,00 115,00 273,00 160,00 113,00 488,00 296,00 192,00
CO03 personnes inactives En transition 382,00 220,00 162,00 283,00 166,00 117,00 289,00 166,00 123,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 250,00 144,00 106,00 142,00 87,00 55,00 185,00 108,00 77,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 1 802,00 1 210,00 592,00 1 065,00 695,00 370,00 2 190,00 1 420,00 770,00
CO06 moins de 25 ans En transition 411,00 264,00 147,00 326,00 205,00 121,00 429,00 255,00 174,00
CO07 plus de 54 ans En transition 262,00 180,00 82,00 236,00 165,00 71,00 531,00 374,00 157,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 145,00 98,00 47,00 95,00 60,00 35,00 116,00 82,00 34,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 1 089,00 791,00 298,00 620,00 448,00 172,00 727,00 510,00 217,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 1 648,00 1 054,00 594,00 1 192,00 737,00 455,00 2 589,00 1 631,00 958,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 877,00 500,00 377,00 612,00 358,00 254,00 730,00 419,00 311,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 443,00 289,00 154,00 292,00 178,00 114,00 273,00 187,00 86,00
CO16 participants handicapés En transition 132,00 81,00 51,00 87,00 52,00 35,00 26,00 13,00 13,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 225,00 122,00 103,00 192,00 111,00 81,00 117,00 70,00 47,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 78,00 53,00 25,00 22,00 15,00 7,00 15,00 11,00 4,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 2 108,00 1 396,00 712,00 1 143,00 752,00 391,00 1 720,00 1 118,00 602,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 21,00 9,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 3,00 3,00 0,00

Total général des participants 3 655,00 2 462,00 4 085,00
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Axe prioritaire Axe 6 - Soutenir la création/reprise d'activités et la transmission d'entreprises
Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - Axe 6

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

Ra83 Nombre de créateurs ou repreneurs accompagnés En transition nombre 11 850,00 7 584,00 4 266,00 29 675,00 17 684,00 11 991,00 2,50 2,33 2,81 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021 2020 2019 2018
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

Ra83 Nombre de créateurs ou repreneurs accompagnés En transition 0,00 0,00 0,00 5 451,00 2 671,00 2 780,00 4 471,00 2 649,00 1 822,00 3 433,00 1 994,00 1 439,00 3 155,00 1 966,00 1 189,00

Indicateur Catégorie de région 2017 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

Ra83 Nombre de créateurs ou repreneurs accompagnés En transition 3 346,00 2 106,00 1 240,00 3 517,00 2 293,00 1 224,00 2 321,00 1 486,00 835,00 3 981,00 2 519,00 1 462,00



FR 49 FR

Axe prioritaire Axe 7 - Développer le capital humain
Priorité 

d’investissement
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE et le FSE REACT-EU (par axe prioritaire, priorité d’investissement, et par catégorie de 
région). Les données relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour 
un axe prioritaire d’assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - Axe 7 
/ 10iii

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs utilisés 
comme base pour la fixation des valeurs 
cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En 

transition
 524,00 352,00 172,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En 
transition

 2 577,
00

1 167,00 1 410,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En 
transition

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Proportion 15,00
%

% % 62,00 34,00 28,00 0,27 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En 
transition

 5 566,
00

3 122,00 2 444,00 65,00 11,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En 
transition

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Proportion 15,00
%

% % 4 504,
00

2 277,00 2 227,00 1,33 65,00 11,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

 3 250,
00

1 677,00 1 573,00 36,00 6,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Proportion 15,00
%

% % 1 341,
00

660,00 681,00 0,40 36,00 6,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

En 
transition

 2 047,
00

1 071,00 976,00 11,00 1,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 12,00 8,00 4,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 8,00 6,00 2,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

En 
transition

 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

En 
transition

 9,00 5,00 4,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de 
région

2022 2021 2020 2019 2018 2017

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 0,00 3,00 2,00 2,00 1,00 7,00 1,00 15,00 115,00 37,00 161,00 57,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 40,00 26,00 50,00 23,00 40,00 59,00 128,00 180,00 101,00 197,00 291,00 294,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 0,00 1,00 4,00 0,00 2,00 1,00 14,00 1,00 0,00 5,00 12,00 11,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 293,00 69,00 339,00 96,00 204,00 251,00 361,00 221,00 241,00 185,00 494,00 389,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 293,00 66,00 272,00 90,00 172,00 244,00 301,00 212,00 127,00 167,00 223,00 322,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 160,00 92,00 127,00 98,00 59,00 126,00 158,00 168,00 54,00 109,00 128,00 157,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 147,00 62,00 117,00 55,00 53,00 97,00 143,00 124,00 50,00 78,00 28,00 78,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, 

y compris à titre indépendant, au terme de leur participation
En transition 102,00 56,00 76,00 67,00 35,00 80,00 77,00 122,00 41,00 85,00 81,00 83,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 2,00 0,00 0,00 0,00 1,00 3,00 5,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 3,00 2,00 3,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 1,00 0,00 0,00 0,00 1,00 3,00 3,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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table4a Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 64,00 31,00 8,00 20,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 348,00 390,00 160,00 233,00 9,00 8,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 2,00 4,00 0,00 5,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 689,00 669,00 410,00 525,00 26,00 28,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 427,00 598,00 372,00 493,00 25,00 24,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 373,00 330,00 422,00 322,00 160,00 165,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 47,00 98,00 38,00 82,00 1,00 1,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur 

participation
En transition 236,00 185,00 294,00 202,00 118,00 95,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire Axe 7 - Développer le capital humain
Priorité 

d’investissement
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la fixation des 
cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et les valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2023

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2020 2019
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire Axe 7 - Développer le capital humain
Priorité 

d’investissement
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - Axe 7 / 10iii

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 10 700,0

0
3 210,00 7 490,00 22 629,0

0
7 911,00 14 718,0

0
2,11 2,46 1,97 83,00 72,00 11,00

CO02 chômeurs de longue durée En transition 3 500,00 1 097,00 2 403,00 7 543,00 2 654,00 4 889,00 2,16 2,42 2,03 4,00 3,00 1,00

CO03 personnes inactives En transition 1 667,00 1 322,00 345,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 1 537,00 1 272,00 265,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 4 095,00 1 845,00 2 250,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans En transition 4 300,00 2 666,00 1 634,00 7 274,00 3 687,00 3 587,00 1,69 1,38 2,20 16,00 15,00 1,00

CO07 plus de 54 ans En transition 4 033,00 1 351,00 2 682,00 4,00 3,00 1,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement 
ni formation

En transition 3 771,00 1 209,00 2 562,00 4,00 3,00 1,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 8 235,00 4 232,00 4 003,00 33,00 29,00 4,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 12 554,0
0

4 385,00 8 169,00 22,00 20,00 2,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 3 595,00 999,00 2 596,00 27,00 22,00 5,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 5 245,00 1 795,00 3 450,00 1,00 1,00 0,00

CO16 participants handicapés En transition 4 230,00 1 554,00 2 676,00 2,00 1,00 1,00

CO17 autres personnes défavorisées En transition 4 883,00 1 772,00 3 111,00 2,00 2,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 572,00 301,00 271,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales En transition 10 939,0
0

4 132,00 6 807,00 19,00 18,00 1,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 57,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00

Total général des participants 28 421,0
0

83,00

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021 2020
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 634,00 463,00 171,00 691,00 467,00 224,00 1 309,00 437,00 872,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 195,00 126,00 69,00 235,00 151,00 84,00 362,00 126,00 236,00
CO03 personnes inactives En transition 5,00 0,00 5,00 250,00 223,00 27,00 197,00 166,00 31,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 5,00 0,00 5,00 250,00 223,00 27,00 193,00 166,00 27,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 45,00 13,00 32,00 61,00 8,00 53,00 40,00 1,00 39,00
CO06 moins de 25 ans En transition 203,00 148,00 55,00 289,00 208,00 81,00 289,00 135,00 154,00
CO07 plus de 54 ans En transition 56,00 42,00 14,00 63,00 37,00 26,00 187,00 70,00 117,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 46,00 37,00 9,00 36,00 26,00 10,00 167,00 57,00 110,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 456,00 341,00 115,00 428,00 308,00 120,00 489,00 200,00 289,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 139,00 89,00 50,00 198,00 109,00 89,00 543,00 162,00 381,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 89,00 46,00 43,00 144,00 73,00 71,00 271,00 80,00 191,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 86,00 50,00 36,00 136,00 88,00 48,00 304,00 87,00 217,00
CO16 participants handicapés En transition 68,00 48,00 20,00 80,00 48,00 32,00 202,00 65,00 137,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 86,00 61,00 25,00 131,00 71,00 60,00 230,00 65,00 165,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 42,00 25,00 17,00 63,00 47,00 16,00 40,00 18,00 22,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 230,00 170,00 60,00 237,00 160,00 77,00 532,00 173,00 359,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 7,00 2,00 13,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 684,00 1 003,00 1 546,00
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ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 4 214,00 1 481,00 2 733,00 3 278,00 986,00 2 292,00 3 675,00 1 114,00 2 561,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 1 395,00 480,00 915,00 1 058,00 319,00 739,00 1 156,00 356,00 800,00
CO03 personnes inactives En transition 319,00 261,00 58,00 209,00 148,00 61,00 299,00 223,00 76,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 302,00 254,00 48,00 200,00 148,00 52,00 264,00 205,00 59,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 58,00 0,00 58,00 252,00 36,00 216,00 861,00 390,00 471,00
CO06 moins de 25 ans En transition 668,00 343,00 325,00 622,00 220,00 402,00 1 280,00 618,00 662,00
CO07 plus de 54 ans En transition 853,00 298,00 555,00 688,00 209,00 479,00 742,00 232,00 510,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 823,00 278,00 545,00 669,00 199,00 470,00 724,00 218,00 506,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 1 298,00 627,00 671,00 757,00 330,00 427,00 1 207,00 550,00 657,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 1 970,00 601,00 1 369,00 1 852,00 543,00 1 309,00 2 265,00 816,00 1 449,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 604,00 154,00 450,00 510,00 107,00 403,00 604,00 139,00 465,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 1 284,00 436,00 848,00 734,00 252,00 482,00 780,00 240,00 540,00
CO16 participants handicapés En transition 795,00 293,00 502,00 662,00 211,00 451,00 793,00 271,00 522,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 891,00 335,00 556,00 641,00 219,00 422,00 897,00 301,00 596,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 108,00 53,00 55,00 65,00 28,00 37,00 81,00 42,00 39,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 1 802,00 596,00 1 206,00 1 437,00 396,00 1 041,00 1 859,00 645,00 1 214,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 24,00 3,00 3,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 4 600,00 3 740,00 4 836,00

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 5 064,00 1 756,00 3 308,00 3 375,00 1 046,00 2 329,00 306,00 89,00 217,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 1 800,00 665,00 1 135,00 1 230,00 396,00 834,00 108,00 32,00 76,00
CO03 personnes inactives En transition 328,00 278,00 50,00 60,00 23,00 37,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 281,00 253,00 28,00 42,00 23,00 19,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 1 573,00 711,00 862,00 882,00 527,00 355,00 323,00 159,00 164,00
CO06 moins de 25 ans En transition 2 668,00 1 333,00 1 335,00 1 181,00 653,00 528,00 58,00 14,00 44,00
CO07 plus de 54 ans En transition 800,00 246,00 554,00 515,00 162,00 353,00 125,00 52,00 73,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 782,00 233,00 549,00 469,00 139,00 330,00 51,00 19,00 32,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 2 112,00 1 129,00 983,00 1 288,00 637,00 651,00 167,00 81,00 86,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 3 175,00 1 232,00 1 943,00 2 084,00 694,00 1 390,00 306,00 119,00 187,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 736,00 201,00 535,00 522,00 146,00 376,00 88,00 31,00 57,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 1 088,00 383,00 705,00 782,00 244,00 538,00 50,00 14,00 36,00
CO16 participants handicapés En transition 928,00 353,00 575,00 624,00 231,00 393,00 76,00 33,00 43,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 1 319,00 497,00 822,00 622,00 203,00 419,00 64,00 18,00 46,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 113,00 68,00 45,00 60,00 20,00 40,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 2 763,00 1 110,00 1 653,00 1 723,00 710,00 1 013,00 337,00 154,00 183,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 3,00 2,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 6 983,00 4 317,00 629,00
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Axe prioritaire Axe 7 - Développer le capital humain
Priorité 

d’investissement
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - Axe 7

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021 2020 2019 2018
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

Indicateur Catégorie de région 2017 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire Axe10 - Soutenir les services publics face à la crise du COVID-19 afin de préserver leur accès à tous.
Priorité d’investissement 9iv - l'amélioration de l’accès à des services abordables, durables et de qualité, y compris les soins de santé et les services sociaux d’intérêt général

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE et le FSE REACT-EU (par axe prioritaire, priorité d’investissement, et par catégorie de 
région). Les données relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour 
un axe prioritaire d’assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 
Axe10 / 9iv

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs utilisés 
comme base pour la fixation des valeurs 
cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En 

transition
 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

En 
transition

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de 
région

2022 2021 2020 2019 2018 2017

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, 

y compris à titre indépendant, au terme de leur participation
En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

table4a Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur 

participation
En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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table4a Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire Axe10 - Soutenir les services publics face à la crise du COVID-19 afin de préserver leur accès à tous.
Priorité d’investissement 9iv - l'amélioration de l’accès à des services abordables, durables et de qualité, y compris les soins de santé et les services sociaux d’intérêt général

Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la 
fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et 
les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2023

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CV33 Entités soutenues dans la lutte contre la 
pandémie de COVID-19

En transition Nombre (Entities)   Nombre 16,00 0,94 15,00 0,00 0,00 2,00

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CV33 Entités soutenues dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 En transition 13,00 0,00 0,00 2,00 11,00 0,00 0,00 11,00

ID Indicateur Catégorie de région 2020 2019
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CV33 Entités soutenues dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CV33 Entités soutenues dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CV33 Entités soutenues dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CV33 Entités soutenues dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire Axe10 - Soutenir les services publics face à la crise du COVID-19 afin de préserver leur accès à tous.
Priorité d’investissement 9iv - l'amélioration de l’accès à des services abordables, durables et de qualité, y compris les soins de santé et les services sociaux d’intérêt général

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - Axe10 / 9iv

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021 2020
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales En transition 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi En transition 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local En transition 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien En transition 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire Axe10 - Soutenir les services publics face à la crise du COVID-19 afin de préserver leur accès à tous.
Priorité d’investissement 9iv - l'amélioration de l’accès à des services abordables, durables et de qualité, y compris les soins de santé et les services sociaux d’intérêt général

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - Axe10

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CV30 Montant des actions du FSE pour lutter contre les effets du COVID-19 En transition EUR 5 000 000,00 10 178 560,72 0,00 0,00 2,04 1 753 390,56

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021 2020 2019 2018
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CV30 Montant des actions du FSE pour lutter contre les effets du COVID-19 En transition 3 335 889,80 5 089 280,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Indicateur Catégorie de région 2017 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CV30 Montant des actions du FSE pour lutter contre les effets du COVID-19 En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire Axe11 - Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique
Priorité 

d’investissement
13i - (FEDER) Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la pandémie de COVID-19 et pour préparer une reprise écologique, 
numérique et résiliente de l’économie

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 
axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - Axe11 / 13i

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie 
de région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2023 Total 2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

F CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien

Entreprises 1 040,00 322,00 Ecart entre cible et réalisé : moins d'opérations 
collectives qu'imaginées. Les opérations collectives 
réalisées ont également eu du mal à réaliser toutes leurs 
prévisions.

S CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien

Entreprises 1 040,00 578,00

F CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de subventions

Entreprises 47,00 49,00

S CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de subventions

Entreprises 47,00 51,00

F CO03 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien 
financier autre que des subventions

Entreprises 20,00 12,00

S CO03 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien 
financier autre que des subventions

Entreprises 20,00 14,00

F CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien 
non financier

Entreprises 973,00 145,00 Ecart entre cible et réalisé : moins d'opérations 
collectives qu'imaginées. Les opérations collectives 
réalisées ont également eu du mal à réaliser toutes leurs 
prévisions

S CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien 
non financier

Entreprises 973,00 232,00

F CV26 Nombre de services numériques crées ou 
adaptés en réponse à la crise covid 19

nombre 12,00 6,00

S CV26 Nombre de services numériques crées ou 
adaptés en réponse à la crise covid 19

nombre 12,00 5,00

F CV5 Valeur des subventions en faveur de la 
R&D dans la COVID-19

EUR 5 107 747,00 0,00

S CV5 Valeur des subventions en faveur de la 
R&D dans la COVID-19

EUR 5 107 747,00 0,00

F CV60 Valeur de tous les coûts de vaccination EUR 2 553 874,00 3 298 976,88
S CV60 Valeur de tous les coûts de vaccination EUR 2 553 874,00 3 475 176,26
F Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics m2 9 311,00 0,00
S Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics m2 9 311,00 0,00
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(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2022 Total 2022 
Hommes

2022 
Femmes

2021 
Total

2021 
Hommes

2021 
Femmes

2020 
Total

2020 
Hommes

2020 
Femmes

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 31,00 0,00 0,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 571,00 40,00 0,00
F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 5,00 0,00 0,00
S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 45,00 15,00 0,00
F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que 

des subventions
1,00 0,00 0,00

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que 
des subventions

191,00 0,00 0,00

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 26,00 0,00 0,00
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 52,00 25,00 0,00
F CV26 Nombre de services numériques crées ou adaptés en réponse à la crise covid 19 2,00 0,00 0,00
S CV26 Nombre de services numériques crées ou adaptés en réponse à la crise covid 19 5,00 2,00 0,00
F CV5 Valeur des subventions en faveur de la R&D dans la COVID-19 0,00 0,00 0,00
S CV5 Valeur des subventions en faveur de la R&D dans la COVID-19 0,00 0,00 0,00
F CV60 Valeur de tous les coûts de vaccination 0,00 0,00 0,00
S CV60 Valeur de tous les coûts de vaccination 1 376 995,30 0,00 0,00
F Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics 0,00 0,00 0,00
S Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics 0,00 0,00 0,00

(1) ID Indicateur 2019 
Total

2019 
Hommes

2019 
Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00
F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 0,00 0,00 0,00
S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 0,00 0,00 0,00
F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que 

des subventions
0,00 0,00 0,00

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que 
des subventions

0,00 0,00 0,00

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00 0,00 0,00
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00 0,00 0,00
F CV26 Nombre de services numériques crées ou adaptés en réponse à la crise covid 19 0,00 0,00 0,00
S CV26 Nombre de services numériques crées ou adaptés en réponse à la crise covid 19 0,00 0,00 0,00
F CV5 Valeur des subventions en faveur de la R&D dans la COVID-19 0,00 0,00 0,00
S CV5 Valeur des subventions en faveur de la R&D dans la COVID-19 0,00 0,00 0,00
F CV60 Valeur de tous les coûts de vaccination 0,00 0,00 0,00
S CV60 Valeur de tous les coûts de vaccination 0,00 0,00 0,00
F Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics 0,00 0,00 0,00
S Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics 0,00 0,00 0,00

(1) ID Indicateur 2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

2014 
Total

2014 
Hommes

2014 
Femmes

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur 2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

2014 
Total

2014 
Hommes

2014 
Femmes

F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 0,00 0,00 0,00
S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 0,00 0,00 0,00
F CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que 

des subventions
0,00 0,00 0,00

S CO03 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre que 
des subventions

0,00 0,00 0,00

F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00 0,00 0,00
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 0,00 0,00 0,00
F CV26 Nombre de services numériques crées ou adaptés en réponse à la crise covid 19 0,00 0,00 0,00
S CV26 Nombre de services numériques crées ou adaptés en réponse à la crise covid 19 0,00 0,00 0,00
F CV5 Valeur des subventions en faveur de la R&D dans la COVID-19 0,00 0,00 0,00
S CV5 Valeur des subventions en faveur de la R&D dans la COVID-19 0,00 0,00 0,00
F CV60 Valeur de tous les coûts de vaccination 0,00 0,00 0,00
S CV60 Valeur de tous les coûts de vaccination 0,00 0,00 0,00
F Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics 0,00 0,00 0,00
S Ra4c2 Superficie réhabilitée bâtiments publics 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire Axe11 - Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique
Priorité 

d’investissement
13i - (FEDER) Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la pandémie de COVID-19 et pour préparer une reprise écologique, 
numérique et résiliente de l’économie

Objectif spécifique 11.1 - Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s’applique aussi 
à l’axe prioritaire d’assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2023 
Total

2023 
Qualitative

Observations

IRREA Nombre d’emplois salariés dans l’industrie, la construction et le tertiaire 
marchand.

Nombre 398 594,00 2019 398 594,00

ID Indicateur 2022 Total 2022 Qualitative 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative
IRREA Nombre d’emplois salariés dans l’industrie, la construction et le tertiaire marchand. 0,00

ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative
IRREA Nombre d’emplois salariés dans l’industrie, la construction et le tertiaire marchand.

ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative
IRREA Nombre d’emplois salariés dans l’industrie, la construction et le tertiaire marchand.
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Axe prioritaire Axe12 - Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique
Priorité 

d’investissement
13i - (FSE) Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la pandémie de COVID-19 et pour préparer une reprise écologique, 
numérique et résiliente de l’économie

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE et le FSE REACT-EU (par axe prioritaire, priorité d’investissement, et par catégorie de 
région). Les données relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour 
un axe prioritaire d’assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 
Axe12 / 13i

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs utilisés 
comme base pour la fixation des valeurs 
cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation,  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation  9,00 5,00 4,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation  175,00 132,00 43,00 9,00 2,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation  77,00 64,00 13,00 1,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 

formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

 36,00 30,00 6,00 1,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de 
région

2022 2021 2020 2019 2018 2017

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation 5,00 4,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation 102,00 34,00 21,00 7,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation 52,00 11,00 11,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, 

y compris à titre indépendant, au terme de leur participation
21,00 5,00 8,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

table4a Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur 

participation
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire Axe12 - Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique
Priorité 

d’investissement
13i - (FSE) Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la pandémie de COVID-19 et pour préparer une reprise écologique, 
numérique et résiliente de l’économie

Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la fixation 
des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2023

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

IRREB Nombre d'emplois 
salariés

Nombre (emploi)   Nombre 638 883,0
0

0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
IRREB Nombre d'emplois salariés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2020 2019
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
IRREB Nombre d'emplois salariés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
IRREB Nombre d'emplois salariés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
IRREB Nombre d'emplois salariés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
IRREB Nombre d'emplois salariés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire Axe12 - Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique
Priorité 

d’investissement
13i - (FSE) Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la pandémie de COVID-19 et pour préparer une reprise écologique, 
numérique et résiliente de l’économie

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - Axe12 / 13i

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 862,00 245,00 189,00 56,00 0,28 43,00 32,00 11,00

CO02 chômeurs de longue durée 19,00 17,00 2,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans 56,00 45,00 11,00 19,00 12,00 7,00

CO07 plus de 54 ans 26,00 13,00 13,00 8,00 5,00 3,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

26,00 13,00 13,00 8,00 5,00 3,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) 71,00 51,00 20,00 10,00 8,00 2,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) 70,00 55,00 15,00 3,00 3,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) 75,00 63,00 12,00 1,00 1,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) 10,00 8,00 2,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés 37,00 24,00 13,00 2,00 2,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées 34,00 25,00 9,00 1,00 1,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales 73,00 55,00 18,00 13,00 10,00 3,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00

Total général des participants 245,00 43,00

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021 2020
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 171,00 133,00 38,00 31,00 24,00 7,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée 15,00 13,00 2,00 4,00 4,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans 30,00 27,00 3,00 7,00 6,00 1,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans 16,00 8,00 8,00 2,00 0,00 2,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 16,00 8,00 8,00 2,00 0,00 2,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) 52,00 36,00 16,00 9,00 7,00 2,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) 57,00 46,00 11,00 10,00 6,00 4,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) 62,00 51,00 11,00 12,00 11,00 1,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) 8,00 6,00 2,00 2,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés 30,00 18,00 12,00 5,00 4,00 1,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées 33,00 24,00 9,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales 48,00 37,00 11,00 12,00 8,00 4,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 171,00 31,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO06 moins de 25 ans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire Axe12 - Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique
Priorité 

d’investissement
13i - (FSE) Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la pandémie de COVID-19 et pour préparer une reprise écologique, 
numérique et résiliente de l’économie

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - Axe12

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021 2020 2019 2018
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

Indicateur Catégorie de région 2017 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axes prioritaires pour l’assistance technique

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 
axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - Axe 8

Axe prioritaire Axe 8 - Assistance technique FEDER

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - Hommes

Valeur cible 
(2023) - Femmes

2023 
Total

2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

F AT1 Nombre de comités de suivi Nombre 26,00 33,00 les Comités de suivi post 23 ont également été comptabilisé car 
des points sur la programmation 14-20 ont également été 
présentés.

S AT1 Nombre de comités de suivi Nombre 26,00 33,00
F AT2 Nombre d'ETP annuels financés 

par l'assistance technique
nombre 14,00

S AT2 Nombre d'ETP annuels financés 
par l'assistance technique

nombre 14,00

F AT3 Nombre d'évaluations externes 
menées

nombre 7,00

S AT3 Nombre d'évaluations externes 
menées

nombre 7,00

F AT4 Nombre de journées de formation nombre 47,00
S AT4 Nombre de journées de formation nombre 47,00
F AT5 Nombre de vérifications sur le 

terrain, contrôles, audit
nombre 346,00 les données recouvrent toutes les visites sur place et contrôles 

sur le territoire de la Région (3 PO)
S AT5 Nombre de vérifications sur le 

terrain, contrôles, audit
nombre 346,00

F AT6 Nombre d'événements de mise en 
réseau organisés ou soutenus

nombre 24,00

S AT6 Nombre d'événements de mise en 
réseau organisés ou soutenus

nombre 24,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2022 Total 2022 Hommes 2022 Femmes 2021 Total 2021 Hommes 2021 Femmes 2020 Total 2020 Hommes 2020 Femmes
F AT1 Nombre de comités de suivi 2,00 10,00 30,00
S AT1 Nombre de comités de suivi 2,00 29,00 30,00
F AT2 Nombre d'ETP annuels financés par l'assistance technique 14,00 14,00 13,77
S AT2 Nombre d'ETP annuels financés par l'assistance technique 14,00 14,00 14,00
F AT3 Nombre d'évaluations externes menées 4,00 0,00 1,00
S AT3 Nombre d'évaluations externes menées 4,00 1,00 1,00
F AT4 Nombre de journées de formation 47,00 6,00 91,00
S AT4 Nombre de journées de formation 47,00 6,00 91,00
F AT5 Nombre de vérifications sur le terrain, contrôles, audit 18,00 7,00 43,00
S AT5 Nombre de vérifications sur le terrain, contrôles, audit 18,00 8,00 43,00
F AT6 Nombre d'événements de mise en réseau organisés ou soutenus 24,00 13,00 24,00
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(1) ID Indicateur 2022 Total 2022 Hommes 2022 Femmes 2021 Total 2021 Hommes 2021 Femmes 2020 Total 2020 Hommes 2020 Femmes
S AT6 Nombre d'événements de mise en réseau organisés ou soutenus 24,00 9,00 24,00

(1) ID Indicateur 2019 Total 2019 Hommes 2019 Femmes 2018 Total 2018 Hommes 2018 Femmes 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes
F AT1 Nombre de comités de suivi 27,00 22,00 16,00
S AT1 Nombre de comités de suivi 27,00 22,00 16,00
F AT2 Nombre d'ETP annuels financés par l'assistance technique 13,77 13,77 13,77
S AT2 Nombre d'ETP annuels financés par l'assistance technique 14,00 14,00 14,00
F AT3 Nombre d'évaluations externes menées 1,00 1,00 1,00
S AT3 Nombre d'évaluations externes menées 1,00 1,00 1,00
F AT4 Nombre de journées de formation 90,00 41,00 26,00
S AT4 Nombre de journées de formation 90,00 41,00 26,00
F AT5 Nombre de vérifications sur le terrain, contrôles, audit 30,00 18,00 13,00
S AT5 Nombre de vérifications sur le terrain, contrôles, audit 30,00 18,00 13,00
F AT6 Nombre d'événements de mise en réseau organisés ou soutenus 24,00 24,00 19,00
S AT6 Nombre d'événements de mise en réseau organisés ou soutenus 24,00 24,00 19,00

(1) ID Indicateur 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F AT1 Nombre de comités de suivi 10,00 5,00 0,00
S AT1 Nombre de comités de suivi 10,00 5,00 0,00
F AT2 Nombre d'ETP annuels financés par l'assistance technique 13,77 0,00 0,00
S AT2 Nombre d'ETP annuels financés par l'assistance technique 0,00 14,00 0,00
F AT3 Nombre d'évaluations externes menées 1,00 0,00 0,00
S AT3 Nombre d'évaluations externes menées 1,00 1,00 0,00
F AT4 Nombre de journées de formation 6,00 6,00 0,00
S AT4 Nombre de journées de formation 6,00 6,00 0,00
F AT5 Nombre de vérifications sur le terrain, contrôles, audit 7,00 0,00 0,00
S AT5 Nombre de vérifications sur le terrain, contrôles, audit 7,00 0,00 0,00
F AT6 Nombre d'événements de mise en réseau organisés ou soutenus 13,00 9,00 0,00
S AT6 Nombre d'événements de mise en réseau organisés ou soutenus 13,00 9,00
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Axe prioritaire Axe 8 - Assistance technique FEDER
Objectif spécifique Os82 - Augmenter la notoriété des fonds européens et du FEDER en particulier

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); 
s’applique aussi à l’axe prioritaire d’assistance technique - Axe 8 / Os82

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2023 
Total

2023 
Qualitative

Observations

Os82 Part de la population connaissant le FEDER 
en Poitou-Charentes

taux 56,00 2011 65,00 cet indicateur avait été inscrit car résultant d'une étude 
nationale non reconduite

ID Indicateur 2022 Total 2022 Qualitative 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative
Os82 Part de la population connaissant le FEDER en Poitou-Charentes

ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative
Os82 Part de la population connaissant le FEDER en Poitou-Charentes

ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative
Os82 Part de la population connaissant le FEDER en Poitou-Charentes
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Axe prioritaire Axe 9 - Assistance technique FSE

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - Axe 9

ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021 2020
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire Axe 9 - Assistance technique FSE

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - Axe 9

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

AT1 Nombre de comités de suivi Nombre 26,00 43,00 0,00 0,00 1,65 2,00
AT2 Nombre d'ETP annuels financés par l'assistance technique nombre 35,72 0,00 0,00 8,00
AT3 Nombre d'évaluations externes menées nombre 2,00 0,00 0,00 1,00
AT4 Nombre de journées de formation nombre 100,00 0,00 0,00 0,00
AT5 Nombre de vérifications sur le terrain, contrôles, audit nombre 305,00 0,00 0,00 46,00
AT6 Nombre d'événements de mise en réseau organisés ou soutenus nombre 47,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021 2020 2019 2018
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

AT1 Nombre de comités de suivi 2,00 9,00 3,00 5,00 5,00
AT2 Nombre d'ETP annuels financés par l'assistance technique 8,00 8,00 0,00 0,00 0,00
AT3 Nombre d'évaluations externes menées 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00
AT4 Nombre de journées de formation 47,00 6,00 2,00 4,00 15,00
AT5 Nombre de vérifications sur le terrain, contrôles, audit 46,00 58,00 65,00 45,00 6,00
AT6 Nombre d'événements de mise en réseau organisés ou soutenus 9,00 9,00 0,00 0,00 5,00

Indicateur Catégorie de région 2017 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

AT1 Nombre de comités de suivi 7,00 5,00 0,00 0,00 5,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
AT2 Nombre d'ETP annuels financés par l'assistance technique 0,00 7,72 0,00 0,00 4,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
AT3 Nombre d'évaluations externes menées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
AT4 Nombre de journées de formation 12,00 7,00 0,00 0,00 7,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
AT5 Nombre de vérifications sur le terrain, contrôles, audit 12,00 7,00 0,00 0,00 20,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
AT6 Nombre d'événements de mise en réseau organisés ou soutenus 6,00 9,00 0,00 0,00 9,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire Axe 9 - Assistance technique FSE
Objectif spécifique Os9.2 - Augmenter la notoriété des fonds européens et du FSE en particulier

Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - Axe 9 / Os9.2

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la 
fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et 
les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2023

Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

Res92 Part de la population connaissant le FSE en 
Poitou-Charentes

 (Taux)   60,00

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
Res92 Part de la population connaissant le FSE en Poitou-Charentes

ID Indicateur Catégorie de région 2020 2019
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
Res92 Part de la population connaissant le FSE en Poitou-Charentes

ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
Res92 Part de la population connaissant le FSE en Poitou-Charentes

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
Res92 Part de la population connaissant le FSE en Poitou-Charentes

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
Res92 Part de la population connaissant le FSE en Poitou-Charentes
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Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par 
axe prioritaire, priorité d’investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - Axe13

Axe prioritaire Axe13 - Assistance Technique REACT-UE- FEDER

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) - 
Total

Valeur cible (2023) - 
Hommes

Valeur cible (2023) - 
Femmes

2023 
Total

2023 
Hommes

2023 
Femmes

Observations

F 35 Nombre de dossiers 
instruits

Nombre 109,00 84,00

S 35 Nombre de dossiers 
instruits

Nombre 109,00 84,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2022 Total 2022 Hommes 2022 Femmes 2021 Total 2021 Hommes 2021 Femmes 2020 Total 2020 Hommes 2020 Femmes
F 35 Nombre de dossiers instruits 0,00 0,00 0,00
S 35 Nombre de dossiers instruits 0,00 0,00 0,00

(1) ID Indicateur 2019 Total 2019 Hommes 2019 Femmes 2018 Total 2018 Hommes 2018 Femmes 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes
F 35 Nombre de dossiers instruits 0,00 0,00 0,00
S 35 Nombre de dossiers instruits 0,00 0,00 0,00

(1) ID Indicateur 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F 35 Nombre de dossiers instruits 0,00 0,00 0,00
S 35 Nombre de dossiers instruits 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire Axe13 - Assistance Technique REACT-UE- FEDER
Objectif spécifique 13.1 - Garantir la mobilisation des crédits REACT-UE

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER, le FEDER REACT-EU et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); 
s’applique aussi à l’axe prioritaire d’assistance technique - Axe13 / 13.1

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de référence Année de référence Valeur cible 2023 2023 Total 2023 Qualitative Observations
IRAT2 Taux de programmation % 0,00 2021 100,00

ID Indicateur 2022 Total 2022 Qualitative 2021 Total 2021 Qualitative 2020 Total 2020 Qualitative 2019 Total 2019 Qualitative
IRAT2 Taux de programmation 0,00

ID Indicateur 2018 Total 2018 Qualitative 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative
IRAT2 Taux de programmation

ID Indicateur 2014 Total 2014 Qualitative
IRAT2 Taux de programmation
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Axe prioritaire Axe14 - Assistance Technique REACT-UE- FSE

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - Axe14

ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021 2020
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire Axe14 - Assistance Technique REACT-UE- FSE

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - Axe14

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2023
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

35 Nombre de dossiers instruits Nombre 14,00 24,00 1,71 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021 2020 2019 2018
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

35 Nombre de dossiers instruits 24,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Indicateur Catégorie de région 2017 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

35 Nombre de dossiers instruits 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire Axe14 - Assistance Technique REACT-UE- FSE
Objectif spécifique 14.1 - Garantir la mobilisation des crédits REACT-UE

Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - Axe14 / 14.1

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la fixation 
des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2023

Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

IRAT2 Taux de 
programmation

Proportion (%)  35 Nombre de dossiers instruits Proportion 100,00
%

0,00% 0,00
%

% % % % %

ID Indicateur Catégorie de région 2022 2021
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
IRAT2 Taux de programmation 0,00% % % 0,00% % % % % % 0,00% % %

ID Indicateur Catégorie de région 2020 2019
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
IRAT2 Taux de programmation % % % 0,00% % % % % % 0,00% % %

ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
IRAT2 Taux de programmation % % % 0,00% % % % % % 0,00% % %

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
IRAT2 Taux de programmation % % % 0,00% % % % % % 0,00% % %

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
IRAT2 Taux de programmation % % % 0,00% % %
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Tableau 3B: Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien du programme opérationnel net de soutien multiple aux mêmes entreprises

Indicateur Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien du PO net de 
soutien multiple

CO01 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 885
CO02 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 47
CO03 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier 
autre que des subventions

160

CO04 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 829
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Tableau 5: Informations sur les valeurs intermédiaires et cibles définies dans le cadre de performance

Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de 
région

2023 Cumul 
total

2023 Cumul - 
hommes

2023 Cumul - 
femmes

2023 Total 
annuel

2023 Total annuel - 
hommes

2023 Total annuel - 
femmes

Axe 1 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER En transition 720,00
Axe 1 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 

TTC
FEDER En transition 129 597 170,00

Axe 1 O Rea1a Nombre de chercheurs recrutés/affectés aux projets cofinancés nombre FEDER En transition 1 063,00
Axe 2 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 

TTC
FEDER En transition 24 415 562,00

Axe 2 O Rea2a Nombre de sites prioritaires et points de branchement optique Nombre FEDER En transition 189,00
Axe 2 O Rea2c Nombre de nouveaux services numériques créés nombre FEDER En transition 58,00
Axe 3 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER En transition 1 164,00
Axe 3 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 

TTC
FEDER En transition 135 126 760,00

Axe 4 O CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies 
renouvelables

MW FEDER En transition 26,31

Axe 4 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de 
consommation énergétique s'est amélioré

Households FEDER En transition 1 718,00

Axe 4 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 
TTC

FEDER En transition 129 046 178,00

Axe 5 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 
TTC

FEDER En transition 25 342 567,00

Axe 5 O Ra6d1 Nombre de sites soutenus nombre FEDER En transition 179,00
Axe 6 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 

TTC
FSE En transition 14 899 157,00

Axe 6 O Ra83 Nombre de créateurs ou repreneurs accompagnés nombre FSE En transition 29 675,00 17 684,00 11 991,00 0,00 0,00 0,00
Axe 7 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE En transition 22 629,00 7 911,00 14 718,00 83,00 72,00 11,00
Axe 7 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 

TTC
FSE En transition 56 029 664,00

Axe10 O CV30 Montant des actions du FSE pour lutter contre les effets du COVID-19 EUR FSE En transition 10 178 560,72 0,00 0,00 1 753 390,56

Axe prioritaire Type d'indicateur Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région 2022 Cumul total 2021 Cumul total 2020 Cumul total Observations
Axe 1 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER En transition 496,00 339,00 339,00
Axe 1 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié TTC FEDER En transition 75 428 892,92 38 247 723,56 32 608 891,98
Axe 1 O Rea1a Nombre de chercheurs recrutés/affectés aux projets cofinancés nombre FEDER En transition 389,00 250,00 235,00
Axe 2 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié TTC FEDER En transition 16 521 680,76 4 814 887,70 13 974 169,00
Axe 2 O Rea2a Nombre de sites prioritaires et points de branchement optique Nombre FEDER En transition 51,00 51,00 51,00
Axe 2 O Rea2c Nombre de nouveaux services numériques créés nombre FEDER En transition 34,00 26,00 22,00
Axe 3 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER En transition 672,00 604,00 588,00
Axe 3 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié TTC FEDER En transition 108 457 215,76 56 146 808,15 57 780 223,37
Axe 4 O CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables MW FEDER En transition 14,30 12,70 13,02
Axe 4 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation énergétique s'est amélioré Households FEDER En transition 1 058,00 637,00 637,00
Axe 4 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié TTC FEDER En transition 108 392 083,91 36 237 988,40 51 367 831,00
Axe 5 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié TTC FEDER En transition 25 200 951,09 14 690 015,32 12 855 401,00
Axe 5 O Ra6d1 Nombre de sites soutenus nombre FEDER En transition 106,00 106,00 106,00
Axe 6 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié TTC FSE En transition 14 842 661,45 7 983 897,96 5 882 584,00
Axe 6 O Ra83 Nombre de créateurs ou repreneurs accompagnés nombre FSE En transition 29 675,00 29 675,00 24 224,00
Axe 7 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE En transition 22 546,00 21 912,00 21 221,00
Axe 7 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié TTC FSE En transition 50 026 829,94 31 725 040,97 30 787 728,00
Axe10 O CV30 Montant des actions du FSE pour lutter contre les effets du COVID-19 EUR FSE En transition 8 425 170,16 5 089 280,36 0,00

Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de 
région

2019 Cumul 
total

2018 Cumul 
total

2017 Cumul 
total

2016 Cumul 
total

2015 Cumul 
total

2014 Cumul 
total

Axe 1 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER En transition 315,00 0,00 0,00
Axe 1 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 

TTC
FEDER En transition 26 743 445,00 13 674 807,39 3 240 565,87

Axe 1 O Rea1a Nombre de chercheurs recrutés/affectés aux projets cofinancés nombre FEDER En transition 208,00 116,00 4,00
Axe 2 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 

TTC
FEDER En transition 10 616 574,00 9 197 780,70 1 263 501,56

Axe 2 O Rea2a Nombre de sites prioritaires et points de branchement optique Nombre FEDER En transition 33,00 51,00 33,00
Axe 2 O Rea2c Nombre de nouveaux services numériques créés nombre FEDER En transition 16,00 0,00 0,00
Axe 3 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER En transition 501,00 341,00 17,00
Axe 3 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié FEDER En transition 38 070 012,00 19 936 831,40 10 723 201,49
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Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de 
région

2019 Cumul 
total

2018 Cumul 
total

2017 Cumul 
total

2016 Cumul 
total

2015 Cumul 
total

2014 Cumul 
total

TTC
Axe 4 O CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables MW FEDER En transition 16,00 6,98 6,00
Axe 4 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 

énergétique s'est amélioré
Households FEDER En transition 587,00 471,00 0,00

Axe 4 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 
TTC

FEDER En transition 33 108 632,00 23 650 408,24 5 443 623,21

Axe 5 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 
TTC

FEDER En transition 8 574 897,00 5 207 377,37 1 303 569,20

Axe 5 O Ra6d1 Nombre de sites soutenus nombre FEDER En transition 65,00 15,00 0,00
Axe 6 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 

TTC
FSE En transition 4 380 254,00 2 823 882,27 965 219,38

Axe 6 O Ra83 Nombre de créateurs ou repreneurs accompagnés nombre FSE En transition 19 753,00 16 320,00 13 165,00 9 819,00 6 302,00 3 981,00
Axe 7 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE En transition 19 912,00 15 698,00 12 420,00 8 745,00 3 681,00 306,00
Axe 7 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 

TTC
FSE En transition 21 806 587,00 12 648 418,70 3 630 092,38

Axe10 O CV30 Montant des actions du FSE pour lutter contre les effets du COVID-19 EUR FSE En transition 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure

Fonds Catégorie de 
région

Valeur intermédiaire 
pour 2018 - Total

Valeur intermédiaire pour 
2018 - Hommes

Valeur intermédiaire pour 
2018 - Femmes

Valeur cible (2023) - 
Total

Valeur cible (2023) 
- Hommes

Valeur cible 
(2023) - Femmes

Axe 1 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 
soutien

Enterprises FEDER En transition 250,00

Axe 1 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 
TTC

FEDER En transition 14154123 145 000 000,00

Axe 1 O Rea1a Nombre de chercheurs recrutés/affectés aux projets cofinancés nombre FEDER En transition 57 350,00
Axe 2 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 

TTC
FEDER En transition 6 100 000 23 166 669,00

Axe 2 O Rea2a Nombre de sites prioritaires et points de branchement optique Nombre FEDER En transition 40 100,00
Axe 2 O Rea2c Nombre de nouveaux services numériques créés nombre FEDER En transition 53,00
Axe 3 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un 

soutien
Enterprises FEDER En transition 32 1 011,00

Axe 3 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 
TTC

FEDER En transition 6855903 76 041 667,00

Axe 4 O CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production 
d'énergies renouvelables

MW FEDER En transition 1,5 16,00

Axe 4 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en 
matière de consommation énergétique s'est amélioré

Households FEDER En transition 536 1 040,00

Axe 4 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 
TTC

FEDER En transition 20383105 97 741 027,00

Axe 5 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 
TTC

FEDER En transition 2527522 16 666 667,00

Axe 5 O Ra6d1 Nombre de sites soutenus nombre FEDER En transition 14 100,00
Axe 6 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 

TTC
FSE En transition 1011008 12 166 667,00

Axe 6 O Ra83 Nombre de créateurs ou repreneurs accompagnés nombre FSE En transition 1787 958 829 11 850,00 7 584,00 4 266,00
Axe 7 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE En transition 6234 2494 3740 10 700,00 3 210,00 7 490,00
Axe 7 F IF1 Montant certifié TTC Montant certifié 

TTC
FSE En transition 9958975 55 170 226,00

Axe10 O CV30 Montant des actions du FSE pour lutter contre les effets du 
COVID-19

EUR FSE En transition 5 000 000,00
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3.4 Données financières [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013]

Tableau 6: Informations financières au niveau de l’axe prioritaire et du programme

[telles que définies dans le tableau 1 de l’annexe II du règlement d’exécution (UE) nº 1011/2014 (Modèle pour la transmission des données financières)]

Axe 
prioritaire

Fonds Catégorie 
de région

Base 
de 
calcul

Financement 
total

Taux de 
cofinancement

Coût total éligible 
des opérations 
sélectionnées pour 
un soutien

Proportion de la 
dotation totale 
couverte avec les 
opérations 
sélectionnées

Coût public éligible 
des opérations 
sélectionnées pour 
un soutien

Total des dépenses 
éligibles déclarées 
par les bénéficiaires 
à l’autorité de 
gestion

Proportion de la 
dotation totale 
couverte par les 
dépenses éligibles 
déclarées par les 
bénéficiaires

Nombre 
d’opérations 
sélectionnées

Dépenses totales éligibles 
engagées et payées par les 
bénéficiaires le 
31 décembre 2023 au plus 
tard et certifiées à la 
Commission

Axe 1 FEDER En 
transition

Total 145 000 000,00 60,00% 129 807 552,10 89,52% 99 911 031,62 130 836 913,25 90,23% 171 129 597 170,00

Axe 2 FEDER En 
transition

Total 23 166 669,00 60,00% 27 422 676,82 118,37% 26 615 628,55 27 965 367,40 120,71% 45 24 415 562,00

Axe 3 FEDER En 
transition

Total 76 041 667,00 60,00% 139 854 510,31 183,92% 50 012 213,41 143 360 604,38 188,53% 124 135 126 760,00

Axe 4 FEDER En 
transition

Total 97 741 027,00 60,00% 160 670 118,67 164,38% 108 553 690,19 162 653 299,45 166,41% 150 129 046 178,00

Axe 5 FEDER En 
transition

Total 16 666 667,00 60,00% 27 126 907,78 162,76% 26 597 160,90 27 697 843,38 166,19% 126 25 342 567,00

Axe 6 FSE En 
transition

Total 12 166 667,00 60,00% 14 927 053,77 122,69% 13 120 239,84 15 629 046,48 128,46% 112 14 899 157,00

Axe 7 FSE En 
transition

Total 55 170 226,00 60,00% 56 162 122,50 101,80% 54 183 013,26 58 494 266,98 106,03% 393 56 029 664,00

Axe10 FSE En 
transition

Total 5 000 000,00 60,00% 5 188 599,33 103,77% 5 188 599,33 5 188 600,21 103,77% 8

Axe11 FEDER Total 68 103 297,00 80,00% 79 087 809,51 116,13% 53 879 649,05 79 670 644,06 116,99% 84
Axe12 FSE Total 8 661 232,00 80,00% 4 814 229,19 55,58% 4 540 366,25 4 908 256,24 56,67% 24
Axe 8 FEDER En 

transition
Total 13 006 799,00 60,00% 12 977 580,26 99,78% 12 977 580,26 13 979 502,18 107,48% 3

Axe 9 FSE En 
transition

Total 2 623 617,00 60,00% 2 615 855,37 99,70% 2 615 855,37 2 615 855,37 99,70% 2

Axe13 FEDER Total 3 783 517,00 60,00% 3 153 402,53 83,35% 3 153 402,53 3 153 402,53 83,35% 1
Axe14 FSE Total 481 180,00 60,00% 192 569,16 40,02% 192 569,16 192 569,16 40,02% 1
Total FEDER En 

transition
371 622 829,00 60,00% 497 859 345,94 133,97% 324 667 304,93 506 493 530,04 136,29% 619 443 528 237,00

Total FSE En 
transition

74 960 510,00 60,00% 78 893 630,97 105,25% 75 107 707,80 81 927 769,04 109,29% 515 70 928 821,00

Total FEDER 
REACT-
EU

71 886 814,00 78,95% 82 241 212,04 114,40% 57 033 051,58 82 824 046,59 115,21% 85

Total FSE 
REACT-
EU

9 142 412,00 78,95% 5 006 798,35 54,76% 4 732 935,41 5 100 825,40 55,79% 25

Total 
général

527 612 565,00 62,91% 664 000 987,30 125,85% 461 540 999,72 676 346 171,07 128,19% 1 244 514 457 058,00
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Tableau 7: Ventilation des données financières cumulées par catégorie d’intervention pour le FEDER, le FEDER REACT-EU, le FSE, le FSE 
REACT-EU et le Fonds de cohésion [article 112, paragraphes 1 et 2, du règlement (UE) nº 1303/2013 et article 5 du règlement (UE) nº 1304/2013]

Axe 
prioritaire

Caractéristiques 
des dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour un 

soutien

Total des dépenses éligibles déclarées par 
les bénéficiaires à l’autorité de gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
Axe11 FEDER 001 01 07 07 13  03 FR53 10 367 174,89 3 825 540,52 10 378 546,48 8
Axe11 FEDER 001 01 07 07 13  04 FR53 1 600 215,30 1 505 537,43 1 600 215,30 1
Axe11 FEDER 001 01 07 07 13  07 FR53 14 010 230,70 5 069 505,81 14 191 311,58 15
Axe11 FEDER 001 01 07 07 13  08 FR53 577 544,98 200 000,00 579 508,19 1
Axe11 FEDER 001 01 07 07 13  11 FR53 1 961 000,00 392 200,00 1 961 000,00 1
Axe11 FEDER 001 01 07 07 13  12 FR53 1 398 000,00 576 906,54 1 398 000,00 1
Axe11 FEDER 001 01 07 07 13  15 FR53 1 817 892,34 300 000,00 1 905 722,65 1
Axe11 FEDER 001 01 07 07 13  20 FR53 2 002 857,00 1 400 000,00 2 003 991,46 1
Axe11 FEDER 001 01 07 07 13  24 FR53 8 158 257,97 3 697 685,77 8 163 686,50 9
Axe11 FEDER 017 01 07 07 13  11 FR53 349 200,00 349 200,00 517 670,17 1
Axe11 FEDER 048 01 07 07 13  15 FR53 82 845,14 66 275,00 92 588,69 1
Axe11 FEDER 048 01 07 07 13  18 FR53 2 834 967,08 2 834 967,08 2 849 228,33 1
Axe11 FEDER 053 01 07 07 13  18 FR53 6 346 300,92 6 346 300,92 6 346 306,59 5
Axe11 FEDER 053 01 07 07 13  20 FR53 623 233,19 623 233,19 623 233,19 2
Axe11 FEDER 053 01 07 07 13  21 FR53 1 005 067,57 1 005 067,57 1 005 067,57 2
Axe11 FEDER 056 01 07 07 13  24 FR53 85 891,20 51 534,72 85 891,20 1
Axe11 FEDER 060 01 07 07 13  01 FR53 1 334 849,43 1 334 849,43 1 408 153,29 4
Axe11 FEDER 060 01 07 07 13  06 FR53 2 717 919,92 2 717 919,92 2 717 919,92 2
Axe11 FEDER 060 01 07 07 13  20 FR53 692 849,76 692 849,76 692 849,76 1
Axe11 FEDER 066 01 07 07 13  18 FR53 65 821,14 65 821,14 65 821,14 1
Axe11 FEDER 066 01 07 07 13  24 FR53 857 053,33 857 053,33 885 293,60 4
Axe11 FEDER 066 03 07 07 13  16 FR53 6 965 383,90 6 965 383,90 6 965 383,90 1
Axe11 FEDER 078 01 07 07 13  18 FR53 205 007,10 205 007,10 205 007,10 1
Axe11 FEDER 080 01 07 07 13  18 FR53 2 737 512,55 2 737 512,55 2 737 512,55 3
Axe11 FEDER 080 01 07 07 13  19 FR53 5 327 019,56 5 119 760,09 5 327 020,36 4
Axe11 FEDER 089 01 07 07 13  22 FR53 184 877,89 184 877,89 184 877,89 1
Axe11 FEDER 090 01 07 07 13  12 FR53 64 930,00 64 930,00 64 930,00 1
Axe11 FEDER 090 01 07 07 13  18 FR53 2 239 100,09 2 214 922,83 2 239 100,09 6
Axe11 FEDER 091 01 07 07 13  15 FR53 87 880,69 87 880,69 87 880,69 1
Axe11 FEDER 091 01 07 07 13  18 FR53 1 357 619,25 1 357 619,25 1 357 619,25 1
Axe11 FEDER 093 01 07 07 13  15 FR53 1 029 306,62 1 029 306,62 1 029 306,62 2
Axe12 FSE 117 01 07 07 08 18 FR53 3 411 981,71 3 411 981,71 3 506 008,76 19
Axe12 FSE 117 01 07 07 08 21 FR53 1 402 247,48 1 128 384,54 1 402 247,48 5
Axe 1 FEDER En 

transition
002 01 02 07 01  06 FR53 2 639 437,11 730 005,94 2 639 437,11 2

Axe 1 FEDER En 
transition

002 01 02 07 01  22 FR53 1 496 151,49 978 758,80 1 496 151,49 1

Axe 1 FEDER En 
transition

002 01 02 07 01  24 FR53 23 071 776,43 11 064 489,29 23 071 776,43 3

Axe 1 FEDER En 
transition

002 01 03 07 01  07 FR53 17 460 494,85 17 460 494,85 17 460 494,85 1

Axe 1 FEDER En 
transition

056 01 02 07 01  02 FR53 485 765,86 220 884,92 485 765,86 1

Axe 1 FEDER En 
transition

056 01 02 07 01  13 FR53 484 240,23 167 851,14 484 240,23 1

Axe 1 FEDER En 
transition

056 01 03 07 01  01 FR53 226 703,68 144 086,11 226 703,68 1

Axe 1 FEDER En 
transition

056 01 03 07 01  07 FR53 136 790,55 61 555,52 136 790,55 1

Axe 1 FEDER En 
transition

056 01 03 07 01  20 FR53 895 452,00 402 953,00 977 084,32 1
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Axe 
prioritaire

Caractéristiques 
des dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour un 

soutien

Total des dépenses éligibles déclarées par 
les bénéficiaires à l’autorité de gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
Axe 1 FEDER En 

transition
058 01 01 07 01  06 FR53 179 169,91 179 169,91 179 169,91 1

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 01 07 01  08 FR53 195 160,00 195 160,00 195 160,00 1

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 01 07 01  10 FR53 544 857,52 544 857,52 544 857,52 3

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 01 07 01  13 FR53 261 867,72 261 867,72 261 867,72 1

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 01 07 01  19 FR53 149 296,93 101 577,77 149 296,93 1

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 01 07 01  20 FR53 3 603 405,31 3 603 405,31 3 603 405,31 8

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 01 07 01  22 FR53 4 316 824,98 4 316 824,98 4 352 119,68 4

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 01 07 01  24 FR53 13 926 541,19 13 926 541,19 13 928 769,59 25

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 02 07 01  10 FR53 502 914,89 502 914,89 502 914,89 1

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 02 07 01  12 FR53 251 701,48 251 701,48 251 701,48 1

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 02 07 01  24 FR53 180 709,87 180 709,87 180 709,87 1

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 03 07 01  01 FR53 1 448 541,18 1 423 541,18 1 449 093,40 2

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 03 07 01  08 FR53 3 465 685,60 3 465 685,60 3 492 598,56 3

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 03 07 01  10 FR53 158 922,94 158 922,94 158 922,94 1

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 03 07 01  22 FR53 261 899,99 261 899,99 261 899,99 1

Axe 1 FEDER En 
transition

058 01 03 07 01  24 FR53 612 510,00 612 510,00 616 436,69 2

Axe 1 FEDER En 
transition

059 01 01 07 01  12 FR53 547 963,80 392 305,09 547 963,80 1

Axe 1 FEDER En 
transition

059 01 01 07 01  19 FR53 228 267,27 167 187,90 228 267,27 1

Axe 1 FEDER En 
transition

059 01 01 07 01  24 FR53 228 722,45 165 000,00 246 957,17 1

Axe 1 FEDER En 
transition

059 01 02 07 01  24 FR53 365 770,65 219 462,37 365 770,65 1

Axe 1 FEDER En 
transition

059 01 03 07 01  07 FR53 10 195 588,15 4 500 000,00 10 238 752,09 1

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 01 07 01  08 FR53 115 733,00 115 733,00 115 733,00 1

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 01 07 01  10 FR53 123 825,17 123 825,17 123 825,17 1

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 01 07 01  13 FR53 1 046 479,09 1 046 479,09 1 046 479,09 6

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 01 07 01  17 FR53 307 115,66 307 115,66 307 115,66 1

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 01 07 01  19 FR53 452 665,54 424 350,56 452 665,54 3

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 01 07 01  20 FR53 3 476 366,38 3 168 704,49 3 517 758,90 9

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 01 07 01  21 FR53 339 497,35 339 497,35 339 497,35 1

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 01 07 01  22 FR53 543 677,82 543 677,82 551 487,18 3

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 01 07 01  24 FR53 314 030,38 314 030,38 314 030,38 2

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 02 07 01  24 FR53 611 386,87 358 845,37 1 057 387,70 2

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 03 07 01  06 FR53 1 085 755,61 1 085 755,61 1 085 755,61 1
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Axe 
prioritaire

Caractéristiques 
des dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour un 

soutien

Total des dépenses éligibles déclarées par 
les bénéficiaires à l’autorité de gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
Axe 1 FEDER En 

transition
060 01 03 07 01  10 FR53 3 203 971,29 3 203 971,29 3 214 326,67 10

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 03 07 01  13 FR53 123 466,75 123 466,75 123 466,75 1

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 03 07 01  20 FR53 1 430 181,95 1 430 181,95 1 430 181,95 3

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 03 07 01  22 FR53 640 152,66 640 152,66 640 152,66 2

Axe 1 FEDER En 
transition

060 01 03 07 01  24 FR53 1 756 607,18 1 756 607,18 1 805 378,67 3

Axe 1 FEDER En 
transition

061 01 01 07 01  13 FR53 141 609,78 104 965,87 166 484,56 1

Axe 1 FEDER En 
transition

061 01 01 07 01  17 FR53 230 462,36 138 277,51 230 462,36 1

Axe 1 FEDER En 
transition

061 01 01 07 01  19 FR53 74 588,61 44 721,19 74 588,61 1

Axe 1 FEDER En 
transition

061 01 01 07 01  20 FR53 1 478 967,90 887 380,74 1 516 463,63 1

Axe 1 FEDER En 
transition

061 01 01 07 01  21 FR53 95 076,56 55 536,74 95 076,56 2

Axe 1 FEDER En 
transition

061 01 02 07 01  11 FR53 406 135,42 203 067,71 406 135,42 1

Axe 1 FEDER En 
transition

061 01 02 07 01  22 FR53 276 444,00 276 444,00 278 097,07 1

Axe 1 FEDER En 
transition

061 01 02 07 01  24 FR53 416 688,34 250 016,28 416 688,34 1

Axe 1 FEDER En 
transition

061 01 03 07 01  11 FR53 328 629,29 197 177,57 328 629,29 1

Axe 1 FEDER En 
transition

061 01 03 07 01  17 FR53 357 342,44 214 405,47 435 848,68 1

Axe 1 FEDER En 
transition

061 01 03 07 01  24 FR53 515 066,00 274 062,36 515 066,00 1

Axe 1 FEDER En 
transition

062 01 01 07 01  06 FR53 645 896,38 297 673,41 645 964,04 1

Axe 1 FEDER En 
transition

062 01 01 07 01  11 FR53 197 313,04 197 313,04 197 313,04 1

Axe 1 FEDER En 
transition

062 01 01 07 01  13 FR53 68 281,81 40 969,00 77 795,26 1

Axe 1 FEDER En 
transition

062 01 01 07 01  17 FR53 909 965,87 340 451,49 909 965,87 1

Axe 1 FEDER En 
transition

062 01 01 07 01  20 FR53 953 262,66 814 536,43 953 262,66 2

Axe 1 FEDER En 
transition

062 01 01 07 01  24 FR53 1 786 362,32 1 717 997,86 1 786 362,32 3

Axe 1 FEDER En 
transition

062 01 02 07 01  12 FR53 370 859,02 222 515,41 370 859,02 1

Axe 1 FEDER En 
transition

062 01 02 07 01  13 FR53 679 865,05 344 717,74 679 865,05 1

Axe 1 FEDER En 
transition

062 01 02 07 01  24 FR53 856 246,15 487 235,00 878 817,19 1

Axe 1 FEDER En 
transition

062 01 03 07 01  24 FR53 1 205 071,94 786 252,94 1 227 440,19 3

Axe 1 FEDER En 
transition

063 01 01 07 01  13 FR53 69 122,31 67 972,31 69 122,31 1

Axe 1 FEDER En 
transition

063 01 01 07 01  22 FR53 137 389,29 110 624,27 137 389,29 1

Axe 1 FEDER En 
transition

063 01 01 07 01  24 FR53 1 933 241,98 1 392 813,36 1 982 591,35 5

Axe 1 FEDER En 
transition

063 01 02 07 01  18 FR53 162 025,71 162 025,71 162 025,71 1

Axe 1 FEDER En 
transition

063 01 02 07 01  24 FR53 5 015 143,52 5 015 143,07 5 024 210,67 4

Axe 1 FEDER En 
transition

064 01 01 07 01  13 FR53 263 489,68 158 093,80 263 489,68 1
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Axe 
prioritaire

Caractéristiques 
des dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour un 

soutien

Total des dépenses éligibles déclarées par 
les bénéficiaires à l’autorité de gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
Axe 1 FEDER En 

transition
064 01 01 07 01  24 FR53 225 006,79 154 091,49 229 624,09 2

Axe 1 FEDER En 
transition

064 01 02 07 01  01 FR53 73 323,41 32 995,53 73 323,41 1

Axe 1 FEDER En 
transition

064 01 02 07 01  12 FR53 293 051,50 175 830,90 296 053,08 1

Axe 1 FEDER En 
transition

064 01 02 07 01  24 FR53 2 021 718,58 906 327,26 2 021 718,58 2

Axe 1 FEDER En 
transition

064 01 03 07 01  24 FR53 1 913 027,56 941 626,01 1 913 027,56 1

Axe 1 FEDER En 
transition

065 01 01 07 01  01 FR53 965 432,94 605 653,38 965 432,94 1

Axe 1 FEDER En 
transition

065 01 01 07 01  22 FR53 647 397,16 647 397,16 647 397,16 1

Axe 2 FEDER En 
transition

046 01 01 07 02  13 FR53 12 205 611,74 12 205 611,74 12 205 611,74 2

Axe 2 FEDER En 
transition

046 01 01 07 02  18 FR53 123 245,07 123 245,07 123 245,07 1

Axe 2 FEDER En 
transition

078 01 01 01 02  18 FR53 93 260,19 93 260,19 93 260,19 1

Axe 2 FEDER En 
transition

078 01 01 07 02  13 FR53 147 262,19 73 631,10 147 262,19 1

Axe 2 FEDER En 
transition

078 01 01 07 02  17 FR53 85 550,00 85 550,00 85 550,00 1

Axe 2 FEDER En 
transition

078 01 01 07 02  18 FR53 517 740,47 517 740,47 521 439,09 3

Axe 2 FEDER En 
transition

078 01 01 07 02  21 FR53 758 560,32 758 560,32 758 560,32 3

Axe 2 FEDER En 
transition

078 01 01 07 02  24 FR53 413 263,09 413 263,09 413 263,09 1

Axe 2 FEDER En 
transition

078 01 02 07 02  18 FR53 537 707,31 537 707,31 537 707,31 1

Axe 2 FEDER En 
transition

078 01 03 01 02  18 FR53 160 052,85 160 052,85 173 546,85 2

Axe 2 FEDER En 
transition

078 01 03 07 02  18 FR53 91 814,27 91 814,27 91 814,27 1

Axe 2 FEDER En 
transition

079 01 01 01 02  15 FR53 98 392,45 98 392,45 98 392,45 1

Axe 2 FEDER En 
transition

079 01 01 07 02  21 FR53 1 203 491,35 1 203 491,35 1 203 491,35 2

Axe 2 FEDER En 
transition

079 01 01 07 02  23 FR53 225 760,95 156 102,85 225 760,95 1

Axe 2 FEDER En 
transition

079 01 01 07 02  24 FR53 189 265,04 189 265,04 189 265,04 1

Axe 2 FEDER En 
transition

079 01 02 07 02  21 FR53 396 562,87 396 562,87 396 562,87 1

Axe 2 FEDER En 
transition

079 01 02 07 02  23 FR53 274 605,18 179 138,80 274 605,18 1

Axe 2 FEDER En 
transition

079 01 03 01 02  18 FR53 353 937,98 353 937,98 358 281,40 2

Axe 2 FEDER En 
transition

079 01 03 07 02  15 FR53 179 413,85 143 531,08 179 413,85 1

Axe 2 FEDER En 
transition

079 01 03 07 02  18 FR53 1 211 693,52 1 211 693,52 1 211 693,52 1

Axe 2 FEDER En 
transition

080 01 01 07 02  15 FR53 280 649,80 218 537,80 284 488,95 2

Axe 2 FEDER En 
transition

080 01 01 07 02  18 FR53 1 979 877,30 1 979 877,30 1 979 877,30 2

Axe 2 FEDER En 
transition

080 01 01 07 02  19 FR53 285 007,12 285 007,12 344 178,27 1

Axe 2 FEDER En 
transition

080 01 02 07 02  13 FR53 382 032,91 382 032,91 382 032,91 1

Axe 2 FEDER En 
transition

080 01 02 07 02  15 FR53 93 775,06 93 775,06 93 775,06 1
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Axe 
prioritaire

Caractéristiques 
des dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour un 

soutien

Total des dépenses éligibles déclarées par 
les bénéficiaires à l’autorité de gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
Axe 2 FEDER En 

transition
080 01 02 07 02  19 FR53 356 544,39 208 832,72 469 214,97 2

Axe 2 FEDER En 
transition

080 01 02 07 02  23 FR53 23 977,42 17 157,54 23 977,42 1

Axe 2 FEDER En 
transition

080 01 02 07 02  24 FR53 0,00 0,00 0,00 1

Axe 2 FEDER En 
transition

080 01 03 01 02  18 FR53 186 310,00 186 310,00 186 935,00 1

Axe 2 FEDER En 
transition

080 01 03 07 02  17 FR53 744 500,32 428 733,94 744 500,32 1

Axe 2 FEDER En 
transition

080 01 03 07 02  18 FR53 171 924,50 171 924,50 171 924,50 1

Axe 2 FEDER En 
transition

081 01 01 07 02  20 FR53 3 650 887,31 3 650 887,31 3 995 735,97 3

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 01 07 03  03 FR53 2 428 981,10 1 020 865,66 2 428 981,10 2

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 01 07 03  07 FR53 1 191 000,00 238 200,00 1 191 000,00 2

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 01 07 03  17 FR53 33 430,84 20 035,98 33 430,84 1

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 01 07 03  24 FR53 2 129 255,80 472 255,01 2 129 255,80 2

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 02 07 03  01 FR53 100 573,35 60 343,45 100 573,35 1

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 02 07 03  03 FR53 10 379 251,90 3 287 698,88 10 736 673,89 6

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 02 07 03  07 FR53 12 092 559,72 2 881 054,63 12 092 559,72 8

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 02 07 03  14 FR53 482 745,40 144 823,62 482 745,40 1

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 02 07 03  24 FR53 3 795 463,67 800 603,76 3 808 179,93 4

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 03 07 03  01 FR53 384 526,87 56 801,85 384 526,87 2

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 03 07 03  03 FR53 17 317 684,73 5 532 158,61 18 605 595,74 10

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 03 07 03  05 FR53 464 670,00 116 167,50 464 670,00 1

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 03 07 03  07 FR53 33 513 329,47 12 712 346,46 33 717 841,10 23

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 03 07 03  08 FR53 2 050 000,00 205 000,00 2 106 500,00 1

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 03 07 03  11 FR53 350 062,88 104 719,66 350 062,88 1

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 03 07 03  14 FR53 15 272 903,25 4 695 956,43 16 460 451,14 7

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 03 07 03  21 FR53 2 957 208,36 887 162,51 2 957 208,36 1

Axe 3 FEDER En 
transition

001 01 03 07 03  24 FR53 13 278 915,54 4 217 404,03 13 415 588,34 15

Axe 3 FEDER En 
transition

001 02 02 07 03  03 FR53 3 092 045,98 1 200 000,00 3 285 883,97 1

Axe 3 FEDER En 
transition

001 02 02 07 03  24 FR53 59 387,79 12 549,79 59 387,79 1

Axe 3 FEDER En 
transition

066 01 01 07 03  17 FR53 3 370 022,55 2 653 188,36 3 370 022,55 5

Axe 3 FEDER En 
transition

066 03 01 07 03  16 FR53 4 000 000,00 4 000 000,00 4 253 770,76 1

Axe 3 FEDER En 
transition

067 01 01 07 03  01 FR53 596 855,09 458 856,00 605 544,90 1

Axe 3 FEDER En 
transition

067 04 01 07 03  24 FR53 138 500,00 57 000,00 198 570,25 1

Axe 3 FEDER En 
transition

067 04 02 07 03  24 FR53 4 847 750,00 1 298 500,00 4 395 000,00 1
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Axe 
prioritaire

Caractéristiques 
des dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour un 

soutien

Total des dépenses éligibles déclarées par 
les bénéficiaires à l’autorité de gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
Axe 3 FEDER En 

transition
073 01 01 07 03  16 FR53 268 991,05 179 747,42 268 991,05 1

Axe 3 FEDER En 
transition

073 01 02 07 03  07 FR53 88 988,04 26 696,40 88 988,04 1

Axe 3 FEDER En 
transition

073 01 03 07 03  14 FR53 44 042,15 22 020,63 44 042,15 1

Axe 3 FEDER En 
transition

077 01 01 07 03  23 FR53 194 979,33 156 649,33 197 472,82 1

Axe 3 FEDER En 
transition

082 01 01 07 03  03 FR53 254 600,00 127 300,00 271 867,37 1

Axe 3 FEDER En 
transition

082 01 01 07 03  07 FR53 242 158,39 121 079,19 271 960,26 1

Axe 3 FEDER En 
transition

082 01 01 07 03  13 FR53 532 132,33 398 908,36 532 132,33 1

Axe 3 FEDER En 
transition

082 01 02 07 03  01 FR53 502 072,75 213 939,00 553 296,89 2

Axe 3 FEDER En 
transition

082 01 02 07 03  03 FR53 619 621,66 277 182,83 619 841,22 2

Axe 3 FEDER En 
transition

082 01 02 07 03  07 FR53 464 775,84 223 687,51 465 576,87 3

Axe 3 FEDER En 
transition

082 01 02 07 03  08 FR53 108 395,00 54 197,00 120 508,01 1

Axe 3 FEDER En 
transition

082 01 02 07 03  14 FR53 115 836,42 92 636,42 122 643,45 1

Axe 3 FEDER En 
transition

082 01 02 07 03  24 FR53 39 295,00 19 647,00 40 666,16 1

Axe 3 FEDER En 
transition

082 01 03 07 03  01 FR53 1 043 836,17 521 918,08 1 119 448,82 1

Axe 3 FEDER En 
transition

082 01 03 07 03  04 FR53 70 845,39 35 422,69 70 845,39 1

Axe 3 FEDER En 
transition

082 01 03 07 03  07 FR53 414 277,54 159 466,52 415 759,91 3

Axe 3 FEDER En 
transition

082 01 03 07 03  24 FR53 522 538,96 248 022,84 522 538,96 3

Axe 4 FEDER En 
transition

010 01 01 07 04  11 FR53 101 686,85 101 686,85 101 686,85 1

Axe 4 FEDER En 
transition

010 01 01 07 04  18 FR53 302 324,95 302 324,95 328 454,94 3

Axe 4 FEDER En 
transition

010 01 01 07 04  24 FR53 393 649,70 217 128,28 421 411,38 2

Axe 4 FEDER En 
transition

010 01 02 07 04  07 FR53 182 990,88 99 950,86 182 990,88 1

Axe 4 FEDER En 
transition

010 01 02 07 04  10 FR53 899 459,25 350 994,05 990 261,00 4

Axe 4 FEDER En 
transition

010 01 02 07 04  18 FR53 158 360,27 158 360,27 183 094,39 2

Axe 4 FEDER En 
transition

010 01 02 07 04  22 FR53 75 521,58 26 983,00 75 521,58 1

Axe 4 FEDER En 
transition

010 01 03 07 04  10 FR53 4 468 969,08 1 126 818,58 4 482 637,39 5

Axe 4 FEDER En 
transition

010 01 03 07 04  12 FR53 179 889,10 179 889,10 179 889,10 1

Axe 4 FEDER En 
transition

011 01 01 01 04  10 FR53 10 297 701,72 5 356 933,23 9 730 208,24 2

Axe 4 FEDER En 
transition

011 01 02 07 04  10 FR53 11 240 364,98 3 276 900,31 11 492 456,41 4

Axe 4 FEDER En 
transition

011 01 02 07 04  18 FR53 488 701,32 488 701,32 488 701,32 1

Axe 4 FEDER En 
transition

011 01 02 07 04  21 FR53 729 704,13 729 704,13 729 704,13 1

Axe 4 FEDER En 
transition

011 01 03 07 04  10 FR53 42 521 580,37 13 048 721,74 43 644 354,07 16

Axe 4 FEDER En 
transition

012 01 01 01 04  18 FR53 10 944,00 10 944,00 10 944,00 1
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Axe 
prioritaire

Caractéristiques 
des dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour un 

soutien

Total des dépenses éligibles déclarées par 
les bénéficiaires à l’autorité de gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
Axe 4 FEDER En 

transition
012 01 03 07 04  10 FR53 7 096 159,29 3 309 160,13 7 096 159,29 5

Axe 4 FEDER En 
transition

013 01 01 01 04  10 FR53 1 947 763,90 1 947 763,90 1 947 763,90 1

Axe 4 FEDER En 
transition

013 01 01 07 04  12 FR53 233 654,36 233 654,36 233 654,36 1

Axe 4 FEDER En 
transition

013 01 01 07 04  18 FR53 4 808 374,60 4 158 374,60 5 041 164,79 7

Axe 4 FEDER En 
transition

013 01 01 07 04  21 FR53 6 102 843,53 6 102 843,53 6 102 843,53 3

Axe 4 FEDER En 
transition

013 01 02 01 04  18 FR53 766 580,90 766 580,90 769 342,09 1

Axe 4 FEDER En 
transition

013 01 02 07 04  18 FR53 173 360,69 173 360,69 181 798,57 1

Axe 4 FEDER En 
transition

013 01 02 07 04  20 FR53 766 214,16 766 214,16 796 564,86 1

Axe 4 FEDER En 
transition

013 01 02 07 04  21 FR53 1 737 716,80 1 720 716,80 1 751 435,44 6

Axe 4 FEDER En 
transition

013 01 03 07 04  10 FR53 14 550,00 14 550,00 14 550,00 1

Axe 4 FEDER En 
transition

013 01 03 07 04  18 FR53 534 388,94 534 388,94 534 388,94 5

Axe 4 FEDER En 
transition

013 01 03 07 04  21 FR53 1 674 719,97 1 610 990,96 1 674 719,97 11

Axe 4 FEDER En 
transition

013 01 03 07 04  22 FR53 190 671,98 190 671,98 190 671,98 2

Axe 4 FEDER En 
transition

014 01 01 07 04  21 FR53 9 841 356,80 9 810 772,00 9 937 999,47 8

Axe 4 FEDER En 
transition

014 01 02 07 04  21 FR53 5 399 142,61 5 193 457,44 5 700 505,73 10

Axe 4 FEDER En 
transition

014 01 03 07 04  21 FR53 2 089 651,35 1 734 054,62 2 095 419,77 5

Axe 4 FEDER En 
transition

043 01 01 01 04  12 FR53 3 515 912,21 3 515 912,21 3 713 692,18 4

Axe 4 FEDER En 
transition

043 01 01 01 04  18 FR53 10 779 024,74 10 779 024,74 10 779 024,74 4

Axe 4 FEDER En 
transition

043 01 01 07 04  12 FR53 15 917 388,37 15 917 388,37 15 923 186,24 12

Axe 4 FEDER En 
transition

043 01 01 07 04  13 FR53 326 542,77 326 542,77 326 542,77 1

Axe 4 FEDER En 
transition

043 01 01 07 04  18 FR53 6 065 118,45 6 065 118,45 6 133 196,54 4

Axe 4 FEDER En 
transition

043 01 02 07 04  12 FR53 57 465,94 57 465,94 57 465,94 1

Axe 4 FEDER En 
transition

043 01 02 07 04  18 FR53 206 314,66 206 314,66 207 226,29 1

Axe 4 FEDER En 
transition

043 01 03 07 04  12 FR53 900 992,67 900 992,67 900 992,67 2

Axe 4 FEDER En 
transition

044 01 01 01 04  12 FR53 4 717 561,64 4 717 561,64 4 738 261,64 2

Axe 4 FEDER En 
transition

044 01 01 07 04  12 FR53 1 045 438,54 1 045 438,54 1 045 438,54 2

Axe 4 FEDER En 
transition

044 01 02 07 04  12 FR53 945 145,50 945 145,50 945 145,50 1

Axe 4 FEDER En 
transition

068 01 01 07 04  22 FR53 107 687,88 95 828,49 107 687,88 1

Axe 4 FEDER En 
transition

068 01 03 07 04  22 FR53 151 520,11 60 608,04 159 133,02 1

Axe 4 FEDER En 
transition

070 01 02 07 04  07 FR53 505 007,13 176 752,49 505 007,13 1

Axe 5 FEDER En 
transition

085 01 01 01 06  22 FR53 836 381,86 836 381,86 836 381,86 2

Axe 5 FEDER En 
transition

085 01 01 07 06  22 FR53 9 847 580,48 9 711 661,01 10 364 921,89 34
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Axe 
prioritaire

Caractéristiques 
des dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour un 

soutien

Total des dépenses éligibles déclarées par 
les bénéficiaires à l’autorité de gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
Axe 5 FEDER En 

transition
085 01 02 07 06  22 FR53 4 000 262,27 3 966 294,60 4 000 262,58 8

Axe 5 FEDER En 
transition

085 01 03 07 06  10 FR53 188 031,44 188 031,44 188 031,44 1

Axe 5 FEDER En 
transition

085 01 03 07 06  22 FR53 11 559 441,79 11 199 582,37 11 613 035,67 72

Axe 5 FEDER En 
transition

086 01 02 07 06  22 FR53 386 068,92 386 068,92 386 068,92 1

Axe 5 FEDER En 
transition

086 01 03 07 06  22 FR53 309 141,02 309 140,70 309 141,02 8

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 01 07 01 01 FR53 25 642,00 20 000,00 25 642,00 1

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 01 07 07 01 FR53 99 570,00 99 570,00 101 592,25 1

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 01 07 07 08 FR53 83 450,33 57 805,55 83 450,33 1

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 01 07 08 08 FR53 116 886,00 99 584,00 124 413,98 1

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 01 07 07 21 FR53 4 675 576,41 4 221 958,68 4 833 060,28 30

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 01 07 07 23 FR53 129 804,78 113 219,14 129 804,78 1

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 01 07 01 24 FR53 53 320,00 40 000,00 53 320,00 2

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 01 07 07 24 FR53 1 353 256,06 1 293 513,69 1 412 019,47 11

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 01 07 08 24 FR53 6 811 521,18 5 970 515,23 7 283 542,19 34

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 02 07 01 01 FR53 23 346,00 20 000,00 23 346,00 1

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 02 07 08 23 FR53 29 375,00 20 000,00 29 375,00 1

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 02 07 01 24 FR53 24 440,00 20 000,00 24 400,00 1

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 02 07 08 24 FR53 285 281,00 126 674,00 288 117,73 2

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 03 07 08 01 FR53 348 525,00 330 725,00 348 525,00 8

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 03 07 08 21 FR53 64 573,10 64 573,10 64 573,10 1

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 03 07 08 22 FR53 24 208,00 20 000,00 24 208,00 1

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 03 07 01 24 FR53 102 650,00 40 000,00 102 650,00 2

Axe 6 FSE En 
transition

104 01 03 07 08 24 FR53 675 628,91 562 101,45 677 006,37 13

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 01 07 08 18 FR53 1 591 986,80 1 591 986,80 1 596 628,68 21

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 01 07 05 19 FR53 128 755,20 128 755,20 134 858,00 2

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 01 07 07 19 FR53 499 577,77 451 097,77 499 577,77 1

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 01 07 08 19 FR53 20 703 125,30 20 195 331,14 21 841 943,78 143

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 01 07 05 21 FR53 49 062,14 49 062,14 49 062,14 1

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 01 07 07 21 FR53 1 985 420,44 1 957 957,64 1 996 740,36 13

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 01 07 08 21 FR53 7 491 359,43 6 914 870,79 7 568 076,61 47

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 01 07 01 24 FR53 138 494,00 105 689,00 140 063,57 1

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 01 07 03 24 FR53 151 729,21 108 606,84 151 729,21 1
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Axe 
prioritaire

Caractéristiques 
des dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour un 

soutien

Total des dépenses éligibles déclarées par 
les bénéficiaires à l’autorité de gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
Axe 7 FSE En 

transition
117 01 01 07 07 24 FR53 3 687 859,57 3 657 439,44 3 746 749,43 35

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 01 07 08 24 FR53 5 224 515,31 4 709 684,72 5 669 987,75 26

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 02 07 08 19 FR53 11 893 890,55 11 771 655,10 12 467 405,56 57

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 02 07 05 21 FR53 23 911,65 23 911,65 23 911,65 1

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 02 07 07 21 FR53 337 661,91 277 977,92 340 756,44 5

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 02 07 08 21 FR53 173 554,57 173 554,57 179 410,27 4

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 02 07 07 24 FR53 94 780,25 85 498,59 95 772,25 2

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 02 07 08 24 FR53 128 361,27 128 361,27 128 740,02 2

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 03 07 08 19 FR53 1 072 058,05 1 065 553,60 1 072 058,05 20

Axe 7 FSE En 
transition

117 01 03 07 08 24 FR53 786 019,08 786 019,08 790 795,44 11

Axe10 FSE En 
transition

112 01 07 07 08 18 FR53 5 188 599,33 5 188 599,33 5 188 600,21 8

Axe13 FEDER 121 01 07 07  18 FR53 3 153 402,53 3 153 402,53 3 153 402,53 1
Axe14 FSE 121 01 07 07 08 18 FR53 192 569,16 192 569,16 192 569,16 1
Axe 8 FEDER En 

transition
121 01 07 07  18 FR53 12 977 580,26 12 977 580,26 13 979 502,18 3

Axe 9 FSE En 
transition

121 01 07 07 08 18 FR53 2 615 855,37 2 615 855,37 2 615 855,37 2
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Tableau 8: L’utilisation du financement croisé

1 2 3 4 5 6
Utilisation du 
financement croisé

Axe 
prioritaire

Montant du soutien de 
l’Union envisagé pour 
le financement croisé 
sur la base de certaines 
opérations (en euros)

Part du soutien de 
l’Union à l’axe 
prioritaire (en %) 
(3/soutien de l’Union à 
l’axe prioritaire*100)

Montant du soutien de 
l’Union utilisé au titre du 
financement croisé sur la 
base des dépenses éligibles 
déclarées par le bénéficiaire à 
l’autorité de gestion (en 
euros)

Part du soutien de 
l’Union à l’axe 
prioritaire (en %) 
(5/soutien de l’Union à 
l’axe prioritaire*100)

coûts éligibles pour un 
soutien au titre du 
FSE, mais soutenus 
par le FEDER

Axe 1 0,00 0,00

coûts éligibles pour un 
soutien au titre du 
FSE, mais soutenus 
par le FEDER

Axe 2 0,00 0,00

coûts éligibles pour un 
soutien au titre du 
FSE, mais soutenus 
par le FEDER

Axe 3 0,00 0,00

coûts éligibles pour un 
soutien au titre du 
FSE, mais soutenus 
par le FEDER

Axe 4 0,00 0,00

coûts éligibles pour un 
soutien au titre du 
FSE, mais soutenus 
par le FEDER

Axe 5 0,00 0,00

coûts éligibles pour un 
soutien au titre du 
FEDER, mais soutenus 
par le FSE

Axe 6 0,00 0,00

coûts éligibles pour un Axe 7 0,00 0,00
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soutien au titre du 
FEDER, mais soutenus 
par le FSE
coûts éligibles pour un 
soutien au titre du 
FSE, mais soutenus 
par le FEDER

Axe 8 0,00 0,00

coûts éligibles pour un 
soutien au titre du 
FEDER, mais soutenus 
par le FSE

Axe 9 0,00 0,00

coûts éligibles pour un 
soutien au titre du 
FEDER, mais soutenus 
par le FSE

Axe10 0,00 0,00

Coûts éligibles à un 
soutien au titre du FSE 
REACT-EU, mais 
soutenus par le 
FEDER REACT-EU

Axe11 0,00 0,00

Coûts éligibles à un 
soutien au titre du 
FEDER REACT-EU, 
mais soutenus par le 
FSE REACT-EU

Axe12 0,00 0,00

Coûts éligibles à un 
soutien au titre du FSE 
REACT-EU, mais 
soutenus par le 
FEDER REACT-EU

Axe13 0,00 0,00

Coûts éligibles à un 
soutien au titre du 
FEDER REACT-EU, 
mais soutenus par le 
FSE REACT-EU

Axe14 0,00 0,00
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 Tableau 9: Coût des opérations réalisées en dehors de la zone du programme (FEDER, FEDER REACT-EU et Fonds de cohésion au titre de 
l’objectif Tableau 10: Dépenses engagées en dehors de l’Union (FSE et FSE REACT-EU)

Montant des dépenses qu'il est 
envisagé de supporter en 

dehors de l'Union au titre des 
objectifs thématiques 8 et 10 

sur la base des opérations 
retenues (en euros)

Part de la dotation totale (participation de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds [1/dotation totale (contribution de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds*100]

Dépenses éligibles 
supportées en dehors de 
l'Union déclarées par le 
bénéficiaire à l'autorité 
de gestion (en euros)

Part de la dotation totale (participation de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds [3/dotation totale (contribution de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds*100]
0,00 0,00
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4.  SYNTHÈSE DES ÉVALUATIONS

Synthèse des résultats de toutes les évaluations du programme qui sont devenues disponibles au cours de 
l'exercice précédent, avec mention du nom et de la période de référence des rapports d'évaluation utilisés

La loi relative à la réforme territoriale a conduit à une harmonisation des politiques des Régions 
Aquitaine, Poitou-Charentes, Limousin et en conséquence à une révision des modalités de pilotage et 
d’évaluation des programmes européens. En ce sens, la Région Nouvelle-Aquitaine a élaboré son 
programme d’évaluations sur la base de la feuille de route présentée en Comité de suivi d’octobre 2019. 
Ce programme regroupe en un plan convergent unique les évaluations des programmes européens des 3 
ex-régions sur la période 2014-2020. Il retient également l’évaluation stratégique environnementale et 
l’évaluation ex-ante des instruments financiers menées dans le cadre du programme FEDER-FSE+ de la 
région Nouvelle Aquitaine 21/27. La mise en œuvre de la feuille de route 14/20 a été encadrée par un 
accord cadre (conclu en juin 2020), permettant de référencer trois prestataires -Territéo, Edater, ADIT- qui 
ont été consultés pour la réalisation de chaque évaluation (marchés subséquents). Les évaluations se sont 
centrées sur les résultats et impacts produits par les politiques évaluées sur les territoires et sur les 
bénéficiaires, notamment au regard des objectifs stratégiques et prioritaires de l’Union. Elles se sont 
attachées à mesurer les effets leviers des programmes sur les opérations cofinancées. Au total, dix 
évaluations ont été menées, huit au titre du programme 14/20 et deux au titre du programme 21/27 :

En 2021, évaluation thématique « Compétences, qualification et emplois » : le rapport final de 
l’évaluation a été produit en février 2023 ; évaluation thématique “« compétitivité centrée sur l’innovation, 
la connaissance et les partenariats européens » : le rapport final de l’évaluation a été produit en juin 2023 ; 
évaluation thématique « Compétitivité centrée sur la performance économique et la ressource humaine » : 
le rapport final de l’évaluation a été produit en juillet 2023.

En 2022, évaluation « renforcement de l’efficacité énergétique et de l’utilisation des énergies 
renouvelables, prévention des risques environnementaux et adaptation au changement climatique, 
protection du patrimoine culturel, de la biodiversité, des continuités écologiques » : le rapport final de 
l’évaluation a été produit en juillet 2023 ;  évaluation « développement de l’économie numérique, 
accroissement de l’offre de services et des usages » : Le rapport final a été livré en juillet 2023 ;

En 2023 évaluation « développement et revitalisation des territoires fragilisés » : Le rapport final de 
l’évaluation a été livré en décembre 2023.

En 2016 et 2018, deux évaluations ont été menées au titre de l’IEJ pour la Région ex Aquitaine. Les 
travaux ont été financés par la DGEFP. Les rapports finaux ont été livrés.

Concernant les deux évaluations relevant du programme 21/27 : l’évaluation stratégique environnementale 
a été revue pour intégrer le principe DNSH. Le rapport définitif a été livré en 2022 ; Le rapport final de 
l’évaluation ex-ante des instruments financiers a également été livré en 2022.

Au 31 décembre 2022, la Région Nouvelle Aquitaine a produit, à la Commission, une synthèse des 
résultats des évaluations du programme 2014-2020. Cette synthèse a été versé dans SFC. Elle permettait 
 d’identifier notamment les constats et conclusions générales des évaluations, dès lors que les rapports 
finaux été livrés. Ce document a fait l’objet d’une mise à jour et sera de nouveau verses dans SFC la 



FR 100 FR

dernière année du programme.

La feuille de route 2014/2020 a été entièrement exécutée comme prévu initialement. De fait, il est 
possible de renseigner le tableau  ci dessous pour l’ensemble des évaluations sur les principaux résultats et 
effets leviers.  A noter, en partie B point 11 de ce document, est détaillé le suivi des recommandations , 
selon également le tableau prévu à cet effet.
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Nom Fonds Du 
mois 
de

De 
l’année

Au 
mois 
de

À 
l’année

Type 
d’évaluation

Objectif 
thématique

Thème Constatations

Evaluation de la contribution des programmes européens 2014/2020 dans les domaines 
de la compétitivité centrée  sur la performance économique et la ressource  humaine

FEDER
FSE

4 2021 7 2023 Impact 03 Economie Voir 
annexe

Evaluation de la contribution des programmes européens 2014/2020 dans les domaines 
de la recherche et de l’innovation

FEDER
FSE

3 2021 12 2023 Impact 01 Reherche et innovation Voi 
annexe

Evaluation de la contribution des programmes européens 2014/2020 dans les domaines 
du développement de l’économie numérique et l’accroissement de l’offre de service et 
des usages

FEDER 6 2022 7 2023 Impact 02 Numérique Voir 
annexe

Evaluation de la contribution des programmes européens 2014/2020 dans les domaines 
du renforcement de l’efficacité énergétique et de l’utilisation des énergies 
renouvelables, la prévention des risques environnementaux et l’adaptation au 
changement climatique, la protection du patrimoine culturel, de la biodiversité et des 
continuités écologiques

FEDER 2 2022 7 2023 Impact 04 Environnement Patrimoine 
culturel, biodiversité et  
continuités écologique

voir 
annexe

Evaluation de la contribution des programmes européens 2014/2020 dans les domaines 
du Développement et la revitalisation des territoires

FEDER 1 2023 12 2023 Impact 09 Territoire voir 
annexe

Evaluation de la contribution des programmes européens 2014/2020 dans les domaines 
du développement des compétences, des qualifications et de l’emploi

FSE 2 2021 2 2023 Impact 10 Formation - Emploi Voir 
annexe

Etude « enquete-sondage sur le devenir des participants du FSE et IEJ  des 
programmes 2014-2020 en Nouvelle-Aquitaine

FSE 1 2023 1 2023 Impact 10 Formation - Emploi Voir 
annexe
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6 PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET MESURES 
PRISES [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

a) Problèmes entravant la réalisation du programme ainsi que les mesures prises

La programmation 14-20 se caractérise pour le programme FEDER-FSE par plusieurs points :

 Première fois où la région est autorité de gestion,
 Fusion entre les régions entrainant une gestion de 3 programmes FEDER—FSE et 3 programmes 

FEADER,
 Une pandémie en 2020,
 Le début d’une guerre en Europe en février 2022

En ce qui concerne l’Autorité de gestion sur les deux premiers points, l’objectif de ne pas pénaliser les 
porteurs de projets a toujours été présent. Les travaux de réorganisation et d’harmonisation des procédures 
ont permis de compléter les documents mis à la disposition des bénéficiaires. Les formations ont été 
renforcées et des fiches techniques ont été diffusées pour faciliter la gestion des dépenses et des achats. 
Ces éléments visaient notamment à réduire les « lourdeurs administratives », évoquées par les porteurs, 
relatives notamment faciliter la compréhension des Aides d’Etat et de la commande publique.

Des modifications du programme ont permis d’ajouter des typologies d’actions, d’en assouplir d’autres, de 
réallouer des crédits en suspendant notamment l’OS 2. (Problématique régime d’aide très haut débit).

Les deux derniers points cités ci-dessus ont conduit l’Autorité de gestion à s’adapter aux réalités 
extérieures en intégrant dès juillet 2020 un nouvel axe (CRII), puis en intégrant de nouveaux crédits et 4 
nouveaux axes (REACT). Ces modifications ont pu être appliquées rapidement grâce à un suivi renforcé 
pour garantir la mobilisation des crédits mais aussi grâce en partie aux actions et outils déjà en place pour 
la gestion des programmes.

Sur les dernières années de la mise en œuvre de la programmation 14-20, la coexistence de gestion entre 
les programmes (14-20 ; 21-27) a pu conduire à des difficultés : retard dans programmation 21-27 
notamment. La Région a assumé le choix de la priorité donnée à la clôture du programme 14-20.
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b) Une évaluation permettant de déterminer si les progrès accomplis pour atteindre les valeurs cibles sont 
suffisants pour garantir leur réalisation, qui indique les éventuelles mesures correctrices prises ou prévues, 
le cas échéant.

La Région Nouvelle Aquitaine n’a pas fait appel à une évaluation permettant de déterminer les progrès 
accomplis pour atteindre ses valeurs cibles. Ce dernier point faisant partie intégrante de son système de 
suivi / pilotage, il n’ a pas été nécessaire de le confier à l’évaluation. Lors du rapport intermédiaire, les 
valeurs cibles 2018 et par ricochet 2023 ont fait l’objet de modification au regard de l’avancée des 
opérations et des besoins des programmes. Les valeur cibles 2023 sont toutes atteintes.
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7. RÉSUMÉ À L'INTENTION DES CITOYENS

Un résumé du contenu du rapport annuel et du rapport final de mise en œuvre à l'intention des citoyens 
doit être mis à la disposition du public et transféré dans un fichier séparé sous la forme d'une annexe au 
rapport annuel et au rapport final de mise en œuvre.

Vous pouvez charger/trouver le résumé à l'intention des citoyens via l'onglet Général > Documents dans 
l'application SFC2014



FR 105 FR

8. RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS

I. Identification du programme et de la priorité ou de la mesure au titre desquels un soutien des 
Fonds ESI est fourni [article 46, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) nº 1303/2013]
1. Axes prioritaires ou mesures visant à soutenir l'instrument financier, y compris le ou les Fonds, 
dans le cadre des Fonds ESI
1.1. Axe prioritaire visant à soutenir l'instrument financier dans le cadre d'un 
programme relevant des Fonds ESI 

Axe 3 - Soutenir le 
développement et la 
mutation des PME

2. Nom du ou des Fonds ESI soutenant l'instrument financier au titre de l'axe 
prioritaire ou de la mesure

FEDER

3. Objectif(s) thématique(s) visé(s) à l'article 9, premier alinéa, du règlement 
(UE) nº 1303/2013 soutenu(s) par l'instrument financier

03 - Renforcer la 
compétitivité des 
petites et moyennes 
entreprises, du 
secteur agricole 
(pour le FEADER) 
et du secteur de la 
pêche et de 
l'aquaculture (pour 
le FEAMP)

3.1. Montant des fonds ESI engagés dans les accords de financement selon 
l'objectif thématique individuel choisi dans le champ 3 (facultatif)

4 000 000,00

4 autres programmes relevant des Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier
4.1. Numéro CCI de chacun des autres programmes relevant des Fonds ESI 
apportant des contributions à l'instrument financier

2014FR16M0OP001, 
2014FR16M2OP006

30. Date d'achèvement de l'évaluation ex ante 29 janv. 2016
31. Sélection des organismes chargés de la mise en œuvre des instruments financiers
31.1. Le processus de sélection ou de désignation a-t-il déjà commencé? Oui
II. Description de l'instrument financier et des modalités de mise en œuvre [article 46, 
paragraphe 2, point b), du règlement (UE) nº 1303/2013]
5. Nom de l'instrument financier Fonds de co-

investissement
6. Adresse officielle/siège d'exploitation de l'instrument financier (nom du pays 
et ville)

14 rue François de 
Sourdis - 33077 
BORDEAUX 
CEDEX

7. modalités de mise en œuvre
7.1. Instruments financiers créés à l'échelon de l'Union et gérés directement ou 
indirectement par la Commission, visés à l'article 38, paragraphe 1, point a), du 
règlement (UE) nº 1303/2013, et bénéficiant de contributions de programmes 
relevant de Fonds ESI
7.1.1. Nom de l'instrument financier au niveau de l'Union
7.2. Instrument financier créé à l’échelon national, régional, transnational ou 
transfrontalier et géré par ou sous la responsabilité de l’autorité de gestion, visé 
à l’article 38, paragraphe 1, point b), et bénéficiant de contributions de 
programmes relevant de Fonds ESI conformément à l’article 38, paragraphe 4, 
points a), b), c) et d), du règlement (UE) nº 1303/2013

 Investissement dans 
le capital de 
personnes morales 
existantes ou 
nouvellement créées
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7.3. Instrument financier combinant une contribution financière de l’autorité de 
gestion avec les produits financiers de la BEI au titre du Fonds européen pour 
les investissements stratégiques conformément à l’article 39 bis, tel que visé à 
l’article 38, paragraphe 1, point c)
8. Type d'instrument financier Fonds spécifique
8.1. Instruments financiers sur mesure ou satisfaisant aux conditions standard, 
par ex., «instruments prêts à l'emploi»

Instrument sur 
mesure

9. Type de produits fournis par l'instrument financier:  prêts, microcrédits, garanties, 
participations ou quasi-participations, autres produits financiers ou autres formes de soutien 
combinées avec le produit financier conformément à l'article 37, paragraphe 7, du règlement 
(UE) nº 1303/2013
9.0.1.  Prêts (≥ 25 000 EUR) Non
9.0.2. Microcrédits (< 25 000 EUR et accordés à des micro-enterprises) 
conformément à SEC/2011/1134 final

Non

9.0.3. Garanties Non
9.0.4. Actions Oui
9.0.5. Quasi-participations Non
9.0.6. Autres produits financiers Oui
9.0.7. Autre forme de soutien combinée avec un produit financier Non
9.1. Description de l'autre produit financier actions , obligations 

convertibles, prêts 
participatifs, avances 
en compte courant.

9.2. Autre forme de soutien combinée avec le produit financier: subvention, 
bonification d'intérêts, contribution aux primes de garanties conformément à 
l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) nº 1303/2013
10. Statut juridique de l’instrument financier, conformément à l’article 38, 
paragraphe 6, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, point b), du règlement (UE) 
nº 1303/2013 [uniquement pour les instruments financiers visés à l’article 38, 
paragraphe 1, points b) et c)]: comptes fiduciaires ouverts au nom de 
l’organisme de mise en œuvre et pour le compte de l’autorité de gestion ou en 
tant que bloc financier séparé au sein de l’institution financière

Compte fiduciaire

III. Identification de l’organisme mettant en œuvre l’instrument financier et, le cas échéant, de 
l’organisme mettant en œuvre le fonds de fonds, tel que visé à l’article 38, paragraphe 1, points a), 
b) et c), du règlement (UE) nº 1303/2013 [article 46, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) 
nº 1303/2013]
11. Organisme mettant en œuvre l'instrument financier
11.1. Type d’organisme de mise en œuvre conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, du règlement (UE) 
nº 1303/2013: personnes morales existantes ou nouvellement créées s’occupant 
de la mise en œuvre d’instruments financiers; Banque européenne 
d’investissement; Fonds européen d’investissement; institution financière 
internationale dont un État membre est actionnaire; banque ou établissement 
public, établi en tant qu’entité juridique exerçant des activités financières à titre 
professionnel; organisme de droit public ou de droit privé; autorité de gestion 
accomplissant directement des tâches d’exécution (pour les prêts et les garanties 
uniquement)

Organisme de droit 
public ou de droit 
privé

11.1.1. Nom de l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier AQUITI GESTION
11.1.2. Adresse officielle/siège d'exploitation (pays et ville) de l'organisme Centre Condorcet - 
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mettant en œuvre l'instrument financier 162 avenie du 
Docteur Schweitzer - 
33600 PESSAC

12. Procédure de sélection de l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier: passation de marché public; autre procédure

Choix conformément 
aux règles de la 
directive relative aux 
marchés publics 

12.1. Description de l'autre procédure de sélection de l'organisme mettant en 
œuvre l'instrument financier
13. Date de signature de l'accord de financement avec l'organisme mettant en 
œuvre l'instrument financier

22 janv. 2018

IV. Montant total des contributions du programme, par priorité ou mesure, versées à 
l'instrument financier et coûts de gestion supportés ou frais de gestion payés [article 46, 
paragraphe 2, points d) et e), du règlement (UE) nº 1303/2013]
14. Montant total des contributions du programme engagées dans l'accord de 
financement (en EUR)

4 000 000,00

14.1. dont contributions de Fonds ESI (en EUR) 4 000 000,00
14.1.1. dont FEDER (en EUR) (facultatif) 4 000 000,00
14.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) (facultatif) 0,00
14.1.3. dont FSE (en EUR) (facultatif) 0,00
14.1.4. dont Feader (en EUR) (facultatif) 0,00
14.1.5. dont FEAMP (en EUR) (facultatif) 0,00
15. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier (en EUR)

4 000 000,00

15.1. dont montant des contributions de Fonds ESI (en EUR) 4 000 000,00
15.1.1. dont FEDER (en EUR) 4 000 000,00
15.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) 0,00
15.1.3. dont FSE (en EUR) 0,00
15.1.4. dont Feader (en EUR) 0,00
15.1.5. dont FEAMP (en EUR) 0,00
15.2. dont montant total du cofinancement national (en EUR) 0,00
15.2.1. dont montant total du financement national public (en EUR) 0,00
15.2.2. dont montant total du financement national privé (en EUR) 0,00
16. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier dans le cadre de l'initiative pour l'emploi des jeunes (IEJ) (en EUR)

0,00

17. Montant total des coûts et frais de gestion payés par les contributions du 
programme (en EUR)

0,00

17.1. dont rémunération de base (en EUR) 0,00
17.2. dont rémunération sur la base de la performance (en EUR) 0,00
18. Coûts ou frais de gestion capitalisés conformément à l'article 42, 
paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport 
final) (en EUR)
19. Bonifications d'intérêts ou contributions aux primes de garanties capitalisées 
conformément à l'article 42, paragraphe 1, point c), du règlement (UE) 
nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR)
20. Montant des contributions du programme pour les investissements de suivi 
dans les bénéficiaires finaux conformément à l'article 42, paragraphe 3, du 
règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR)
21. Apports de terrains et/ou d'immeubles à l'instrument financier 



FR 108 FR

conformément à l'article 37, paragraphe 10, du règlement (UE) nº 1303/2013 
(uniquement pour le rapport final) (en EUR)
V. Montant total du soutien versé aux bénéficiaires finaux, ou au bénéfice des bénéficiaires 
finaux, ou engagé pour les contrats de garantie, par l'instrument financier pour investissement 
dans les bénéficiaires finaux, par programme des Fonds ESI et par priorité ou mesure [article 46, 
paragraphe 2, point e), du règlement (UE) nº 1303/2013]
22. Nom du produit financier proposé par l’instrument financier fonds de co-

investissement
22.1. Type de produit financier proposé par l’instrument financier Actions
24. Montant total des contributions du programme engagées dans ces prêts, 
garanties, participations, quasi-participations ou autre produit financier avec les 
bénéficiaires finaux (en EUR)

4 261 041,52

24.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en EUR) 4 261 041,52
25. Montant total des contributions du programme versées aux bénéficiaires 
finaux sous forme de prêts, microcrédits, participations ou autres produits, ou, 
dans le cas de garanties, engagées dans des prêts au bénéfice des bénéficiaires 
finaux, par produit (en EUR)

4 261 041,52

25.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en EUR) 4 261 041,52
25.1.1. dont FEDER (en EUR) 4 261 041,52
25.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR)
25.1.3. dont FSE (en EUR)
25.1.4. dont Feader (en EUR)
25.1.5. dont FEAMP (en EUR)
25.2. dont montant total du cofinancement national public (en EUR)
25.3. dont montant total du cofinancement national privé (en EUR)
27. Nombre de contrats de prêts/garanties/participations ou de quasi-
participations/autres produits financiers signés avec les bénéficiaires finaux, par 
produit

15

28. Nombre d'investissements sous forme de prêts/garanties/participations ou de 
quasi-participations/autres produits financiers effectués dans des bénéficiaires 
finaux, par produit

15

29. Nombre de bénéficiaires financiers bénéficiant du soutien du produit 
financier

12

29.1. dont grandes entreprises
29.2. dont PME 12
29.2.1. dont micro-entreprises 0
29.3. dont particuliers/personnes physiques
29.4. dont d'autres types de bénéficiaires finaux
29.4.1. description des autres types de bénéficiaires finaux
38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 
EUR)
38.3. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, mobilisées au niveau 
des bénéficiaires finaux (en EUR)

0,00

38.3.1. dont contributions publiques (en EUR) 0,00
38.3.2. dont contributions privées (en EUR) 0,00
38.3A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, mobilisée au niveau 
du bénéficiaire final [uniquement pour les instruments relevant de l’article 38, 
paragraphe 1, point c)] (en EUR)
39. Effet de levier escompté et atteint, en référence à l'accord de financement
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39.1. Effet de levier escompté pour les prêts/garanties/participations ou quasi-
participations/autres produits financiers, en référence à l'accord de financement, 
par produit

2,00

39.2. Effet de levier atteint à la fin de l'année de référence pour les 
prêts/garanties/participations ou quasi-participations/autres produits financiers, 
par produit 

1,00

39.3. Investissement mobilisé par l'intermédiaire des instruments financiers des 
Fonds ESI pour les prêts/garanties/participations ou quasi-participations, par 
produit (facultatif)
40. Valeur des investissements et des participations en actions (en EUR) 10 634 919,40
VI. Performance de l'instrument financier et notamment les progrès accomplis dans sa mise en 
place et dans la sélection des organismes mettant en œuvre l'instrument financier (y compris 
l'organisme mettant en œuvre un fonds de fonds) [article 46, paragraphe 2, point f), du règlement 
(UE) nº 1303/2013]
32. Indiquer si l'instrument financier était toujours opérationnel à la fin de 
l'année de référence

Oui

32.1. Si l'instrument financier n'était pas opérationnel à la fin de l'année de 
référence, date de la liquidation.
VII. Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les Fonds ESI à l’instrument 
financier, ressources du programme reversées aux instruments financiers à partir des 
investissements visés aux articles 43 et 44, montants utilisés pour le traitement différencié visé à 
l’article 43 bis et valeur des investissements en capital, par rapport aux années précédentes 
[article 46, paragraphe 2, points g) et i), du règlement (UE) nº 1303/2013]
35. Intérêts et autres gains générés par des paiements des Fonds ESI à 
l'instrument financier (en EUR)

7 270,76

36. Montants reversés à l'instrument financier attribuables au soutien des Fonds 
ESI avant la fin de l'année de référence (en EUR)

273 106,78

36.1 dont remboursements de capital (en EUR) 45 355,95
36.2. dont gains et autres rémunérations ou rendements (en EUR) 227 750,83
37. Montant des ressources attribuables aux Fonds ESI utilisées conformément 
aux articles 43 bis et 44

745 110,00

37.1. dont montants payés pour le traitement différencié des investisseurs 
agissant dans le cadre du principe de l’économie de marché qui fournissent les 
moyens de contrepartie au soutien des Fonds ESI à l’instrument financier ou qui 
participent à l’investissement au niveau du bénéficiaire final (en EUR)

0,00

37.2. dont montants payés pour le remboursement des coûts de gestion 
supportés et pour le paiement des frais de gestion de l'instrument financier (en 
EUR)

0,00

37.3. dont montants destinés à la compensation des pertes dans le montant 
nominal de la contribution des Fonds ESI à l’instrument financier résultant 
d’intérêts négatifs, à condition que ces pertes surviennent en dépit de la gestion 
active de la trésorerie par les organismes mettant en œuvre des instruments 
financiers (en EUR)

0,00

VIII. Progrès accomplis dans la réalisation de l'effet de levier escompté des investissements 
réalisés par l'instrument financier et valeur des investissements et participations [article 46, 
paragraphe 2, point h), du règlement (UE) nº 1303/2013]
38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 
EUR)
38.1. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, engagées dans 0,00
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l'accord de financement avec l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier (en EUR)
38.1A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, engagée dans 
l’accord de financement avec l’organisme mettant en œuvre l’instrument 
financier [uniquement pour les instruments relevant de l’article 38, 
paragraphe 1, point c)] (en EUR)
38.2. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, versées à 
l'instrument financier (en EUR)

0,00

38.2.1. dont contributions publiques (en EUR) 0,00
38.2.2. dont contributions privées (en EUR) 0,00
38.2A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, versée à 
l’instrument financier [uniquement pour les instruments relevant de l’article 38, 
paragraphe 1, point c)] (en EUR)
IX. Contribution de l'instrument financier à la réalisation des indicateurs de la priorité ou de la 
mesure concernée [article 46, paragraphe 2, point j), du règlement (UE) nº 1303/2013]
41. Indicateur de réalisation (numéro de code et nom) auquel contribue 
l'instrument financier

CO03 - 
Investissement 

productif: nombre 
d'entreprises 

bénéficiant d'un 
soutien financier 

autre que des 
subventions

41.1. Valeur cible de l'indicateur de réalisation 14,00
41.2. Valeur atteinte par l'instrument financier en liaison avec la valeur cible de 
l'indicateur de réalisation

12,00

I. Identification du programme et de la priorité ou de la mesure au titre desquels un soutien des 
Fonds ESI est fourni [article 46, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) nº 1303/2013]
1. Axes prioritaires ou mesures visant à soutenir l'instrument financier, y compris le ou les Fonds, 
dans le cadre des Fonds ESI
1.1. Axe prioritaire visant à soutenir l'instrument financier dans le cadre d'un 
programme relevant des Fonds ESI 

Axe 3 - Soutenir le 
développement et la 
mutation des PME

2. Nom du ou des Fonds ESI soutenant l'instrument financier au titre de l'axe 
prioritaire ou de la mesure

FEDER

3. Objectif(s) thématique(s) visé(s) à l'article 9, premier alinéa, du règlement 
(UE) nº 1303/2013 soutenu(s) par l'instrument financier

03 - Renforcer la 
compétitivité des 
petites et moyennes 
entreprises, du 
secteur agricole 
(pour le FEADER) 
et du secteur de la 
pêche et de 
l'aquaculture (pour 
le FEAMP)

3.1. Montant des fonds ESI engagés dans les accords de financement selon 
l'objectif thématique individuel choisi dans le champ 3 (facultatif)

1 298 500,00

4 autres programmes relevant des Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier
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4.1. Numéro CCI de chacun des autres programmes relevant des Fonds ESI 
apportant des contributions à l'instrument financier

2014FR16M2OP006, 
2014FR16M0OP001

30. Date d'achèvement de l'évaluation ex ante 29 janv. 2016
31. Sélection des organismes chargés de la mise en œuvre des instruments financiers
31.1. Le processus de sélection ou de désignation a-t-il déjà commencé? Oui
II. Description de l'instrument financier et des modalités de mise en œuvre [article 46, 
paragraphe 2, point b), du règlement (UE) nº 1303/2013]
5. Nom de l'instrument financier Fonds de prêts 

d'honneur dédié 
création reprise 
d'entreprise lot 1

6. Adresse officielle/siège d'exploitation de l'instrument financier (nom du pays 
et ville)

Pôle interconsulaire 
boulevard des 
saveurs Coulounieix-
Chamiers 24660

7. modalités de mise en œuvre
7.1. Instruments financiers créés à l'échelon de l'Union et gérés directement ou 
indirectement par la Commission, visés à l'article 38, paragraphe 1, point a), du 
règlement (UE) nº 1303/2013, et bénéficiant de contributions de programmes 
relevant de Fonds ESI
7.1.1. Nom de l'instrument financier au niveau de l'Union
7.2. Instrument financier créé à l’échelon national, régional, transnational ou 
transfrontalier et géré par ou sous la responsabilité de l’autorité de gestion, visé 
à l’article 38, paragraphe 1, point b), et bénéficiant de contributions de 
programmes relevant de Fonds ESI conformément à l’article 38, paragraphe 4, 
points a), b), c) et d), du règlement (UE) nº 1303/2013

Délégation des tâches 
d’exécution, par 
l’attribution directe 
d’un marché

7.3. Instrument financier combinant une contribution financière de l’autorité de 
gestion avec les produits financiers de la BEI au titre du Fonds européen pour 
les investissements stratégiques conformément à l’article 39 bis, tel que visé à 
l’article 38, paragraphe 1, point c)
8. Type d'instrument financier Fonds spécifique
8.1. Instruments financiers sur mesure ou satisfaisant aux conditions standard, 
par ex., «instruments prêts à l'emploi»

Instrument sur 
mesure

9. Type de produits fournis par l'instrument financier:  prêts, microcrédits, garanties, 
participations ou quasi-participations, autres produits financiers ou autres formes de soutien 
combinées avec le produit financier conformément à l'article 37, paragraphe 7, du règlement 
(UE) nº 1303/2013
9.0.1.  Prêts (≥ 25 000 EUR) Oui
9.0.2. Microcrédits (< 25 000 EUR et accordés à des micro-enterprises) 
conformément à SEC/2011/1134 final

Oui

9.0.3. Garanties Non
9.0.4. Actions Non
9.0.5. Quasi-participations Non
9.0.6. Autres produits financiers Non
9.0.7. Autre forme de soutien combinée avec un produit financier Non
9.1. Description de l'autre produit financier
9.2. Autre forme de soutien combinée avec le produit financier: subvention, 
bonification d'intérêts, contribution aux primes de garanties conformément à 
l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) nº 1303/2013
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10. Statut juridique de l’instrument financier, conformément à l’article 38, 
paragraphe 6, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, point b), du règlement (UE) 
nº 1303/2013 [uniquement pour les instruments financiers visés à l’article 38, 
paragraphe 1, points b) et c)]: comptes fiduciaires ouverts au nom de 
l’organisme de mise en œuvre et pour le compte de l’autorité de gestion ou en 
tant que bloc financier séparé au sein de l’institution financière

Compte fiduciaire

III. Identification de l’organisme mettant en œuvre l’instrument financier et, le cas échéant, de 
l’organisme mettant en œuvre le fonds de fonds, tel que visé à l’article 38, paragraphe 1, points a), 
b) et c), du règlement (UE) nº 1303/2013 [article 46, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) 
nº 1303/2013]
11. Organisme mettant en œuvre l'instrument financier
11.1. Type d’organisme de mise en œuvre conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, du règlement (UE) 
nº 1303/2013: personnes morales existantes ou nouvellement créées s’occupant 
de la mise en œuvre d’instruments financiers; Banque européenne 
d’investissement; Fonds européen d’investissement; institution financière 
internationale dont un État membre est actionnaire; banque ou établissement 
public, établi en tant qu’entité juridique exerçant des activités financières à titre 
professionnel; organisme de droit public ou de droit privé; autorité de gestion 
accomplissant directement des tâches d’exécution (pour les prêts et les garanties 
uniquement)

Organisme de droit 
public ou de droit 
privé

11.1.1. Nom de l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier Initiative Nouvelle-
Aquitaine

11.1.2. Adresse officielle/siège d'exploitation (pays et ville) de l'organisme 
mettant en œuvre l'instrument financier

Centre Condorcet 
162 avenue du 
docteur Scheitzer 
33600 Pessac

12. Procédure de sélection de l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier: passation de marché public; autre procédure

Choix conformément 
aux règles de la 
directive relative aux 
marchés publics 

12.1. Description de l'autre procédure de sélection de l'organisme mettant en 
œuvre l'instrument financier
13. Date de signature de l'accord de financement avec l'organisme mettant en 
œuvre l'instrument financier

21 mars 2019

IV. Montant total des contributions du programme, par priorité ou mesure, versées à 
l'instrument financier et coûts de gestion supportés ou frais de gestion payés [article 46, 
paragraphe 2, points d) et e), du règlement (UE) nº 1303/2013]
14. Montant total des contributions du programme engagées dans l'accord de 
financement (en EUR)

4 847 750,00

14.1. dont contributions de Fonds ESI (en EUR) 1 298 500,00
14.1.1. dont FEDER (en EUR) (facultatif) 1 298 500,00
14.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) (facultatif)
14.1.3. dont FSE (en EUR) (facultatif)
14.1.4. dont Feader (en EUR) (facultatif)
14.1.5. dont FEAMP (en EUR) (facultatif)
15. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier (en EUR)

4 847 750,00

15.1. dont montant des contributions de Fonds ESI (en EUR) 1 298 500,00
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15.1.1. dont FEDER (en EUR) 1 298 500,00
15.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR)
15.1.3. dont FSE (en EUR)
15.1.4. dont Feader (en EUR)
15.1.5. dont FEAMP (en EUR)
15.2. dont montant total du cofinancement national (en EUR) 3 549 250,00
15.2.1. dont montant total du financement national public (en EUR) 0,00
15.2.2. dont montant total du financement national privé (en EUR) 3 549 250,00
16. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier dans le cadre de l'initiative pour l'emploi des jeunes (IEJ) (en EUR)
17. Montant total des coûts et frais de gestion payés par les contributions du 
programme (en EUR)

0,00

17.1. dont rémunération de base (en EUR)
17.2. dont rémunération sur la base de la performance (en EUR)
18. Coûts ou frais de gestion capitalisés conformément à l'article 42, 
paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport 
final) (en EUR)
19. Bonifications d'intérêts ou contributions aux primes de garanties capitalisées 
conformément à l'article 42, paragraphe 1, point c), du règlement (UE) 
nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR)
20. Montant des contributions du programme pour les investissements de suivi 
dans les bénéficiaires finaux conformément à l'article 42, paragraphe 3, du 
règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR)
21. Apports de terrains et/ou d'immeubles à l'instrument financier 
conformément à l'article 37, paragraphe 10, du règlement (UE) nº 1303/2013 
(uniquement pour le rapport final) (en EUR)
V. Montant total du soutien versé aux bénéficiaires finaux, ou au bénéfice des bénéficiaires 
finaux, ou engagé pour les contrats de garantie, par l'instrument financier pour investissement 
dans les bénéficiaires finaux, par programme des Fonds ESI et par priorité ou mesure [article 46, 
paragraphe 2, point e), du règlement (UE) nº 1303/2013]
22. Nom du produit financier proposé par l’instrument financier prêts d'honneur
22.1. Type de produit financier proposé par l’instrument financier Prêt
24. Montant total des contributions du programme engagées dans ces prêts, 
garanties, participations, quasi-participations ou autre produit financier avec les 
bénéficiaires finaux (en EUR)

4 874 750,00

24.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en EUR) 1 298 500,00
25. Montant total des contributions du programme versées aux bénéficiaires 
finaux sous forme de prêts, microcrédits, participations ou autres produits, ou, 
dans le cas de garanties, engagées dans des prêts au bénéfice des bénéficiaires 
finaux, par produit (en EUR)

4 847 750,00

25.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en EUR) 1 298 500,00
25.1.1. dont FEDER (en EUR) 1 298 500,00
25.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR)
25.1.3. dont FSE (en EUR)
25.1.4. dont Feader (en EUR)
25.1.5. dont FEAMP (en EUR)
25.2. dont montant total du cofinancement national public (en EUR)
25.3. dont montant total du cofinancement national privé (en EUR) 3 549 250,00
27. Nombre de contrats de prêts/garanties/participations ou de quasi- 413
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participations/autres produits financiers signés avec les bénéficiaires finaux, par 
produit
28. Nombre d'investissements sous forme de prêts/garanties/participations ou de 
quasi-participations/autres produits financiers effectués dans des bénéficiaires 
finaux, par produit

413

29. Nombre de bénéficiaires financiers bénéficiant du soutien du produit 
financier

413

29.1. dont grandes entreprises
29.2. dont PME
29.2.1. dont micro-entreprises
29.3. dont particuliers/personnes physiques 413
29.4. dont d'autres types de bénéficiaires finaux
29.4.1. description des autres types de bénéficiaires finaux
33. Nombre total de prêts décaissés non honorés ou nombre total de garanties 
fournies et mobilisées en raison du défaut de paiement sur un prêt

0

34. Montant total des prêts décaissés non honorés (en EUR) ou montant total 
engagé pour les garanties données et mobilisées en raison du défaut de 
paiement sur un prêt (en EUR)

0,00

38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 
EUR)
38.3. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, mobilisées au niveau 
des bénéficiaires finaux (en EUR)

3 549 250,00

38.3.1. dont contributions publiques (en EUR)
38.3.2. dont contributions privées (en EUR) 3 549 250,00
38.3A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, mobilisée au niveau 
du bénéficiaire final [uniquement pour les instruments relevant de l’article 38, 
paragraphe 1, point c)] (en EUR)
39. Effet de levier escompté et atteint, en référence à l'accord de financement
39.1. Effet de levier escompté pour les prêts/garanties/participations ou quasi-
participations/autres produits financiers, en référence à l'accord de financement, 
par produit

2,60

39.2. Effet de levier atteint à la fin de l'année de référence pour les 
prêts/garanties/participations ou quasi-participations/autres produits financiers, 
par produit 

3,73

39.3. Investissement mobilisé par l'intermédiaire des instruments financiers des 
Fonds ESI pour les prêts/garanties/participations ou quasi-participations, par 
produit (facultatif)

3 549 250,00

VI. Performance de l'instrument financier et notamment les progrès accomplis dans sa mise en 
place et dans la sélection des organismes mettant en œuvre l'instrument financier (y compris 
l'organisme mettant en œuvre un fonds de fonds) [article 46, paragraphe 2, point f), du règlement 
(UE) nº 1303/2013]
32. Indiquer si l'instrument financier était toujours opérationnel à la fin de 
l'année de référence

Oui

32.1. Si l'instrument financier n'était pas opérationnel à la fin de l'année de 
référence, date de la liquidation.
VII. Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les Fonds ESI à l’instrument 
financier, ressources du programme reversées aux instruments financiers à partir des 
investissements visés aux articles 43 et 44, montants utilisés pour le traitement différencié visé à 
l’article 43 bis et valeur des investissements en capital, par rapport aux années précédentes 
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[article 46, paragraphe 2, points g) et i), du règlement (UE) nº 1303/2013]
35. Intérêts et autres gains générés par des paiements des Fonds ESI à 
l'instrument financier (en EUR)

12 119,35

36. Montants reversés à l'instrument financier attribuables au soutien des Fonds 
ESI avant la fin de l'année de référence (en EUR)

928 309,75

36.1 dont remboursements de capital (en EUR) 928 309,75
36.2. dont gains et autres rémunérations ou rendements (en EUR)
37. Montant des ressources attribuables aux Fonds ESI utilisées conformément 
aux articles 43 bis et 44

0,00

37.1. dont montants payés pour le traitement différencié des investisseurs 
agissant dans le cadre du principe de l’économie de marché qui fournissent les 
moyens de contrepartie au soutien des Fonds ESI à l’instrument financier ou qui 
participent à l’investissement au niveau du bénéficiaire final (en EUR)
37.2. dont montants payés pour le remboursement des coûts de gestion 
supportés et pour le paiement des frais de gestion de l'instrument financier (en 
EUR)
37.3. dont montants destinés à la compensation des pertes dans le montant 
nominal de la contribution des Fonds ESI à l’instrument financier résultant 
d’intérêts négatifs, à condition que ces pertes surviennent en dépit de la gestion 
active de la trésorerie par les organismes mettant en œuvre des instruments 
financiers (en EUR)
VIII. Progrès accomplis dans la réalisation de l'effet de levier escompté des investissements 
réalisés par l'instrument financier et valeur des investissements et participations [article 46, 
paragraphe 2, point h), du règlement (UE) nº 1303/2013]
38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 
EUR)
38.1. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, engagées dans 
l'accord de financement avec l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier (en EUR)

3 549 250,00

38.1A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, engagée dans 
l’accord de financement avec l’organisme mettant en œuvre l’instrument 
financier [uniquement pour les instruments relevant de l’article 38, 
paragraphe 1, point c)] (en EUR)
38.2. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, versées à 
l'instrument financier (en EUR)

3 549 250,00

38.2.1. dont contributions publiques (en EUR)
38.2.2. dont contributions privées (en EUR) 3 549 250,00
38.2A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, versée à 
l’instrument financier [uniquement pour les instruments relevant de l’article 38, 
paragraphe 1, point c)] (en EUR)
IX. Contribution de l'instrument financier à la réalisation des indicateurs de la priorité ou de la 
mesure concernée [article 46, paragraphe 2, point j), du règlement (UE) nº 1303/2013]
41. Indicateur de réalisation (numéro de code et nom) auquel contribue 
l'instrument financier

CO03 - 
Investissement 

productif: nombre 
d'entreprises 

bénéficiant d'un 
soutien financier 

autre que des 
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subventions
41.1. Valeur cible de l'indicateur de réalisation 462,00
41.2. Valeur atteinte par l'instrument financier en liaison avec la valeur cible de 
l'indicateur de réalisation

413,00

I. Identification du programme et de la priorité ou de la mesure au titre desquels un soutien des 
Fonds ESI est fourni [article 46, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) nº 1303/2013]
1. Axes prioritaires ou mesures visant à soutenir l'instrument financier, y compris le ou les Fonds, 
dans le cadre des Fonds ESI
1.1. Axe prioritaire visant à soutenir l'instrument financier dans le cadre d'un 
programme relevant des Fonds ESI 

Axe 3 - Soutenir le 
développement et la 
mutation des PME

2. Nom du ou des Fonds ESI soutenant l'instrument financier au titre de l'axe 
prioritaire ou de la mesure

FEDER

3. Objectif(s) thématique(s) visé(s) à l'article 9, premier alinéa, du règlement 
(UE) nº 1303/2013 soutenu(s) par l'instrument financier

03 - Renforcer la 
compétitivité des 
petites et moyennes 
entreprises, du 
secteur agricole 
(pour le FEADER) 
et du secteur de la 
pêche et de 
l'aquaculture (pour 
le FEAMP)

3.1. Montant des fonds ESI engagés dans les accords de financement selon 
l'objectif thématique individuel choisi dans le champ 3 (facultatif)

170 000,00

4 autres programmes relevant des Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier
4.1. Numéro CCI de chacun des autres programmes relevant des Fonds ESI 
apportant des contributions à l'instrument financier

2014FR16M0OP001, 
2014FR16M2OP006

30. Date d'achèvement de l'évaluation ex ante 29 janv. 2016
31. Sélection des organismes chargés de la mise en œuvre des instruments financiers
31.1. Le processus de sélection ou de désignation a-t-il déjà commencé? Oui
II. Description de l'instrument financier et des modalités de mise en œuvre [article 46, 
paragraphe 2, point b), du règlement (UE) nº 1303/2013]
5. Nom de l'instrument financier Fonds deprêts 

d'honneur dédié au 
développement 
d'entreprises lot 2

6. Adresse officielle/siège d'exploitation de l'instrument financier (nom du pays 
et ville)

Pôle interconsulaire 
boulevard des 
saveurs Coulounieix-
Chamiers 24660

7. modalités de mise en œuvre
7.1. Instruments financiers créés à l'échelon de l'Union et gérés directement ou 
indirectement par la Commission, visés à l'article 38, paragraphe 1, point a), du 
règlement (UE) nº 1303/2013, et bénéficiant de contributions de programmes 
relevant de Fonds ESI
7.1.1. Nom de l'instrument financier au niveau de l'Union
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7.2. Instrument financier créé à l’échelon national, régional, transnational ou 
transfrontalier et géré par ou sous la responsabilité de l’autorité de gestion, visé 
à l’article 38, paragraphe 1, point b), et bénéficiant de contributions de 
programmes relevant de Fonds ESI conformément à l’article 38, paragraphe 4, 
points a), b), c) et d), du règlement (UE) nº 1303/2013

Délégation des tâches 
d’exécution, par 
l’attribution directe 
d’un marché

7.3. Instrument financier combinant une contribution financière de l’autorité de 
gestion avec les produits financiers de la BEI au titre du Fonds européen pour 
les investissements stratégiques conformément à l’article 39 bis, tel que visé à 
l’article 38, paragraphe 1, point c)
8. Type d'instrument financier Fonds spécifique
8.1. Instruments financiers sur mesure ou satisfaisant aux conditions standard, 
par ex., «instruments prêts à l'emploi»

Instrument sur 
mesure

9. Type de produits fournis par l'instrument financier:  prêts, microcrédits, garanties, 
participations ou quasi-participations, autres produits financiers ou autres formes de soutien 
combinées avec le produit financier conformément à l'article 37, paragraphe 7, du règlement 
(UE) nº 1303/2013
9.0.1.  Prêts (≥ 25 000 EUR) Oui
9.0.2. Microcrédits (< 25 000 EUR et accordés à des micro-enterprises) 
conformément à SEC/2011/1134 final

Oui

9.0.3. Garanties Non
9.0.4. Actions Non
9.0.5. Quasi-participations Non
9.0.6. Autres produits financiers Non
9.0.7. Autre forme de soutien combinée avec un produit financier Non
9.1. Description de l'autre produit financier
9.2. Autre forme de soutien combinée avec le produit financier: subvention, 
bonification d'intérêts, contribution aux primes de garanties conformément à 
l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) nº 1303/2013
10. Statut juridique de l’instrument financier, conformément à l’article 38, 
paragraphe 6, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, point b), du règlement (UE) 
nº 1303/2013 [uniquement pour les instruments financiers visés à l’article 38, 
paragraphe 1, points b) et c)]: comptes fiduciaires ouverts au nom de 
l’organisme de mise en œuvre et pour le compte de l’autorité de gestion ou en 
tant que bloc financier séparé au sein de l’institution financière

Compte fiduciaire

III. Identification de l’organisme mettant en œuvre l’instrument financier et, le cas échéant, de 
l’organisme mettant en œuvre le fonds de fonds, tel que visé à l’article 38, paragraphe 1, points a), 
b) et c), du règlement (UE) nº 1303/2013 [article 46, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) 
nº 1303/2013]
11. Organisme mettant en œuvre l'instrument financier
11.1. Type d’organisme de mise en œuvre conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, du règlement (UE) 
nº 1303/2013: personnes morales existantes ou nouvellement créées s’occupant 
de la mise en œuvre d’instruments financiers; Banque européenne 
d’investissement; Fonds européen d’investissement; institution financière 
internationale dont un État membre est actionnaire; banque ou établissement 
public, établi en tant qu’entité juridique exerçant des activités financières à titre 
professionnel; organisme de droit public ou de droit privé; autorité de gestion 
accomplissant directement des tâches d’exécution (pour les prêts et les garanties 
uniquement)

Organisme de droit 
public ou de droit 
privé
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11.1.1. Nom de l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier Initiative Aquitaine-
Limousin-POitou-
Charentes

11.1.2. Adresse officielle/siège d'exploitation (pays et ville) de l'organisme 
mettant en œuvre l'instrument financier

Pôle interconsulaire 
boulevard des 
saveurs Coulounieix-
Chamiers 24660

12. Procédure de sélection de l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier: passation de marché public; autre procédure

Choix conformément 
aux règles de la 
directive relative aux 
marchés publics 

12.1. Description de l'autre procédure de sélection de l'organisme mettant en 
œuvre l'instrument financier
13. Date de signature de l'accord de financement avec l'organisme mettant en 
œuvre l'instrument financier

21 mars 2019

IV. Montant total des contributions du programme, par priorité ou mesure, versées à 
l'instrument financier et coûts de gestion supportés ou frais de gestion payés [article 46, 
paragraphe 2, points d) et e), du règlement (UE) nº 1303/2013]
14. Montant total des contributions du programme engagées dans l'accord de 
financement (en EUR)

270 055,54

14.1. dont contributions de Fonds ESI (en EUR) 170 000,00
14.1.1. dont FEDER (en EUR) (facultatif) 170 000,00
14.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) (facultatif)
14.1.3. dont FSE (en EUR) (facultatif)
14.1.4. dont Feader (en EUR) (facultatif)
14.1.5. dont FEAMP (en EUR) (facultatif)
15. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier (en EUR)

138 500,00

15.1. dont montant des contributions de Fonds ESI (en EUR) 57 000,00
15.1.1. dont FEDER (en EUR) 57 000,00
15.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR)
15.1.3. dont FSE (en EUR)
15.1.4. dont Feader (en EUR)
15.1.5. dont FEAMP (en EUR)
15.2. dont montant total du cofinancement national (en EUR) 81 500,00
15.2.1. dont montant total du financement national public (en EUR) 0,00
15.2.2. dont montant total du financement national privé (en EUR) 81 500,00
16. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier dans le cadre de l'initiative pour l'emploi des jeunes (IEJ) (en EUR)
17. Montant total des coûts et frais de gestion payés par les contributions du 
programme (en EUR)

0,00

17.1. dont rémunération de base (en EUR)
17.2. dont rémunération sur la base de la performance (en EUR)
18. Coûts ou frais de gestion capitalisés conformément à l'article 42, 
paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport 
final) (en EUR)
19. Bonifications d'intérêts ou contributions aux primes de garanties capitalisées 
conformément à l'article 42, paragraphe 1, point c), du règlement (UE) 
nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR)



FR 119 FR

20. Montant des contributions du programme pour les investissements de suivi 
dans les bénéficiaires finaux conformément à l'article 42, paragraphe 3, du 
règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR)
21. Apports de terrains et/ou d'immeubles à l'instrument financier 
conformément à l'article 37, paragraphe 10, du règlement (UE) nº 1303/2013 
(uniquement pour le rapport final) (en EUR)
V. Montant total du soutien versé aux bénéficiaires finaux, ou au bénéfice des bénéficiaires 
finaux, ou engagé pour les contrats de garantie, par l'instrument financier pour investissement 
dans les bénéficiaires finaux, par programme des Fonds ESI et par priorité ou mesure [article 46, 
paragraphe 2, point e), du règlement (UE) nº 1303/2013]
22. Nom du produit financier proposé par l’instrument financier prêts d'honneur
22.1. Type de produit financier proposé par l’instrument financier Prêt
24. Montant total des contributions du programme engagées dans ces prêts, 
garanties, participations, quasi-participations ou autre produit financier avec les 
bénéficiaires finaux (en EUR)

138 500,00

24.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en EUR) 57 000,00
25. Montant total des contributions du programme versées aux bénéficiaires 
finaux sous forme de prêts, microcrédits, participations ou autres produits, ou, 
dans le cas de garanties, engagées dans des prêts au bénéfice des bénéficiaires 
finaux, par produit (en EUR)

138 500,00

25.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en EUR) 57 000,00
25.1.1. dont FEDER (en EUR) 57 000,00
25.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR)
25.1.3. dont FSE (en EUR)
25.1.4. dont Feader (en EUR)
25.1.5. dont FEAMP (en EUR)
25.2. dont montant total du cofinancement national public (en EUR)
25.3. dont montant total du cofinancement national privé (en EUR) 81 500,00
27. Nombre de contrats de prêts/garanties/participations ou de quasi-
participations/autres produits financiers signés avec les bénéficiaires finaux, par 
produit

6

28. Nombre d'investissements sous forme de prêts/garanties/participations ou de 
quasi-participations/autres produits financiers effectués dans des bénéficiaires 
finaux, par produit

6

29. Nombre de bénéficiaires financiers bénéficiant du soutien du produit 
financier

6

29.1. dont grandes entreprises
29.2. dont PME
29.2.1. dont micro-entreprises
29.3. dont particuliers/personnes physiques 6
29.4. dont d'autres types de bénéficiaires finaux
29.4.1. description des autres types de bénéficiaires finaux
33. Nombre total de prêts décaissés non honorés ou nombre total de garanties 
fournies et mobilisées en raison du défaut de paiement sur un prêt

0

34. Montant total des prêts décaissés non honorés (en EUR) ou montant total 
engagé pour les garanties données et mobilisées en raison du défaut de 
paiement sur un prêt (en EUR)

0,00

38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 
EUR)
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38.3. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, mobilisées au niveau 
des bénéficiaires finaux (en EUR)

81 500,00

38.3.1. dont contributions publiques (en EUR)
38.3.2. dont contributions privées (en EUR) 81 500,00
38.3A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, mobilisée au niveau 
du bénéficiaire final [uniquement pour les instruments relevant de l’article 38, 
paragraphe 1, point c)] (en EUR)
39. Effet de levier escompté et atteint, en référence à l'accord de financement
39.1. Effet de levier escompté pour les prêts/garanties/participations ou quasi-
participations/autres produits financiers, en référence à l'accord de financement, 
par produit

3,20

39.2. Effet de levier atteint à la fin de l'année de référence pour les 
prêts/garanties/participations ou quasi-participations/autres produits financiers, 
par produit 

2,43

39.3. Investissement mobilisé par l'intermédiaire des instruments financiers des 
Fonds ESI pour les prêts/garanties/participations ou quasi-participations, par 
produit (facultatif)

81 500,00

VI. Performance de l'instrument financier et notamment les progrès accomplis dans sa mise en 
place et dans la sélection des organismes mettant en œuvre l'instrument financier (y compris 
l'organisme mettant en œuvre un fonds de fonds) [article 46, paragraphe 2, point f), du règlement 
(UE) nº 1303/2013]
32. Indiquer si l'instrument financier était toujours opérationnel à la fin de 
l'année de référence

Oui

32.1. Si l'instrument financier n'était pas opérationnel à la fin de l'année de 
référence, date de la liquidation.
VII. Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les Fonds ESI à l’instrument 
financier, ressources du programme reversées aux instruments financiers à partir des 
investissements visés aux articles 43 et 44, montants utilisés pour le traitement différencié visé à 
l’article 43 bis et valeur des investissements en capital, par rapport aux années précédentes 
[article 46, paragraphe 2, points g) et i), du règlement (UE) nº 1303/2013]
35. Intérêts et autres gains générés par des paiements des Fonds ESI à 
l'instrument financier (en EUR)

2 648,43

36. Montants reversés à l'instrument financier attribuables au soutien des Fonds 
ESI avant la fin de l'année de référence (en EUR)

36 904,11

36.1 dont remboursements de capital (en EUR) 36 904,11
36.2. dont gains et autres rémunérations ou rendements (en EUR) 0,00
37. Montant des ressources attribuables aux Fonds ESI utilisées conformément 
aux articles 43 bis et 44

0,00

37.1. dont montants payés pour le traitement différencié des investisseurs 
agissant dans le cadre du principe de l’économie de marché qui fournissent les 
moyens de contrepartie au soutien des Fonds ESI à l’instrument financier ou qui 
participent à l’investissement au niveau du bénéficiaire final (en EUR)
37.2. dont montants payés pour le remboursement des coûts de gestion 
supportés et pour le paiement des frais de gestion de l'instrument financier (en 
EUR)
37.3. dont montants destinés à la compensation des pertes dans le montant 
nominal de la contribution des Fonds ESI à l’instrument financier résultant 
d’intérêts négatifs, à condition que ces pertes surviennent en dépit de la gestion 
active de la trésorerie par les organismes mettant en œuvre des instruments 
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financiers (en EUR)
VIII. Progrès accomplis dans la réalisation de l'effet de levier escompté des investissements 
réalisés par l'instrument financier et valeur des investissements et participations [article 46, 
paragraphe 2, point h), du règlement (UE) nº 1303/2013]
38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 
EUR)
38.1. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, engagées dans 
l'accord de financement avec l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier (en EUR)

100 055,54

38.1A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, engagée dans 
l’accord de financement avec l’organisme mettant en œuvre l’instrument 
financier [uniquement pour les instruments relevant de l’article 38, 
paragraphe 1, point c)] (en EUR)
38.2. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, versées à 
l'instrument financier (en EUR)

81 500,00

38.2.1. dont contributions publiques (en EUR)
38.2.2. dont contributions privées (en EUR) 81 500,00
38.2A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, versée à 
l’instrument financier [uniquement pour les instruments relevant de l’article 38, 
paragraphe 1, point c)] (en EUR)
IX. Contribution de l'instrument financier à la réalisation des indicateurs de la priorité ou de la 
mesure concernée [article 46, paragraphe 2, point j), du règlement (UE) nº 1303/2013]
41. Indicateur de réalisation (numéro de code et nom) auquel contribue 
l'instrument financier

CO03 - 
Investissement 

productif: nombre 
d'entreprises 

bénéficiant d'un 
soutien financier 

autre que des 
subventions

41.1. Valeur cible de l'indicateur de réalisation 53,00
41.2. Valeur atteinte par l'instrument financier en liaison avec la valeur cible de 
l'indicateur de réalisation

6,00

I. Identification du programme et de la priorité ou de la mesure au titre desquels un soutien des 
Fonds ESI est fourni [article 46, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) nº 1303/2013]
1. Axes prioritaires ou mesures visant à soutenir l'instrument financier, y compris le ou les Fonds, 
dans le cadre des Fonds ESI
1.1. Axe prioritaire visant à soutenir l'instrument financier dans le cadre 
d'un programme relevant des Fonds ESI 

Axe11 - Accompagner la 
relance du territoire néo-
aquitain verte, résiliente 
et numérique

2. Nom du ou des Fonds ESI soutenant l'instrument financier au titre de 
l'axe prioritaire ou de la mesure

FEDER

3. Objectif(s) thématique(s) visé(s) à l'article 9, premier alinéa, du 
règlement (UE) nº 1303/2013 soutenu(s) par l'instrument financier

13 - Favoriser la 
réparation des 
dommages à la suite de 
la crise engendrée par la 
pandémie de COVID-19 
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et préparer une reprise 
écologique, numérique 
et résiliente de 
l’économie

3.1. Montant des fonds ESI engagés dans les accords de financement selon 
l'objectif thématique individuel choisi dans le champ 3 (facultatif)

7 000 000,00

4 autres programmes relevant des Fonds ESI apportant des contributions à l'instrument financier
4.1. Numéro CCI de chacun des autres programmes relevant des Fonds ESI 
apportant des contributions à l'instrument financier

2014FR16M2OP006, 
2014FR16M2OP001

30. Date d'achèvement de l'évaluation ex ante 1 juin 2021
31. Sélection des organismes chargés de la mise en œuvre des instruments financiers
31.1. Le processus de sélection ou de désignation a-t-il déjà commencé? Oui
II. Description de l'instrument financier et des modalités de mise en œuvre [article 46, 
paragraphe 2, point b), du règlement (UE) nº 1303/2013]
5. Nom de l'instrument financier Nouvelle-Aquitaine 

Fonds de co-
investissement_REACT 
UE

6. Adresse officielle/siège d'exploitation de l'instrument financier (nom du 
pays et ville)

14 rue François de 
Sourdis 333 077 
BORDEAUX CEDEX

7. modalités de mise en œuvre
7.1. Instruments financiers créés à l'échelon de l'Union et gérés directement 
ou indirectement par la Commission, visés à l'article 38, paragraphe 1, 
point a), du règlement (UE) nº 1303/2013, et bénéficiant de contributions de 
programmes relevant de Fonds ESI
7.1.1. Nom de l'instrument financier au niveau de l'Union
7.2. Instrument financier créé à l’échelon national, régional, transnational 
ou transfrontalier et géré par ou sous la responsabilité de l’autorité de 
gestion, visé à l’article 38, paragraphe 1, point b), et bénéficiant de 
contributions de programmes relevant de Fonds ESI conformément à 
l’article 38, paragraphe 4, points a), b), c) et d), du règlement (UE) 
nº 1303/2013

 Investissement dans le 
capital de personnes 
morales existantes ou 
nouvellement créées

7.3. Instrument financier combinant une contribution financière de l’autorité 
de gestion avec les produits financiers de la BEI au titre du Fonds européen 
pour les investissements stratégiques conformément à l’article 39 bis, tel 
que visé à l’article 38, paragraphe 1, point c)
8. Type d'instrument financier Fonds spécifique
8.1. Instruments financiers sur mesure ou satisfaisant aux conditions 
standard, par ex., «instruments prêts à l'emploi»

Instrument sur mesure

9. Type de produits fournis par l'instrument financier:  prêts, microcrédits, garanties, 
participations ou quasi-participations, autres produits financiers ou autres formes de soutien 
combinées avec le produit financier conformément à l'article 37, paragraphe 7, du règlement 
(UE) nº 1303/2013
9.0.1.  Prêts (≥ 25 000 EUR) Non
9.0.2. Microcrédits (< 25 000 EUR et accordés à des micro-enterprises) 
conformément à SEC/2011/1134 final

Non

9.0.3. Garanties Non
9.0.4. Actions Oui
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9.0.5. Quasi-participations Non
9.0.6. Autres produits financiers Oui
9.0.7. Autre forme de soutien combinée avec un produit financier Non
9.1. Description de l'autre produit financier actions , obligations 

convertibles, prêts 
participatifs, avances en 
compte courant.

9.2. Autre forme de soutien combinée avec le produit financier: subvention, 
bonification d'intérêts, contribution aux primes de garanties conformément à 
l'article 37, paragraphe 7, du règlement (UE) nº 1303/2013
10. Statut juridique de l’instrument financier, conformément à l’article 38, 
paragraphe 6, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, point b), du règlement (UE) 
nº 1303/2013 [uniquement pour les instruments financiers visés à 
l’article 38, paragraphe 1, points b) et c)]: comptes fiduciaires ouverts au 
nom de l’organisme de mise en œuvre et pour le compte de l’autorité de 
gestion ou en tant que bloc financier séparé au sein de l’institution 
financière

Compte fiduciaire

III. Identification de l’organisme mettant en œuvre l’instrument financier et, le cas échéant, de 
l’organisme mettant en œuvre le fonds de fonds, tel que visé à l’article 38, paragraphe 1, points a), 
b) et c), du règlement (UE) nº 1303/2013 [article 46, paragraphe 2, point c), du règlement (UE) 
nº 1303/2013]
11. Organisme mettant en œuvre l'instrument financier
11.1. Type d’organisme de mise en œuvre conformément à l’article 38, 
paragraphe 4, et à l’article 39 bis, paragraphe 5, du règlement (UE) 
nº 1303/2013: personnes morales existantes ou nouvellement créées 
s’occupant de la mise en œuvre d’instruments financiers; Banque 
européenne d’investissement; Fonds européen d’investissement; institution 
financière internationale dont un État membre est actionnaire; banque ou 
établissement public, établi en tant qu’entité juridique exerçant des activités 
financières à titre professionnel; organisme de droit public ou de droit privé; 
autorité de gestion accomplissant directement des tâches d’exécution (pour 
les prêts et les garanties uniquement)

Organisme de droit 
public ou de droit privé

11.1.1. Nom de l'organisme mettant en œuvre l'instrument financier MCAPITAL 
PARTNERS

11.1.2. Adresse officielle/siège d'exploitation (pays et ville) de l'organisme 
mettant en œuvre l'instrument financier

11 rue des Gamins 33 
000  Bordeaux

12. Procédure de sélection de l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier: passation de marché public; autre procédure

Choix conformément aux 
règles de la directive 
relative aux marchés 
publics 

12.1. Description de l'autre procédure de sélection de l'organisme mettant en 
œuvre l'instrument financier
13. Date de signature de l'accord de financement avec l'organisme mettant 
en œuvre l'instrument financier

29 sept. 2022

IV. Montant total des contributions du programme, par priorité ou mesure, versées à 
l'instrument financier et coûts de gestion supportés ou frais de gestion payés [article 46, 
paragraphe 2, points d) et e), du règlement (UE) nº 1303/2013]
14. Montant total des contributions du programme engagées dans l'accord 
de financement (en EUR)

7 000 000,00

14.1. dont contributions de Fonds ESI (en EUR) 7 000 000,00
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14.1.1. dont FEDER (en EUR) (facultatif) 7 000 000,00
14.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) (facultatif) 0,00
14.1.3. dont FSE (en EUR) (facultatif) 0,00
14.1.4. dont Feader (en EUR) (facultatif) 0,00
14.1.5. dont FEAMP (en EUR) (facultatif) 0,00
15. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier (en EUR)

6 998 871,45

15.1. dont montant des contributions de Fonds ESI (en EUR) 6 998 871,45
15.1.1. dont FEDER (en EUR) 6 998 871,45
15.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) 0,00
15.1.3. dont FSE (en EUR) 0,00
15.1.4. dont Feader (en EUR) 0,00
15.1.5. dont FEAMP (en EUR) 0,00
15.2. dont montant total du cofinancement national (en EUR) 0,00
15.2.1. dont montant total du financement national public (en EUR) 0,00
15.2.2. dont montant total du financement national privé (en EUR) 0,00
16. Montant total des contributions du programme versées à l'instrument 
financier dans le cadre de l'initiative pour l'emploi des jeunes (IEJ) (en 
EUR)

0,00

17. Montant total des coûts et frais de gestion payés par les contributions du 
programme (en EUR)

0,00

17.1. dont rémunération de base (en EUR) 0,00
17.2. dont rémunération sur la base de la performance (en EUR) 0,00
18. Coûts ou frais de gestion capitalisés conformément à l'article 42, 
paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport 
final) (en EUR)
19. Bonifications d'intérêts ou contributions aux primes de garanties 
capitalisées conformément à l'article 42, paragraphe 1, point c), du 
règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR)
20. Montant des contributions du programme pour les investissements de 
suivi dans les bénéficiaires finaux conformément à l'article 42, 
paragraphe 3, du règlement (UE) nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport 
final) (en EUR)
21. Apports de terrains et/ou d'immeubles à l'instrument financier 
conformément à l'article 37, paragraphe 10, du règlement (UE) 
nº 1303/2013 (uniquement pour le rapport final) (en EUR)
V. Montant total du soutien versé aux bénéficiaires finaux, ou au bénéfice des bénéficiaires 
finaux, ou engagé pour les contrats de garantie, par l'instrument financier pour investissement 
dans les bénéficiaires finaux, par programme des Fonds ESI et par priorité ou mesure [article 46, 
paragraphe 2, point e), du règlement (UE) nº 1303/2013]
22. Nom du produit financier proposé par l’instrument financier Fonds de co-

investissement
22.1. Type de produit financier proposé par l’instrument financier Actions
24. Montant total des contributions du programme engagées dans ces prêts, 
garanties, participations, quasi-participations ou autre produit financier avec 
les bénéficiaires finaux (en EUR)

6 998 871,45

24.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en EUR) 6 998 871,45
25. Montant total des contributions du programme versées aux bénéficiaires 
finaux sous forme de prêts, microcrédits, participations ou autres produits, 

6 998 871,45
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ou, dans le cas de garanties, engagées dans des prêts au bénéfice des 
bénéficiaires finaux, par produit (en EUR)
25.1. dont montant total des contributions de Fonds ESI (en EUR) 6 998 871,45
25.1.1. dont FEDER (en EUR) 6 998 871,45
25.1.2. dont Fonds de cohésion (en EUR) 0,00
25.1.3. dont FSE (en EUR) 0,00
25.1.4. dont Feader (en EUR) 0,00
25.1.5. dont FEAMP (en EUR) 0,00
25.2. dont montant total du cofinancement national public (en EUR) 0,00
25.3. dont montant total du cofinancement national privé (en EUR) 0,00
27. Nombre de contrats de prêts/garanties/participations ou de quasi-
participations/autres produits financiers signés avec les bénéficiaires finaux, 
par produit

12

28. Nombre d'investissements sous forme de prêts/garanties/participations 
ou de quasi-participations/autres produits financiers effectués dans des 
bénéficiaires finaux, par produit

12

29. Nombre de bénéficiaires financiers bénéficiant du soutien du produit 
financier

12

29.1. dont grandes entreprises 0
29.2. dont PME 12
29.2.1. dont micro-entreprises 0
29.3. dont particuliers/personnes physiques 0
29.4. dont d'autres types de bénéficiaires finaux 0
29.4.1. description des autres types de bénéficiaires finaux
38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 
EUR)
38.3. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, mobilisées au 
niveau des bénéficiaires finaux (en EUR)

0,00

38.3.1. dont contributions publiques (en EUR) 0,00
38.3.2. dont contributions privées (en EUR) 0,00
38.3A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, mobilisée au 
niveau du bénéficiaire final [uniquement pour les instruments relevant de 
l’article 38, paragraphe 1, point c)] (en EUR)

0,00

39. Effet de levier escompté et atteint, en référence à l'accord de financement
39.1. Effet de levier escompté pour les prêts/garanties/participations ou 
quasi-participations/autres produits financiers, en référence à l'accord de 
financement, par produit

2,00

39.2. Effet de levier atteint à la fin de l'année de référence pour les 
prêts/garanties/participations ou quasi-participations/autres produits 
financiers, par produit 

1,00

39.3. Investissement mobilisé par l'intermédiaire des instruments financiers 
des Fonds ESI pour les prêts/garanties/participations ou quasi-
participations, par produit (facultatif)

0,00

40. Valeur des investissements et des participations en actions (en EUR) 35 201 867,28
VI. Performance de l'instrument financier et notamment les progrès accomplis dans sa mise en 
place et dans la sélection des organismes mettant en œuvre l'instrument financier (y compris 
l'organisme mettant en œuvre un fonds de fonds) [article 46, paragraphe 2, point f), du règlement 
(UE) nº 1303/2013]
32. Indiquer si l'instrument financier était toujours opérationnel à la fin de Oui
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l'année de référence
32.1. Si l'instrument financier n'était pas opérationnel à la fin de l'année de 
référence, date de la liquidation.
VII. Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les Fonds ESI à l’instrument 
financier, ressources du programme reversées aux instruments financiers à partir des 
investissements visés aux articles 43 et 44, montants utilisés pour le traitement différencié visé à 
l’article 43 bis et valeur des investissements en capital, par rapport aux années précédentes 
[article 46, paragraphe 2, points g) et i), du règlement (UE) nº 1303/2013]
35. Intérêts et autres gains générés par des paiements des Fonds ESI à 
l'instrument financier (en EUR)

15 575,22

36. Montants reversés à l'instrument financier attribuables au soutien des 
Fonds ESI avant la fin de l'année de référence (en EUR)

123 062,83

36.1 dont remboursements de capital (en EUR) 0,00
36.2. dont gains et autres rémunérations ou rendements (en EUR) 123 062,83
37. Montant des ressources attribuables aux Fonds ESI utilisées 
conformément aux articles 43 bis et 44

96 874,60

37.1. dont montants payés pour le traitement différencié des investisseurs 
agissant dans le cadre du principe de l’économie de marché qui fournissent 
les moyens de contrepartie au soutien des Fonds ESI à l’instrument 
financier ou qui participent à l’investissement au niveau du bénéficiaire 
final (en EUR)

0,00

37.2. dont montants payés pour le remboursement des coûts de gestion 
supportés et pour le paiement des frais de gestion de l'instrument financier 
(en EUR)

0,00

37.3. dont montants destinés à la compensation des pertes dans le montant 
nominal de la contribution des Fonds ESI à l’instrument financier résultant 
d’intérêts négatifs, à condition que ces pertes surviennent en dépit de la 
gestion active de la trésorerie par les organismes mettant en œuvre des 
instruments financiers (en EUR)

0,00

VIII. Progrès accomplis dans la réalisation de l'effet de levier escompté des investissements 
réalisés par l'instrument financier et valeur des investissements et participations [article 46, 
paragraphe 2, point h), du règlement (UE) nº 1303/2013]
38. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, levées par l'instrument financier (en 
EUR)
38.1. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, engagées dans 
l'accord de financement avec l'organisme mettant en œuvre l'instrument 
financier (en EUR)

0,00

38.1A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, engagée dans 
l’accord de financement avec l’organisme mettant en œuvre l’instrument 
financier [uniquement pour les instruments relevant de l’article 38, 
paragraphe 1, point c)] (en EUR)

0,00

38.2. Montant total d'autres contributions, hors Fonds ESI, versées à 
l'instrument financier (en EUR)

0,00

38.2.1. dont contributions publiques (en EUR) 0,00
38.2.2. dont contributions privées (en EUR) 0,00
38.2A. Contribution au titre du produit financier de la BEI, versée à 
l’instrument financier [uniquement pour les instruments relevant de 
l’article 38, paragraphe 1, point c)] (en EUR)

0,00

IX. Contribution de l'instrument financier à la réalisation des indicateurs de la priorité ou de la 
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mesure concernée [article 46, paragraphe 2, point j), du règlement (UE) nº 1303/2013]
41. Indicateur de réalisation (numéro de code et nom) auquel contribue 
l'instrument financier

CO03 - Investissement 
productif: nombre 

d'entreprises bénéficiant 
d'un soutien financier 

autre que des 
subventions

41.1. Valeur cible de l'indicateur de réalisation 9,00
41.2. Valeur atteinte par l'instrument financier en liaison avec la valeur cible 
de l'indicateur de réalisation

12,00
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9. FACULTATIF POUR LE RAPPORT À PRÉSENTER EN 2016, SANS OBJET POUR LES AUTRES RAPPORTS ALLÉGÉS: ACTIONS MENÉES POUR 
SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE

Tableau 14: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante générales applicables
Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date limite Organismes responsables Action achevée dans les délais Critères remplis Date prévue pour la mise en œuvre totale des actions restantes Commentaire
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Tableau 15: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante thématiques applicables
Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date limite Organismes responsables Action achevée dans les délais Critères remplis Date prévue pour la mise en œuvre totale des actions restantes Commentaire
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10. PROGRÈS ACCOMPLIS DANS L'ÉLABORATION ET LA RÉALISATION DE GRANDS PROJETS ET DE PLANS D'ACTION 
COMMUNS [ARTICLE 101, POINT H), ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

10.1. Grands projets

Tableau 12: Grands projets
Projet CCI Statut 

du GP
Total des 

investissements
Coûts totaux 

éligibles
Date de 
notification/soumission 
prévue

Date d'accord/approbation tacite 
par la Commission

Date prévue pour le début de la 
mise en œuvre (année, 
trimestre)

Date 
d'achèvement 
prévue

Axes prioritaires/priorités 
d'investissement

État d'avancement actuel - progrès financiers (% des 
dépenses certifiées auprès de la Commission par rapport au 
coût total éligible)

État d'avancement actuel - progrès 
physiques - Principale phase de mise en 
œuvre du projet

Résultats 
principaux

Date de signature du 
premier marché de 
travaux

Observations
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Problèmes importants rencontrés dans la mise en œuvre des grands projets et mesures prises pour y 
faire face
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Toute modification prévue de la liste des grands projets figurant dans le programme opérationnel
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10.2. Plans d'action communs

Progrès dans la réalisation des différentes phases des plans d'action communs
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Tableau 13: Plans d'action communs (PAC)

Intitulé du 
PAC

CCI Phase de mise en 
œuvre du PAC

Montant total des 
coûts éligibles

Total de l'aide 
publique

Contribution du PO 
au PAC

Axe 
prioritaire

Type de 
PAC

Soumission [prévue] à la 
Commission

Date [prévue] pour le début de 
la mise en œuvre

Fin 
[prévue]

Principaux résultats et 
réalisations

Total des dépenses éligibles certifiées 
auprès de la Commission

Observations
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Problèmes importants rencontrés et mesures prises pour y faire face
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PARTIE B
RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2017 ET 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN ŒUVRE
[article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) nº 1303/2013]

11. ÉVALUATION DE LA RÉALISATION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL [ARTICLE 50, 
PARAGRAPHE 4, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

11.1. Informations de la partie A et réalisation des objectifs du programme [article 50, paragraphe 
4, du règlement (UE) n° 1303/2013]

Axe prioritaire Axe 1 - Développer la recherche, l'innovation et le transfert de technologie 

L’objectif principal de cet axe est de renforcer la recherche, l’innovation et le transfert de technologie sur 
le territoire. Il est doté de 87 M€ de FEDER pour un coût total de 145M€ (taux moyen d’intervention de 
l’UE de 60%).

171 dossiers ont été programmés et réalisés sur cet axe pour un coût total de 129 807 552 € (89,52 % de la 
maquette) :

•           OS 1a  « renforcer les capacités de la recherche dans les domaines stratégiques pour augmenter 
l’effort régional de recherche-développement » : 106 dossiers pour un coût total de 44 M€.

•           OS 1b «  accroitre l’innovation des entreprises » : 65 dossiers pour un coût total de 85,57 M€.

 

OS 1a  « renforcer les capacités de la recherche dans les domaines stratégiques pour augmenter l’effort 
régional de recherche-développement » :

 

106 dossiers ont été programmés, les principaux porteurs sont les universités (88 dossiers) de Poitiers, La 
Rochelle ou encore l’école nationale de mécanique et aéronautique (ENSMA), elles représentent 83% des 
dossiers et plus de 78 % des dépenses certifiées. Des instituts de recherche nationaux INRA et CNRS (8 
dossiers) ont également été aidés.  Ces deux catégories de porteurs sont à l’origine de la presque totalité 
des ETP nouveaux chercheurs créés : 62,2 ETP. Plus de 1000 chercheurs ont collaboré aux différents 
travaux, certains étant présents d’ailleurs sur plusieurs des projets présentés.

Deux dossiers pour le Centre Hospitalier régional Universitaire (CHU) ont également été accompagnés, 
dont un pour permettre la création de postes de chercheurs dans le domaine de la santé pour les 3 unités 
INSERM du CHU de Poitiers et l’équipe émergente DACTIM (data analysis and Computations through 
imaging modeling) en imagerie.

11 des actions menées par ces porteurs comportaient également des acquisitions d’équipements et de 
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matériels spécifiques notamment pour réaliser des travaux de recherche comme un calorimètre pour des 
travaux de recherche sur la caractérisation de matériaux de construction performants (ENSMA) ou un 
appareil analytique de mesures des concentrations des anti-infectieux dont l'objectif est d'optimiser les 
posologies des antibiotiques (Univ Poitiers) ou encore l’achat d'un appareil d'imagerie par résonance 
électromagnétique (IRM) 3 Tesla per opératoire notamment pour renforcer le centre de neurochirurgie en 
terme d’expertise médicale (CHU).

2 actions menées par l’INRA ont porté sur des investissements immobiliers pour la construction de 
bâtiments de recherche et d’élevage caprin et porcin dans le cadre du domaine d’activité stratégique 
« Santé, environnement, qualité alimentaire ».

Enfin différentes actions de sensibilisation aux métiers de la recherche et de diffusion de la culture 
scientifique ont pu être menées notamment par l’école de l’ADN Nouvelle-Aquitaine (24 sessions et 
forums) et la maison des sciences et technique du Poitou-Charentes.

Les opérations réalisées dans le cadre de l’OS 1.a relèvent des domaines d’activités stratégiques et filières 
émergentes identifiés pour le programme :

La « silver économie » (2% des dossiers) , le « numérique éducatif » (6% des dossiers) représentent 7% du 
coût total des opérations réalisées. Dans le domaine du « bâtiment durable », 13% des dossiers et 10% du 
coût total, on peut citer des recherches sur la caractérisation des matériaux (Univ La Rochelle) ou la 
gestion des réseaux électriques (Univ la Rochelle), dans le domaine « la chimie verte et ressources 
durables » 10% des dossiers et 14 % des coûts, on peut citer le  programme ECONAT qui agit pour le 
développement de procédés éco-efficients pour réduire l’impact environnemental des procédés classiques 
de chimie avec notamment le développement de procédés propres et efficients de traitement de l'eau (Univ 
Poitiers). Le domaine des « Transports performants : réduction de l'empreinte environnementale dans les 
transports, matériaux durables, éco-mobilité » représente 38 % des dossiers et 29% des coûts, parmi les 
dossiers concernés on peut citer un dossier  l’ENSMA pour étudier des modes de combustion innovants 
pour les futures générations de turbomachines dans le but de répondre aux objectifs de 2050 sur la 
réduction de la consommation et de la pollution.  .
Enfin, 38% des dossiers relèvent du domaine de la « Santé, environnement, qualité alimentaire » pour 41 
% des coûts, comme le dossier de l’INRA qui a pour objectif d’accroitre très fortement la qualité, la 
pertinence et le volume des recherches conduites sur la production biologique porcine.

 OS 1b «  accroitre l’innovation des entreprises » :

65 dossiers ont été programmés dans cet OS. Sur les 85 M€ de coût total de ces opérations  38% sont issus 
d‘investissement privés complétant un soutien public aux projets dans les domaines de l’innovation ou de 
la recherche et du développement. Cet OS a permis d’accompagner plus de 700 entreprises et près de 150 
ont également bénéficié d’un soutien pour lancer des produits nouveaux sur le marché.

Parmi les objectifs poursuivis initialement, il y avait la volonté d’augmenter les entreprises coopérant avec 
les acteurs du transfert de technologie .Avec 159 entreprises uniques coopérant la cible envisagée pour 
2023 (70)  a été dépassée.
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Plus de 300 entreprises ont été accompagnées par l’Agence de Développement et d’Innovation Nouvelle 
Aquitaine (ADI NA) dans leurs projets d'innovation ce qui a pu contribuer à leur compétitivité par 
l’intermédiaire de 3 dossiers.

Si des projets de collaborations ont pu être mis en place entre des structures de recherche : CRITT 10 
dossiers ou les établissements universitaires avec 9 dossiers, la majorité des dossiers ont été porté[MFD1]  
par des entreprises pour leurs activités de recherche.

 Les opérations réalisées dans le cadre de l’OS 1.b relevant des domaines d’activité stratégiques et filière 
émergente identifiés pour le programme ont porté pour 36% des dossiers sur le domaine du transport 
performant et la réduction de l'empreinte environnementale dans les transports, matériaux durables, éco-
mobilité, elles représentent 67% du coût total pour cet OS. Ainsi ont pu être aidé un centre RDI pour de la 
superfinition, ou un transfert technologique en matériaux pour des applications optroniques civiles et 
militaires en Poitou-Charentes. Le domaine de la santé, environnement et qualité alimentaire est le plus 
représenté en nombre de dossiers 24% pour 8 % des coûts. Le domaine de la Chimie verte et ressources 
durables représente 16% des dossiers mais seulement 5% des coûts, alors que le domaine du numérique 
porte sur 14 % des dossiers et des coûts. On note très peu de dossiers (2) dans le domaine des filières 
émergente et la silver économie.

 

Axe prioritaire Axe 2 - Favoriser l'accès à l'économie numérique 

L’axe 2 a pour principal objectif de développer le numérique. Il est doté de 13,9 M€ de FEDER pour un 
coût total de 23,16 M€, soit un taux moyen d’intervention de l’Union Européenne de 60%.45 dossiers ont 
été programmés pour i, coût total de 27M€ soit 118 % de la maquette.

Cet axe est composé de 2 objectifs spécifiques :

•           OS 2.a : « déployer le Très haut débit sur l’ensemble du territoire régional » 2 dossiers pour un 
coût total de 12 M€.

•           OS 2.c :  « Accroître l’offre et la qualité des services numériques pour améliorer l’attractivité du 
territoire » 43 dossiers pou r un coût total de 15 M€.

 

OS 2.a : « déployer le Très haut débit sur l’ensemble du territoire régional »
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Lors de  la révision de 2018 et au vu des difficultés juridiques de montage des dossiers de demandes 
d’aides FEDER des projets d'infrastructures numériques qui ne permettaient pas d'assurer une sécurisation 
totale du cofinancement européen, la Région Nouvelle-Aquitaine a décidé de soutenir ces projets sur ces 
fonds propres au titre de sa politique numérique et de son propre dispositif de soutien des infrastructures 
numériques. Les crédits afférents de l’OS 2 a ont donc été redéployés vers les axes 1.a et 2.c. Seules deux 
opérations de montées en débit qui avaient débutées ont été conservées sur l’OS 2.a. Ces deux opérations 
portées par les départements des Deux-Sèvres et de la Vienne ont été réalisées pour un coût total de plus 
de 11 M€. Elles ont permis par la création des points de raccordements mutualisés (PRM) ou la montée en 
débit de sous répartiteurs l'accès de l'internet en zones rurales et ainsi contribuées à l'attractivité de ces 
zones et au développement local.

 

OS 2.c :  « Accroître l’offre et la qualité des services numériques pour améliorer l’attractivité du 
territoire ».

43 dossiers ont été programmés sur cet OS.Ils ont permis la création de 58 nouveaux services numériques 
au sein de différents organismes de services publics (collectivités publiques, établissements publics, 
Groupement d’Intérêt public (GIP), associations, …).

26 dossiers concernent principalement l’administration en ligne et l’accès aux informations du secteur 
public, les opérations recouvrent des services aussi variés que l’accès à des données ( plateforme 
d’échange de données par le GIP Aménagement territoire gestion risque ou grand Poitiers avec la mise en 
œuvre de l’ouverture des données publiques) que de favoriser l’accès à des œuvres culturelles avec 
notamment le musée 3D porté par le conseil des musées et surtout des services très pratiques à destination 
du citoyen avec de l’e-administration pour permettre la mise en place d'outils permettant l'amélioration de 
services publics de proximité (ex ville d’Angoulême, Soyaux, ..).

14 dossiers portent plus principalement sur l’inclusion en ligne, l’accessibilité, l’apprentissage, il s’agit 
notamment de l’aménagement d’espaces de travail (ex Univ Poitiers espace de travail collaboratifs avec 
mise en place de services d’accompagnement, la mise en place d’une offre de service dans les lycées par 
la Région Nouvelle-Aquitaine ou la création d’un FabLab par l’avant-scène).

Enfin, 3 dossiers portés par le Groupement Régional d’Appui au Développement de la e-Santé (GRADeS) 
ESEA Nouvelle-Aquitaine sont directement liés au développement de la e-santé. Ces dossiers permettent 
de développer la télémédecine sur le territoire de l'ancienne Région Poitou-Charentes, notamment sur la 
prise en charge des patients victimes d'un AVC, la santé des détenus, l'ophtalmologie, la dermatologie, la 
téléconsultation en Unité de Dialyse Médicalisée, mais aussi de rendre possible l’échange et le partage de 
données d’imagerie médicale. La généralisation des services e-parcours permettra d'optimiser la prise en 
charge et le confort des patients en tout point du territoire en fluidifiant le partage d'informations entre les 
professionnels.
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Axe prioritaire Axe 3 - Soutenir le développement et la mutation des PME 

L’axe 3 a pour principal objectif d’accompagner la mutation des PME régionales. Il est doté de 45.62 M€ 
de FEDER pour un coût total de 76.04 M€, soit un taux moyen d’intervention de l’Union Européenne de 
60%.

Cet axe a été très dynamique et a fait l’objet de plusieurs réabondements de crédits. Ainsi, les 124 
opérations réalisées sur cet axe ont atteint un coût total de 139 M€, soit un taux de réalisation de la 
maquette de 183%.

3 grands types d’opérations ont été menées :

 Des opérations collectives d’accompagnement aux PME avec 11 opérations conduites par 
différents opérateurs : Chambre de commerce et d’industrie de la Région Nouvelle-Aquitaine 
(accompagnement des entreprises pour la mise en place de projets innovants), Région Nouvelle-
Aquitaine ( plan usine du futur) ou encore l’Agence pour la diffusion de l’information (ADIT), 
l’académie PME … A noter 3 opérations relatives au numérique portées par le réseau des 
professionnels du numérique en Poitou-Charentes et le bureau national interprofessionnel du 
Cognac pour respectivement accélérer l’innovation numériquee en Poitou Charentes et déployer 
des services dématérialisés pour l’amélioration de la compétitivité des exploitations viticoles et 
une opération de création d’une plateforme numérique  de gestion de recrutement Candidats-
Employeurs (Proactif Interim).

 

 3 opérations de mise en place d’instruments financiers avec le fonds de co-investissement 
Nouvelle-Aquitaine et les prêts d’honneur portés par Initiative Nouvelle-Aquitaine. (voir Audrey 
sur réalisation IF),

 110 dossiers portées par des entreprises individuelles  dans le cadre notamment du développement 
de leur compétitivité et/ou de réalisation d’investissement de modernisation et optimisation des 
appareils productifs. 20 de ses opérations portent sur des investissements en matière numérique 
aidés principalement par le chèque d’aide à la transformation numérique (ex : améliorer et 
moderniser du système d’information pour conserver de la compétitivité, consolider le réseau des 
partenaires et développer les ventes  mais aussi sécuriser le système d’information).

 36 opérations ont été identifiées comme relevant des domaines de la S3 avec une prédominance pour le 
domaine de la santé, environnement et qualité alimentaire qui représente 50 % des dossiers (18) avec 
comme exemple de dossier celui de la SICA SARL la charentaise fruitière avec un projet pour accroître le 
stockage froid des fruits produits et commercialisés.  Dans le cadre de ce projet, elle priorise des 
technologies de refroidissement par fluide à très faible potentiel de réchauffement planétaire dans un souci 
de limitation du réchauffement climatique en anticipant les évolutions réglementaires. Les autres dossiers 
identifiés le sont sur le numérique (13 dossiers), le bâtiment durable (2 dossiers) et les actions 
transversales (3 dossiers).
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Axe prioritaire Axe 4 - Promouvoir l'excellence environnementale 

L’axe 4 a pour principal objectif de soutenir la transition énergétique, il est doté de 58,6 M€ de FEDER 
pour un coût total de 97,74 M€, soit un taux moyen d’intervention de l’Union Européenne de 60 %. Cet 
axe est composé de quatre objectifs spécifiques. 150 dossiers ont été programmé sur cet axe pour un coût 
total de 129 M€.

OS 4a : « favoriser la production et la distribution d’énergie provenant de sources renouvelables », 

49 dossiers ont été programmés pour un coût total de 78.9 M€. Ils ont permis d’augmenter les capacités de 
production d’énergie renouvelable de 26.31 MW ainsi que de réduire les émissions de Gaz à Effets de 
Serre (GES) de plus de 40 tonnes de CO2eq. Les projets réalisés se répartissent entre l’énergie solaire, la 
biomasse et d’autres types d’énergie.

20 opérations relèvent de l’énergie solaire et ont permis d’augmenter les capacités de 4,38 MW. Dans leur 
grande majorité (12) ces projets visent l’autoconsommation que les porteurs soient des collectivités 
publiques (Communauté d’agglomération de La Rochelle avec deux sites pour couvrir 3% des 
consommations de son patrimoine), des entreprises (Thiernath pour couvrir 25% de ses besoins annuels) 
ou un hôpital (hôpital de Ruffec pour baisser de 13 % la facture d’électricité). A ces dossiers, on peut 
adjoindre le dossier de la Communauté de Commune du Haut Poitou pour une étude de préfaisabilité pour 
la création d’un parc solaire.

28 des projets réalisés le sont dans le domaine de l’énergie de biomasse qui a permis la production de 
21,69 MW supplémentaires.12 de ces dossiers concernent des unités de méthanisation avec notamment 
des projets de méthanisation agricoles le biogaz produit étant ensuite injecté dans le réseau de distribution. 
Les autres dossiers sont relatifs à la mise en place de chaufferie biomasse ou bois, s’ils sont 
majoritairement portés par des collectivités, deux entreprises ont mené des projets de chaufferie bois en 
utilisant notamment des chutes de bois produits au sein même de l’entreprises (meubles célio).

Enfin un dossier concerne la mise en place d’une microcentrale hydroélectrique permettant d'exploiter 
l'énergie de la conduite d'eau provenant du barrage de la touche Poupard et destinée à la consommation 
humaine. Le projet consiste à récupérer l'énergie actuellement perdue dans un dissipateur (brise charge) 
afin de la transformer en électricité (0.24MW) et la valoriser (dossier SEOLIS Prod).

 

 

OS 4b : « Augmenter l’efficacité énergétique des entreprises », 

Cet OS a connu des difficultés de mise en oeuvre. Malgré un appel à projet, seules 3 opérations ont pu être 
programmées en début de période, par la suite les crédits ont été redirigés vers d’autres OS de l’axe. 3 
opérations ont donc été programmées et réalisées, pour un coût total de 764 215 €. La SARL Bernadet 
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dans ce cadre a réalisé une opération pour améliorer la performance du système de chauffage des locaux. 
Les actions réalisées ont permis à la SARL de réduire sa facture énergétique de 40%.

OS 4c : « Accroître les performances énergétiques des bâtiments publics et du logement »,

62 dossiers ont ét éprogrammés sur cet axe.

Outre 2 dossiers d’ingénierie, 37 dossiers de rénovations de bâtiment publics et 23 opérations de 
réhabilitations de logements ont été programmés sur cet OS, ces opérations représentent 36 M€ de coût 
total.

Les opérations de rénovations énergétiques de bâtiments publics ont permis de réhabiliter plus de 
56 000 m² de surface, qu’il s’agisse de médiathèque, gymnase, local associatif, groupe scolaire ou salle 
des fêtes, 37 bâtiments ont ainsi accru leur efficacité énergétique.

Les opérations de réhabilitations sur les logements ont permis d’améliorer la situation énergétique de 1718 
logements grâce à des opérations concernant de 24 à 233 logements.

La totalité de ces différentes opérations conduit à réduire les émissions de GES de plus de 5 000 Tonnes 
de CO2eq.

OS 4e : « Augmenter l’utilisation des services de mobilité propres »

36 dossiers ont été programmés dans le cadre de cet OS pour u coût total de 44,6M€.

Sur les 14 opérations qui ont concerné des infrastructures de transport, 9 ont alimenté l’indicateur du 
cadre de performance avec l’aménagement d’un pôle multimodal. Situés souvent à proximité d’une gare 
ferroviaire, ces opérations visent à faciliter l’interopérabilité des modes déplacements : train, bus, vélo. En 
ce qui concerne les moyens de transport, 8 opérations ont permis d’agir sur le déplacement urbain avec : 
une expérimentation de bus hybride, bus au BIO GNV, renouvellement du parc bus ou électrification bus 
ou navette. 12 opérations ont également permis de développer des services et des équipements de 
logistique urbaine pour une meilleure interopérabilité.

Enfin, 2 opérations ont concerné exclusivement l’installation de bornes de recharge pour véhicule 
électrique. On peut citer l’opération réalisée par le Syndicat départemental d’électricité et de gaz de la 
Charente qui a réparti 75 bornes de recharge sur le département en essayant d’avoir une couverture 
homogène du département (en dehors du chef-lieu déjà couvert).

Axe prioritaire Axe 5 - Protéger les ressources et le patrimoine naturels 

L’axe 5 « Protéger l’environnement et encourager l’utilisation durable des ressources »  contient un seul 
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OS : l’OS 6d  « Sauvegarder les espèces végétales et animales emblématiques et restaurer les milieux 
naturels et les continuités écologiques ».

Le coût total réalisé 27M€ représente 162 % de la maquette porté par 126 opérations.

 

 

Principal acteur sur la défense de la biodiversité le Conservatoire des Espaces Naturels Poitou-Charentes 
puis Nouvelle-Aquitaine (CREN) a déposé et réalisé 44 opérations, 30 d’entre elles concernent des achats 
et de travaux sur 81 sites (seuls les sites où des travaux ont eut lieu ont été comptabilisés dans les 
indicateurs de réalisation sans double compte).

On peux aussi citer des travaux de restauration de milieux aquatiques et tourbeux comme sur le site des 
« prairies de tourbieux » , ce site abrite des stations d'espèces animales et végétales rares et menacées 
également liées aux zones humides : 12 espèces végétales, la Cistude d'Europe utilise les prairies 
ceinturant l'étang des Mottes comme zone de ponte, 31 espèces d'Odonates dont Epitheca bimaculata 
(moins de 10 stations avec reproduction avérée en Poitou-Charentes), 8 espèces d'amphibiens. Au-delà de 
ces actions sur le patrimoine naturel, le conservatoire a également mené des études et des actions 
d’éducation et d’information du public sur le patrimoine naturel régional et à la protection des espèces et 
des espaces naturels.

 

 

Pour la préservation des espaces naturels, 35 opérations d’achat et/ou de travaux ont été réalisées en 
grande partie par le Conservatoire d’espace naturel (cf. ci-dessus )  :

- des achats d’espaces naturels pour préserver par maîtrise foncière des sites (ex opération au COTEAU 
DES BOUCHAUDS-16 : protéger les pelouses aujourd'hui menacées de disparaître, colonisées par les 
ligneuxnotamment avec des travaux de restauration et d’aménagement)

- des travaux de restauration notamment marais (Commune la Rochelle)  ou de réhabilitation de friches 
industrielles (Communes Niort).

15 opérations ont concerné la lutte contre les espèces envahissantes, qu’il s’agisse d’espèce 
animale avec 3 opérations de lutte contre le ragondin ou d’espèce végétales avec 12 opérations de lutte 
contre la prolifération de la jussie dans les cours d’eau de la région et notamment dans le marais Poitevin 
(ex : opération d’arrachage menée par l’institut interdépartemental du bassin de la Sèvre sur le site natura 
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2000 Marais poitevin).

Plusieurs opérations de sensibilisations du grand public ou de scolaires ont également été menées (19), 
avec notamment l’opération ECORCE, qui invite les élèves de primaire de collège du département à « 
Enquêter, Connaître, Observer, Rêver, Comprendre les Enjeux » de la biodiversité de proximité.Portée par 
le département des Deux-Sèvres cette opération  a ainsi concernée 2075 élèves entre 2018 et 2022. Des 
actions ont aussi été menées par la Ligue Protectrice des Oiseaux pour mobiliser le citoyen à la protection 
de la  biodiversité et notamment des espèces de moineaux et des pies grièches.

Concernant la protection des espèces menacées, 16 opérations ont traité notamment de la sauvegarde 
d’oiseaux menacés, de la préservation de poissons migrateurs ou de la conservation du vison d’Europe et 
de l’outarde canepetière.

19 études et/ou diagnostics ont été menés dans une optique de mieux connaitre le milieu afin de proposer 
les interventions appropriées, par exemples : inventaires des zones humides d’Aunis Sud pour permettre 
leur protection via le PLUih (Communauté de Commune d’Aunis), étude du site des landes de Montendre 
pour le rôle du pastoralisme sur le gain floristique sur les habitats de landes sèches à mésophiles (CREN).

 

Enfin 22 opérations ont concerné des opérations plus diverses pouvant être classées dans plusieurs 
catégories citées ci-dessus : opération portée par l’association PROM’HAIES inventaire du maillage 
bocager, plantation de haies et réalisation d’un plan de gestion et sensibilisation des agriculteurs ou 
inventaires spécifiques et sensibilisation des scolaires à la relation habitats-oiseaux par le groupe 
ornithologique des Deux-Sèvres. Il peut s’agir aussi d’opérations d’animation notamment par l’agence 
régionale de la biodiversité qui agit sur la mobilisation et la diffusion de la connaissance, la mise en réseau 
et l'animation d'un forum d'acteurs et l'accompagnement de porteurs de projets.

Axe prioritaire Axe 6 - Soutenir la création/reprise d'activités et la transmission d'entreprises 

La Région dans le cadre du PO FEDER-FSE Poitou-Charentes 2014-2020 a souhaité soutenir la 
création/reprise d’activités et la transmission d’entreprises à travers la priorité d’investissement 8.iii : 
l’emploi indépendant, l’entreprenariat et la création d’entreprises y compris les micro, petites et moyennes 
entreprises innovantes et un seul objectif spécifique qui est d’augmenter le nombre de créateurs et de 
repreneurs accompagnés. Pour la période 2014/2020, la Région a souhaité mobiliser 4 000 000 € de FSE 
sur l’objectif spécifique 8.iii « Augmenter le nombre de créateurs et de repreneurs accompagnés ». L’axe 
6 est composé uniquement de cet objectif spécifique.

 La Région au regard de la programmation et de la consommation des crédits de l’axe a souhaité, à partir 
de 2016, procéder sous la modalité de l’appel à projet. Pour autant plusieurs abondements ont été réalisés 
en 2019 et 2020 pour tenir compte des besoins, des crédits à hauteur de 3.3 M€ ont ainsi été transféré pour 
porter le total de la maquette à 7,3 M€ de FSE.
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Pour tenir compte de l’évolution de la maquette les cibles 2023 ont également été réhaussées mais un peu 
trop prudemment puisque les cibles ont été atteintes assez tôt dans la réalisation du programme. La cible 
pour le nombre de créateurs accompagnés avait été fixée à 11 850., elle a été réalisée à plus de 259 %.

112 opérations ont pu être programmées et réalisées, pour 14.9M€ de coût total, permettant 
d’accompagner 30 700 participants (40% de femmes), 14 294 étaient inactifs ou chômeurs à leur entrée en 
formation dont 42 % sont des femmes.

Parmi ces dossiers, 25 n’ont pas comptabilisé de participants, il s’agit dans une large proportion de 
dossiers d’amorçage d’une activité économique (23 dossiers) qui permettent de structurer et de 
développer de petites structures œuvrant dans le domaine de l’économie sociale et solidaire. 7 de ces 
dossiers participent également à soutenir la transition vers une économie à faible intensité de carbone et 
efficace dans l’utilisation des ressources notamment en luttant contre le gaspillage alimentaire, en 
favorisant le réemploi du bois, travaillant sur le zéro-déchets le tout en favorisant le lien social et le 
travailler/vivre ensemble.

 

 

 

Les opérations d’accompagnement des porteurs de projets à la création /reprises ont donc permis 
d’accompagner 30 700 participants au travers de 87 opérations. On peut signaler parmi-celles-ci :

25 opérations qui ont permis d’accompagner 2038 participants dans leur projet de création, reprise ou 
installation en milieu agricole dont 27 % de femmes. 47 % des participants sont en emploi à leur sortie de 
l’opération.

7 dossiers portés par l’association pour le droit à l’initiative économique, cette association finance et 
accompagne les porteurs de projets qui n’ont pas accès au crédit bancaire de créer leur propre entreprise 
grâce au micro-crédit accompagné. 1378 participants ont ainsi pu être accompagné dont plus de 40 % de 
femmes, plus de 96 % de ces participants sont en activité indépendante à leur sortie de cet 
accompagnement.  

Axe prioritaire Axe 7 - Développer le capital humain 

La Région Poitou-Charentes avait souhaité au titre de la priorité d’investissement 10.iii : « une meilleure 
égalité d’accès à l’apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d’âges dans un cadre 
formel, non formel ou informel, la mise à niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main-
d’œuvre et la promotion de parcours d’apprentissage souples passant notamment par une orientation 
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professionnelle et la validation des compétences acquises » développer un axe 7 intitulé « Développer le 
capital humain » composé de deux objectifs spécifiques.

L’objectif spécifique 10.iii.1 « augmenter le niveau de qualification des demandeurs d’emploi. » 

L’objectif spécifique 10.iii.2 « augmenter le taux d’emploi de la population en situation préoccupante 
face à l’écrit ».

 

393 opérations ont ainsi été programmées pour la réalisation de ces objectifs pour un coût total de 56 M€.

 

Objectif spécifique 10.iii.1 « augmenter le niveau de qualification des demandeurs d’emploi. » 

 

353 opérations ont été réalisées, elles ont concerné 12 628 participants dont près de la moitié (49,8%) sont 
des femmes. 57% étaient sans emploi (dont 54% de femmes) à leur entrée et 7 % étaient inactifs (29 % de 
femmes).

Plusieurs typologies d’opérations peuvent être présentées :

 Marchés de formation menés par la région qui porte sur 234 opérations pour 9 087 participants 
dont 41 % de femmes. Ces formations ont porté sur de nombreux secteurs dont l’agriculture (17 
opérations pour 477 participants dont 44% de femmes), le transport (5 opérations pour 607 
participants dont 11% de femmes), bâtiment (15 opérations pour 342 participants dont 5 % de 
femmes), tertiaire ( 6 opérations pour 158 participants dont 86 % de femmes), mais aussi, la 
sécurité, la menuiserie, la menuiserie aluminium ….

 Les opérations menées par les écoles de la 2ème chance auprès des jeunes et de personnes les plus 
éloignées de l’emploi. Dans le cadre des 6 opérations menées ce sont 1394 chômeurs ou inactifs 
qui ont pu être formés, dont 45 % de femmes, plus de 70 % de ces participants ont un niveau 
scolaire égal ou inférieur à CITE 2.

 Les développeurs de l’apprentissage, ce sont 42 opérations qui ont pour objectif de faire augmenter 
le nombre d’apprentis, ces actions d’inter-médiation se déroulent généralement à l’échelle d’un 
territoire en tenant compte des besoins des entreprises et de l’offre de formation existante. Il n’y a 
pas de participants comptabilisés pour cette typologie.

 Les Espaces Régionaux d’Information de Proximité (ERIP), là aussi pas de participants 
comptabilisés, pour les 32 opérations concernées. Ces opérations visent à permettre à tout actif de 
disposer d'un lieu proposant un accès simplifié au droit à l'information et une animation 
territoriale.
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 Le développement du service public régional de l’orientation, 9 opérations ; pas de participant 
comptabilisé, il s’agit d’action organisées pour l’information sur les formations existantes et les 
métiers, à l’intention des jeunes et des actifs tout au long de la vie.

 L’accompagnement vers l’emploi dans une démarche d’égalité entre les femmes et les hommes, 
ces 14 opérations ont permis d’accompagner 1683 participants dont plus de 98 % de femmes plus 
de 70 % de ces participants étaient chômeurs à leur entrée.

 Les actions de formation (9 opérations) continue à destination des artisans et de leurs conjoints 
collaborateurs organisées par les chambre de métiers et de l’artisanat ont été suivies par 624 
participants dont 52% de femmes.

 5 opérations diverses accompagnements peuvent également être notés sans de données participants 
et 2 opérations (une opération renouvelée par la Communauté de commune de Lavalette) qui 
tenant compte des difficultés locales comme des sources de développement territorial par le 
numérique a souhaité déployer un système numérique inclusif. Cette stratégie implique au 
préalable de disposer localement de compétences numériques aptes à permettre la création 
d'entreprises innovantes. Le projet consiste donc à former aux métiers du numérique les 
populations locales en situation d'insertion, puis de les intégrer dans le système économique locale, 
2 sessions ont eu lieu pour 36 participants dont 36% de femmes.

 

L’objectif spécifique 10.iii.2 « augmenter le taux d’emploi de la population en situation préoccupante 
face à l’écrit ».

 

40 opérations ont été programmées et réalisées, elles ont concerné 15 793 participants dont près de 70 % 
de femmes. Trois typologies d’opérations différentes ont été menées :

 Clefs du savoir citoyens : dans le cadre du Plan Régional de Formation, la Région a souhaité 
proposer un parcours de formation "clefs des savoirs citoyens" qui doit permettre outre 
l'acquisition des savoirs de base, de maîtriser notamment les outils informatiques, une ou plusieurs 
langues étrangères afin de favoriser l'accès à la formation professionnelle et l'insertion 
professionnelle majoritairement des demandeurs d'emploi. Cette action a concerné 18 opérations 
pour 13 459 participants tous chômeurs ou inactifs dont près de 70 % de femmes, plus de 70 % des 
participants avaient un niveau scolaire inférieur ou égal au CITE 4 (baccalauréat).

 Compétences clés : La Région a souhaité proposer sur le territoire une action qui permette de lutter 
contre l’illettrisme et de développer des compétences clés dans les domaines suivants : 
compréhension et expression écrites, mathématiques, …18 opérations ont été menées qui ont 
concerné 1 970 participants tous chômeurs dont plus de 71 % de femmes, près de 78 % des 
participants avait un niveau inférieur ou égal au CITE 4 (Baccalauréat).

 Français langue étrangère : la Région a souhaité proposer une action de formation sur le territoire 
régional dans le but de permettre à toutes les personnes dont le français n'est pas la langue 
maternelle d'acquérir les connaissances en français permettant leur insertion sociale et 
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professionnelle. 4 opérations ont été menées qui ont concerné 364 chômeurs, dont 61 % de 
femmes, seul 20% disposait d’un diplôme supérieur au CITE 4.

Axe prioritaire Axe 8 - Assistance technique FEDER 

L’axe 8 a pour vocation de prendre en charge les dépenses liées à l’assistance technique (AT) relevant du 
FEDER.

Pour cela il est doté de 7,8 M€ de FEDER pour un coût total de 13 M€, soit un taux moyen d’intervention 
FEDER de 60%. Cet axe se compose de deux Objectifs Spécifiques :

•          8.1 Mettre en œuvre un système efficace de gestion, de pilotage et de contrôle du FEDER,

•          8.2 Augmenter la notoriété des fonds européens et du FEDER en particulier.

 

L’Autorité de gestion a fait le choix de recourir au Financement à taux forfaitaire de l’AT – conformément 
au règlement délégué (UE) n° 2019/1867 relatif au financement de l’AT à taux forfaitaire entré en vigueur 
le 9 novembre 2019.

 

 2 opérations relatives au fonctionnement de l'autorité de gestion ( locaux, personnels) avaient été 
programmées et ont été réalisées avant l'instauration de ce financement forfaitaire. Une opération 
forfaitaire a ensuite été mis en place et couvre la totalité du programme FEDER.

Axe prioritaire Axe 9 - Assistance technique FSE 

L’axe 9 a pour vocation de prendre en charge les dépenses liées à l’assistance technique (AT) relevant du 
FSE. Il est doté de 1.57 M€ de FSE sur un coût total de 2.62 M€, soit un taux moyen d’intervention UE de 
60%. Cet axe se compose de deux Objectifs Spécifiques :

•          9.1 Mettre en œuvre un système efficace de gestion, de pilotage et de contrôle du FSE

•          9.2 Augmenter la notoriété des fonds européens et du FSE en particulier.
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L’Autorité de gestion a fait le choix de recourir au Financement à taux forfaitaire de l’AT – conformément 
au règlement délégué (UE) n° 2019/1867 relatif au financement de l’AT à taux forfaitaire entré en vigueur 
le 9/11/2019.

 

1 opération relative au fonctionnement de l'autorité de gestion ( notamment personnels) avait été 
programmée et a été réalisée avant l'instauration de ce financement forfaitaire. Une opération forfaitaire a 
ensuite été mis en place et couvre la totalité du programme FSE.

Axe 
prioritaire

Axe10 - Soutenir les services publics face à la crise du COVID-19 afin de préserver leur 
accès à tous. 

Dans le cadre de la pandémie du COVID-19 qui a frappé l’Europe en 2020, la Commission européenne a 
proposé à travers son « Initiative d’investissement en réaction au Coronavirus » (CRII) de soutenir avec 
les fonds européens certaines mesures d’urgence prises par les Etats membres. Outre des mesures 
d’assouplissement règlementaire (aides d’Etat, commande publique, éligibilité temporelle, flexibilité entre 
fonds et programmes, ...), la mobilisation des crédits européens pour de nouvelles opérations a été rendue 
possible. L’Autorité de gestion a proposé de cofinancer les opérations d’achat d’équipements de 
protection individuelle réalisées en réaction immédiate au début de la crise par l’intermédiaire du FSE

La Commission européenne a proposé à travers son « Initiative d’investissement en réaction au 
Coronavirus » (CRII) de soutenir avec les fonds européens certaines mesures d’urgence prises par les 
Etats membres.

C’est dans ce cadre que l’axe 10 a été créé. Il permet de :

•           De cofinancer les opérations d’achat d’équipements de protection individuelle réalisées en réaction 
immédiate au début de la crise par l’intermédiaire du FSE,

•           Du fait de la disponibilité réduite de fonds FSE sur le Programme opérationnel Poitou-Charentes, 
de concentrer le soutien européen aux achats réalisés en urgence par les collectivités locales du 1er février 
jusqu’au 11 mai 2020.

 

 

8 opérations ont été réalisées au titre de cet axe et ont permis de soutenir diverses entités publiques : 
Conseil régional Nouvelle-Aquitaine sur le territoire de l’Ex-Poitou-Charentes, les 4 départements 
(Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres et Vienne), deux communautés d’agglomération (Poitiers et 
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la Rochelle) ainsi que les services publics lié à ceux-ci. Elles ont concerné des achats de matériels divers 
liés à la crise COVID 19, masques notamment et équipements de protection individuelle sur le territoire 
Picto-Charentais.

Axe prioritaire Axe11 - Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique 

Pour parer les effets de la pandémie dite COVID-19 qui a touché l’Europe depuis 2020, la Commission a 
arrêté un plan de relance : « Next Génération EU ». Dans ce cadre la mobilisation de crédits FEDER-FSE 
supplémentaires au titre de l’initiative « REACT-EU » permet de soutenir la réparation des dommages 
économiques et sociaux engendrés par la crise tout en préparant une reprise écologique numérique et 
résiliente de l’économie.

L’Axe 11 « Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique » est la 
traduction de cette volonté. Les actions menées s’inscrivent dans la priorité 12, OS 11.1 et mobilisent le 
FEDER.

L’axe permet de privilégier les investissements durables et pérennes, notamment ceux des PME ; de 
remédier aux revers subis par le programme du fait de la pandémie ; de soutenir les solutions « gagnant-
gagnant » permettant à la fois de faire face aux conséquences socio-économiques négatives de la crise et 
favoriser la transition vers une économie verte et numérique. Il est doté de 54.48 M€ de FEDER pour un 
coût total de 68.1 M€ (taux moyen d’intervention de l’UE de 80%).

 

Cet OS se singularise par deux points :

 Le délai de réalisation des opérations par les bénéficiaires, la date de clôture des opérations était 
fixée au 31/12/2023 pour des modications de programme adoptées en mai 2021.

 Un axe regroupant diverses typologies d’action de sortie de crise : soutien aux PME, transition 
numérique, la santé (volet recherche et opérationnel), soutien à la filière touristique, sans oublier la 
poursuite des objectifs du « green deal ».

84 opérations ont pu être programmées et réalisées sur cet OS pour un coût total de 79 M€.

 

 

La Région Nouvelle-Aquitaine a souhaité concentrer une partie prépondérante des crédits REACT-EU sur 
le soutien des projets d’investissements et d’innovation des PME car elle rassemblait des projets identifiés 
et conformes aux contraintes de calendrier. Les filières les plus impactées par la crise ont été priorisées. 
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Ainsi 322 entreprises ont été soutenues dans cet OS dans le cadre de 52 opérations. 46 de ces 52 
opérations sont des opérations « individuelles » où le bénéficiaire est l’entreprise aidée. Une opération 
avec l’opérateur Nouvelle-Aquitaine Co-Investissement a permisd’aider par l’intermédiaire d’instruments 
financiers 12 entreprises. La chambre de Commerce et d’industrie de la Région Nouvelle-Aquitaine a 
mené deux actions auprès de 131 entreprises du territoire picto-charentais :

 Le programme « reconquête » parcours personnalisé pour les dirigeants dont la société a été 
impactée par la crise sanitaire de la Covid-19. Ce parcours permet d'identifier 1 ou 2 leviers 
stratégiques essentiels à la poursuite de l'activité de l'entreprise et, parmi ceux-ci, les deux à trois 
actions qui présenteront un réel effet sur le rebond de l'entreprise.

 Le programme Numérique TPE permet à l'entreprise de faire un état des lieux de ses pratiques 
numériques et de planifier une transition numérique sécurisée et optimisée par un 
accompagnement d'un conseiller numérique.

 

Des investissements ont été également réalisés dans le domaine du numérique par des opérateurs publics 
(collectivités) ou privés. Plus de la moitié des 10 opérations concernées relève du domaine de la pédagogie 
et de l’apprentissage notamment pour rendre accessible les outils de formation aux étudiants, le 
département de la Charente a ainsi accéléré le développement des usages du numérique, mais également a 
souhaité en accompagner les apprentissages, et ce grâce à un accès équitable aux outils informatiques et 
équipements innovants pour les 13 000 collégiens charentais. Le département des Deux-Sèvres a engagé 
deux projets d'administration numérique incluant une simplification de la procédure de dépôt de dossier 
d’Aide personnalisée d'Autonomie et une dématérialisation des relations avec les Services d'Aide et 
d'Accompagnement à Domicile permettant à l'usager et ses aidants de suivre le plan d'aide en ligne.

Ces 10 dossiers ont permis de créer ou d’adapter 6 services numériques.

 

9 dossiers sur la santé ont également pu être programmé dont 4 dossiers sur des centres de vaccination, 
mais aussi des aménagements dans des EPHAD pour tenir compte des contraintes sanitaires (Prahecq), la 
création de maison de santé (Magné, Villefagnan), la structuration et le déploiement d’un gérontopôle en 
Poitou-Charentes et la surveillance des variants par le Centre Hospitalier Régional Universitaire de 
Poitiers avec l’acquisition d’un matériel de séquençage.

Dans le cadre des opérations relevant du « green deal », 7 opérations d’aménagement de pistes cyclables 
et  de voies de mobilité douce ont été réalisées, un équipement de collecte et gestion des déchets verts et 
une renaturation en centre-ville complètent la liste des opérations.

Enfin, 4 opérations relatives au développement et la promotion des services touristiques publics ont pu 
être menées dont une opération du Comité Régional du tourisme afin de relancer l’économie touristique.
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Axe prioritaire Axe12 - Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique 

Dans le cadre des effets de la pandémie de la COVID-19 qui a frappé l’Europe en 2020, la Commission 
européenne a proposé à travers son plan de relance Next Génération EU, la mobilisation de crédits 
FEDER-FSE supplémentaires au titre de l’initiative « REACT-EU » afin de soutenir la réparation des 
dommages économiques et sociaux engendrés par la crise tout en préparant une reprise écologique 
numérique et résiliente de l’économie.

L’Autorité de gestion a souhaité soutenir :

Au titre de la formation et de l’emploi :

 Les actions de formation dans le cadre du Programme Régional de Formation répondant aux 
diagnostics prospectifs de filières du territoire.

 Les actions d’accompagnement à la transformation des procédés pédagogiques (ingénierie, outils, 
ressources, professionnalisation des acteurs,…).

 L’appui aux initiatives territoriales pour l’emploi et la formation permettant le maintien, 
l’adaptation des emplois et le développement des compétences dans les territoires impactés par la 
crise.

 Les actions de soutien à la création d’emploi pour le lancement d’activités nouvelles générées par 
la crise.

Au titre de la promotion de l’alternance :

 Les actions visant à conforter les effectifs d’apprentis dans le contexte de crise et à poursuivre le 
développement de l’alternance (soutien aux apprentis, aux établissements ou aux entreprises, ...).

Au titre du développement de l’orientation :

 Les actions d’accompagnement des publics jeunes visant la remobilisation vers la formation et/ou 
l’emploi.

 Les actions visant la promotion des formations et des métiers à travers l’information, le conseil et 
l’accompagnement des groupes cibles.

 Les dispositifs de coordination et de développement des actions partenariales visant à répondre à 
une meilleure structuration des réseaux d’orientation sur le territoire.

 



FR 153 FR

La modification du programme a été adopté en septembre 2021 pour permettre la création de nouveaux 
axes REACT.

L’axe 12 a donc été créé et relève de la priorité 12 OS 11.1 pour le FSE. Il est doté d’une enveloppe FSE 
de 6,928 M€ pour un coût total de 8 ,661 M€.

24 opérations ont été programmées et réalisées.pour un coût total de 4.8 M€ Ces opérations ont concerné 
245 participants.

Cet axe a cependant connu des difficultés de programmation : Les marchés de formation sur des 
thématiques nouvelles n’ont pas tous trouvé un prestataire (marchés infructueux) ainsi que leur public. Par 
ailleurs les contraintes inhérentes à la mise en œuvre de REACT-EU et plus largement à la gestion des 
fonds européens ont pu limiter la capacité à cibler et atteindre les publics visés.

L’évaluation REACT UE a démontré que :

 Les projets soutenus par le FSE dans ce cadre ont été l’occasion de cibler des publics 
particulièrement fragilisés par la crise COVID ;

 La contrainte du calendrier de mise en œuvre n’a pas permis de totalement déployer des actions 
nouvelles eu égard au besoin de réactivité face à la crise, d’où une priorisation sur des projets 
matures en raison des exigences de la date de fin d’éligibilité des dépenses au 31/12/2023

 Des contraintes règlementaires et administratives liées aux fonds européens opéraient un « filtre » 
sur les porteurs de projets potentiels qu’ils soient publics ou privés (moyens d’ingénierie 
suffisants, capacités de trésorerie pour avancer les fonds...)

Les opérations ont porté sur :

 La promotion de l’alternance avec 6 dossiers concernés portés par 5 porteurs différents, les objectifs 
recherchés étaient de conforter les effectifs d’apprentis, de sécuriser l’apprentissage dans un contexte de 
crise sanitaire et à poursuivre le développement de l'alternance pour préparer une reprise écologique, 
numérique et résiliente de l'économie notamment en assurant un accueil personnalisé.

La formation professionnelle et l’emploi avec 17 dossiers portés pour 16 d’entre eux par la Région et un 
par l’AFPA. On dénombre 245 participants (dont 22% de femmes) à ces formations qui ont été menées 
dans des secteurs en tension particulièrement touchés par la crise : industrie, logistique, hôtellerie, service 
à la personnes, expertise en informatique … A l’issue de ces formations, 175 participants (71%) avaient 
obtenu une qualification.

Axe prioritaire Axe13 - Assistance Technique REACT-UE- FEDER 
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L’Axe 13 correspond à l’assistance technique pour REACT-UE, dans sa composante FEDER.

 

Il est doté d’une enveloppe de 2.27 M€ de fonds européens pour un coût total de 3.78 M€.

 

 

 

L’Autorité de gestion a fait le choix de recourir au Financement à taux forfaitaire de l’assistance technique 
– conformément au règlement délégué (UE) n° 2019/1867 relatif au financement de l’Assistance 
Technique à taux forfaitaire entré en vigueur le 9 novembre 2019. 2 Une opération  a  été mise en place et 
couvre la totalité du programme FEDER REACT.

 

Axe prioritaire Axe14 - Assistance Technique REACT-UE- FSE 

L’Axe 14 correspond à l’assistance technique pour REACT-UE, dans sa composante FSE.

 

Il est doté d’une enveloppe de 0.28 M€ de fonds européens pour un coût total de 0.48 M€.

 

Pas d’AT forfaitaire demandé en 2022 au titre de l’axe 13.

 

L’Autorité de gestion a fait le choix de recourir au Financement à taux forfaitaire de l’assistance technique 
– conformément au règlement délégué (UE) n° 2019/1867 relatif au financement de l’Assistance 
Technique à taux forfaitaire entré en vigueur le 9 novembre 2019.  Une opération forfaitaire a ensuite été 
mis en place et couvre la totalité du programme REACT FSE.Sa réalisation dépendant de la réalisation de 
l'axe REACT FSE, son taux ne s'élève qu'à 40%.
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11.2. Mesures spécifiques prises pour promouvoir l'égalité entre les hommes et les femmes et 
prévenir la discrimination, en particulier concernant l'accessibilité pour les personnes handicapées, 
et les dispositions visant à garantir l'intégration de la dimension «hommes-femmes» au niveau du 
programme opérationnel et des opérations [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, 
deuxième alinéa, point e), du règlement (UE) n° 1303/2013]

La Région Nouvelle-Aquitaine a fait partie des 15 premières collectivités (sur 267 au niveau national au 
30/09/2017) qui ont été signataires de la Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans 
la vie locale. Depuis le 8 mars 2017, la Région s’est engagée à définir un plan d’actions « Réaliser 
l’égalité en Nouvelle- Aquitaine ». Elle entend également aborder la lutte contre les discriminations en 
mettant l’accent sur 4 types de discriminations en particulier : le genre, le handicap, l’origine et 
l’orientation sexuelle. En tant qu’autorité de gestion, la Région cherche à sensibiliser les porteurs de projet 
à la prise en compte des principes horizontaux au sein de leur structure et au sein de leur projet financé par 
l’Union européenne.

Dans le cadre du PO FEDER-FSE Poitou-Charentes ces points sont naturellement intégrés et figurent dans 
les critères communs de sélection pour tous les axes. De plus, des critères spécifiques peuvent ajouter à 
cette demande, ainsi l’OS 8.iii.1 « Augmenter le nombre de créateurs et de repreneurs accompagnés » 
prévoit que les projets présentés doivent comporter au minimum une action spécifique visant à répondre à 
l'augmentation de la part des femmes dans l'accompagnement vers la création/reprise ou viser 
majoritairement un public féminin. L’OS 10.iii.1 « Augmenter le niveau de qualification des demandeurs 
d'emploi et des groupes cibles à travers la participation à des parcours et à des actions de formation 
qualifiante » prévoit que les projets doivent prendre en compte la mixité femmes/hommes dans les métiers 
dans le cadre des actions du service public régional de l'orientation pour les projets de communication et 
d'information.

Au dépôt de son dossier, le bénéficiaire est appelé à évoquer l’apport de son projet aux principes 
horizontaux, ses observations sont vérifiées à l’instruction et les compléments apportés lors du solde le 
sont également avant paiement.

Tous les dossiers du FSE prennent en compte l’égalité homme femmes, dans leur projet : soit parce qu’il 
s’agit de l’objet même de l’opération, ex opérations menées par le centre d’information des droits de la 
femme et des familles qui intègre une démarche spécifique d'élargissement des choix professionnels pour 
atteindre les objectifs d'égalité femmes hommes dans l'accès au marché du travail et agir sur la mixité des 
métiers, soit parce qu’il est présent par des accompagnement spécifique pour le public féminin pour la 
création d’entreprise (CMA 86) ou un soutien accru pour ce même public dans le cadre des opérations 
développeurs d’apprentissage. Ces principes se retrouvent quelques soient les risques de discrimination, 
qu’ils s’agissent d’opérations menées par les écoles de la seconde chance (qui veillent à refuser les critères 
discriminatoires dans les offres de stage) ; ou les marchés de la Région pour les formations pour les 
personnes sous-main de justice.

Dans le cadre du FEDER, plus de 55% des bénéficiaires mentionnent prendre en compte ce principe ; par 
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la mise en place d’une démarche RSE qui assure également le respect d’une non-discrimination ou 
d’engagements avec les partenaires sociaux (ex Naval Group adhésion à l’association « elles bougent », 
contrat génération, mission handicap), mais aussi par une adaptation du matériel (matériel à commande 
numérique pour des postes d’opérateurs usinage/assemblage SARL Pasquereau.).

11.3. Développement durable [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, deuxième 
alinéa, point f), du règlement (UE) n° 1303/2013]

La Région Nouvelle-Aquitaine a élaboré son Schéma régional d’aménagement, de développement durable 
et d’égalité des territoires (SRADDET). L’architecture globale a une logique d’intégration du 
développement durable dans l’ensemble des dispositifs de la collectivité régionale. En tant qu’autorité de 
gestion, la Région invite les porteurs à sa positionner et à positionner leur projet en fonction de la 
problématique du développement durable. Celle-ci figure dans les critères communs de sélection pour tous 
les axes. De plus, cette exigence est également formalisée dans des critères spécifiques (FEDER OS : 1.b, 
4.a, 6.d).

Sur les 1244 dossiers traités, plus de 90% prennent en compte la dimension développement durable dans 
leur projet, plus de 93 % si l’on ne prend en compte que les dossiers FEDER.

Il s’agit de l’objet premier du projet dans plus de 50% des opérations FEDER :

 Sur la recherche avec les dossiers émargeant aux DAS « santé, environnement », « chimie verte », 
« transport performants » ou « bâtiments durables », (ex Univ La Rochelle projet qui vise à 
répondre aux enjeux de la préservation de la biodiversité de notre littoral en appliquant à des 
ressources naturelles des principes d'ingénierie biotechnologique et des écotechnologies moins 
couteuses en atomes et énergie. L'ensemble participera à la transition du carbone fossile vers du 
carbone renouvelable).

 Déploiement de nouveaux services numériques, permettant transmission de données sans 
déplacements,

 les investissements des entreprises dans le cadre de l’amélioration de leur compétitivité, qu’il 
s’agissent : de renouveler le matériel avec des investissements de modernisation moins polluants 
(ex une chaîne de peinture poudre pour consommer moins d'énergie au niveau du process et 
s’équiper avec du matériel de dernière génération moins polluants, BSMP), d’intégration dans les 
produits fabriqués de matières recyclables (OUEST TOOL MAINTENANCE), ou de rationaliser 
les organisations (informatisation des organisations).

 Tous les projets liés à la transition énergétique et à l'environnement aux ressources et aux 
patrimoines naturels : avec notamment tous les projets intégrant la réduction des gaz à effets de 
serre, la production d’énergie à base de sources renouvelables, mais aussi tous les projets liés à la 
sauvegarde des milieux naturels (cf développement axe 5).

En ce qui concerne le FSE, ce principe est pris en compte sans être l’objet premier du projet. Ainsi en ce 
qui concerne le déploiement du service public de l’orientation, les actions sont menées au plus près des 
territoires afin de limiter les déplacements et les marchés de formation intègrent le respect de ce principe 
en intégrant notamment des heures de formations sur la thématique « développement durable » au sein de 
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la formation.

11.4. Communication des données relatives au soutien affecté aux objectifs liés au changement 
climatique [article 50, paragraphe 4, du règlement (UE) n° 1303/2013]

Axe 
prioritaire

Montant du soutien affecté aux objectifs liés 
au changement climatique (en EUR)

Part de la dotation totale pour le 
programme opérationnel (%)

Axe 1 967 698,06 1,11%
Axe 4 80 390 384,95 137,08%
Axe 5 6 510 457,74 65,10%
Axe 6 137 638,80 1,89%
Axe 7 83 096,40 0,25%
Axe11 1 843 224,05 3,38%
Total 89 932 499,99 27,09%

Le soutien financier présenté ci-dessus et calculé automatiquement en fonction des catégories 
d’intervention s’élève à 89 932 499 €. 284 opérations sont concernées en majorité relevant du FEDER, 
l’axe 4 relatif à la promotion de l’excellence environnementale concentre une grande part des opérations 
124, mais également la plus grande part de la dotation.

8 opérations du FSE sont également comptabiliséEs en fonction du domaine secondaire « 001 - Soutenir la 
transition vers une économie à faible intensité de carbone et efficace dans l’utilisation des ressources »

 

Opérations relevant de domaines d’intervention pour lesquels le coefficient de calcul du soutien au 
changement climatique est de 100%.

Les 49 opérations de l’OS 4a « Augmenter la part d’énergies renouvelables dans le bouquet énergétique » 
sont comptabilisées, elles recouvrent 4 domaines d’intervention sur les énergies renouvelables :

010 énergie solaire avec 18 dossiers principalement des projets d’installation de photovoltaïque en 
autoconsommation, l’objectifs de ces opérations est de produire une partie des besoins 3% estimé pour la 
Communauté d’agglomération de La Rochelle, mais aussi 40 % pour la SCEA de Margnac (entreprise 
agricole),

011 énergie de biomasse, 25 dossiers sont concernés pour un coût total d’investissement de près de 70 M€, 
une opération portée par la Communauté d’agglomération de Grand

Poitiers sur la réalisation d’un réseau de chaleur suite à l’installation d’une chaufferie biomasse (coût total 
9.3 M€) ou une unité de méthanisation par voie sèche continue (3.5MW).
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012 et 013: 6 dossiers sont concernés qui pour 4 d’entre eux auraient dû être classé soit en solaire soit en 
biomasse, 2 dossiers concernent une chaufferie bois et

et une étude sur une microcentrale  hydroélectrique.

3 dossiers sur l’OS 4.b « Augmenter l’efficacité énergétique des entreprises », 2 sur le domaine 
d’intervention 068 et 1 sur le 070.

L’OS 4.c « Accroître les performances énergétiques des bâtiments publics et du logement » compte 62 
opérations qui ressortent des domaines 013 avec 39 opérations identifiées relatives à des opérations sur 
des bâtiments publics, les 23 opérations du domaine 014 concernent la rénovation des logements existants 
portés par des bailleurs sociaux.

Deux opérations du 4.e relatives à un pôle multimodale et associant une ombrière photovoltaïque (010) et 
une étude pour des recharges (012) ainsi qu’une opération de l’ OS 1.b avec 1 opération dans le domaine 
65 sont également concernés.

Enfin 7 opérations FEDER REACT axe 11 relative des aménagement d’itinéraires cyclables, voies douces 
ou d’offre de vélos en libre-service (Niort)  complètent cette liste.

 

 

Opérations relevant de domaines d’intervention pour lesquels le coefficient de calcul du soutien au 
changement climatique est de 40%.

 

Les 34 opérations restantes de l’4.e « Augmenter l’utilisation des services de mobilité propres » sont 
concernées avec 29 opérations en 043 avec notamment l’aménagement ou la création de pôles 
multimodaux ou des créations de stations de recharge (GNV ou électrique) et 5 opérations relevant du 
système de transport intelligent domaine 044.

Les 126 opérations de l’axe 5 OS 6.d «Sauvegarder les espèces végétales et animales emblématiques et 
restaurer les milieux naturels et les continuités écologiques »  avec

domaine 085 : 117 opérations et domaine 086  Protection, restauration et utilisation durable des sites 
Natura 2000 avec 9 opérations.
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11.5. Rôle des partenaires dans la réalisation du programme
Conformément au PO, l’Autorité de gestion (AG) a pris des mesures pour associer les partenaires à la 
réalisation, au suivi et à l’évaluation du programme notamment dans le cadre des instances et des 
modalités permettant la mise en œuvre de l’intervention

La Région Poitou-Charentes a installé en 2015 un comité de suivi inter-fonds pour les programmes 
FEDER-FSE, FEADER et FEAMP. Devenue AG en 2016 pour 6 programmes, la Région Nouvelle-
Aquitaine a mis en place un Comité de suivi commun auquel participent des représentants du niveau 
communautaire, national et régional qui réunit au total près de 250 organismes pour les trois anciennes 
régions. Le Comité se réunit en présentiel au moins 1 fois par an  (sauf en 2020 pour cause de pandémie 
COVID).  Un comité de suivi dématérialisé est organisé en tant que de besoin pour solliciter les 
partenaires. Par ailleurs, lors de la pandémie des réunions en visioconférences ont pu être organisées, 
novembre 2020 et avril 2021.

Pour la sélection des opérations, une instance de sélection (IS) dématérialisée, permettant de consulter les 
partenaires sur une durée de 10 jours, a été mise en place dès le début de la programmation. Avec la 
constitution de la grande Région, la procédure a été généralisée et a été renommée Instance de 
Consultation Partenariale (ICP). Sa fréquence est bimensuelle pour le PO FEDER-FSE. L’ICP est 
constituée des principaux partenaires financiers. : les conseils départementaux, les agglomérations 
(organismes intermédiaires ou pas), les services ou établissements de l'Etat (Préfets de département, 
Directeurs régionaux des services déconcentrés, l'Autorité de certification, l'ASP, agences de l'eau ou 
ADEME, BPI, CDC, Banque de France), les organismes consulaires, les organismes intermédiaires du PO 
nationale FSE, et les GAL.

Des réunions techniques ont été organisées en fonction des remontées des besoins des partenaires, 
notamment en début de programmation. Ces pratiques ont été reconduites pour le programme 21-27. Sur 
l’élaboration de cette programmation 21-27, l’Autorité de gestion avait d’ailleurs associé ses partenaires 
lors de la tenue de plus de 60 réunions, une présentation ayant par la suite été réalisée sur 13 lieux du 
territoire.
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12. INFORMATIONS ET ÉVALUATION OBLIGATOIRES CONFORMÉMENT À 
L'ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, PREMIER ALINÉA, POINTS A) ET B), DU RÈGLEMENT 
(UE) N° 1303/2013
12.1. Les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan d'évaluation et le suivi donné aux 
résultats des évaluations
Au 31 décembre 2022, la Région Nouvelle Aquitaine a produit, à la Commission, une synthèse des 
résultats des évaluations du programme 2014-2020. Cette synthèse a été versé dans SFC. Elle permettait 
d’identifier notamment les constats et conclusions générales des évaluations, dès lors que les rapports 
finaux été livrés. Ce document a fait l’objet d’une mise à jour et sera de nouveaux versé dans SFC la 
dernière année du programme.

Comme expliqué au point 4 “synthèse des évaluations” de ce document, la feuille de route des évaluations 
des politiques européennes 2014/2020 a été entièrement exécutée. De ce fait, les rapports finaux des 
travaux évaluatifs ont tous été livrés.

Par ailleurs, la Région Nouvelle Aquitaine a souhaité mener un travail de suivi des recommandations 
proposées par les prestataires en charge des travaux évaluatifs. Pour se faire, elle a organisé des réunions 
avec l’ensemble des directions  permettant ainsi de recueillir et suivre les recommandations mises en 
oeuvre ou pas par les services. Ce travail a commence en mars 2023 et fera l’objet d’une réactualisation au 
fil du temps. Il est donc possible de renseigner le tableau ci-dessous au regard des éléments recueillis à ce 
jour.
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Statut Nom Fonds Année de 
finalisation 
de 
l’évaluation

Type 
d’évaluation

Objectif 
thématique

Thème Constatations (si exécutée) Suivi (si exécutée)

Exécutée Evaluation de la contribution des 
programmes européens 2014/2020 dans les 
domaines du développement des 
compétences, des qualifications et de 
l’emploi

FEDER
FSE

2023 Impact 10 Formation R1, Poursuivre l’effort 
massif en faveur de la 
formation professionnelle et 
de la diversité des réponses 
proposées aux différents 
publics

R2, Améliorer la connexion 
du FSE+ avec les besoins 
des territoires 
infrarégionaux

R3, Améliorer le suivi des 
participants en continu au 
service d’un renforcement 
du pilotage par les résultats

 

Exécutée Etude « enquête-sondage sur le devenir des 
participants du FSE et IEJ  des programmes 
2014-2020 en Nouvelle-Aquitaine

FEDER
FSE

2023 Impact 10 Formation R1. Mettre en place un 
process unique de collecte 
des indicateurs, permettant 
tout au long de la 
programmation, de solliciter 
le bénéficiaire 7 mois après 
l’action dont il a bénéficié.

R2. Mener une enquête en 
associant les 
acteurs/structures mettant 
en place les actions 

Prévoir quelques 
approfondissements 
qualitatifs / explicatifs en 
privilégiant des moyens de 
collectes ad hoc (entretien 
semi-directif par 
téléphone).
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soutenues, afin d’assurer 
des taux de retours 
satisfaisants 

 

Exécutée Evaluation de la contribution des 
programmes européens 2014/2020 dans les 
domaines de la compétitivité centrée  sur la 
performance économique et la ressource  
humaine

FEDER
FSE

2023 Impact 03 Economie R1 : Approfondir les 
simplifications de gestion 
via les OCS et le FNLC  

R2 : Clarifier les lignes de 
partage entre les fonds pour 
la génération 2021-2027

R3 : Renforcer le recours 
aux instruments financiers à 
l’appui d’outils adaptés aux 
exigences FEDER

R4 : Maintenir et renforcer 
les soutiens auprès des 
publics les plus éloignés de 
l’entrepreneuriat  

R5 : Améliorer le système 
de suivi et anticiper les 
protocoles de collecte pour 
les mesures relatives à la 
compétitivité

R6 : Améliorer le contexte 
et les conditions de reprise 
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et de création d’activité

R7 : Ajuster le Plan de 
compétitivité et 
d’adaptation des 
exploitations (PCAE)  

R 8 : Optimiser les soutiens 
dédiés à la première 
transformation des produits 
(agricoles, sylvicoles)  

 R9 : Améliorer l’efficience 
de la mesure 48 « 
investissements productifs 
dans l’aquaculture » et 
optimiser les retombées 
pour le territoire

Exécutée Evaluation de la contribution des 
programmes européens 2014/2020 dans les 
domaines du renforcement de l’efficacité 
énergétique et de l’utilisation des énergies 
renouvelables, la prévention des risques 
environnementaux et l’adaptation au 
chagement climatique, la protection du 
patrimoine culturel de la biodiversité et des 
continuités écologiques

FEDER 2023 Impact 04 Environnement 
Patrimoine 
culturel, 
biodiversité et  
continuités 
écologique

R1 Etudier de nouvelles 
modalités de mise en œuvre 
et de financement dans le 
champ des énergies 
renouvelables.

R2  Agir sur la 
consommation indirecte via 
des systèmes économes en 
intrants.

R3 Adapter les équipements 
et pratiques, afin 
d’optimiser les 
consommations de 
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carburants.

R4 Soutenir l’animation et 
la structuration des filières 
permettant la création 
d’écosystèmes d’acteurs 
dédiés.

R5 Sur l’efficacité 
énergétique des logements 
sociaux, des évolutions de 
ciblage à étudier.

R6  Compléter les réponses 
à l’enjeu de réduction des 
émissions de CO² liées aux 
mobilités par une stratégie 
de réduction des besoins de 
déplacements.

R7  Moderniser les outils et 
adapter les pratiques afin 
d’optimiser les 
consommations de 
carburant à la pêche.

R8 Favoriser des modalités 
de prévention et d’alerte 
innovantes et adaptées à 
l’évolution des risques 
terrestres (inondations, 
incendies).

R9 Amplifier le soutien à 
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l’élaboration et le 
financement des actions 
issues des stratégies locales 
de la gestion de la bandière 
côtière, ainsi que qu’aux 
travaux de recherche 
interdisciplinaires.

R10 Accélérer le rythme 
des réalisations en termes 
d’actions de préservation 
d’espaces naturels et 
agricoles.

R11 Accélérer l’intégration 
de la résilience face aux 
dérèglements climatiques 
dans l’aménagement des 
territoires.

R12 Soutenir la conception 
de supports de 
sensibilisation innovants et 
ambitieux permettant de 
projeter les impacts 
écologiques et climatiques 
des activités humaines et 
des enjeux d’adaptation.

Exécutée Evaluation de la contribution des 
programmes européens 2014/2020 dans les 
domaines du développement et la 
revitalisation des territoires

FEDER 2023 Impact 09 Territoires R1 : Renforcer le dispositif 
de suivi et de pilotage des 
approches territoriales

R2 :  Accentuer 
l’accompagnement des 
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équipes d’animation des 
GAL par les services de la 
Région, notamment sur le 
volet FEDER et sur les 
autres financements 
régionaux mobilisables

R3 :  Mesurer la pertinence 
de l’approche territoriale 
engagée via la réalisation 
d’un bilan évaluatif à mi-
parcours

R4 :  Inciter à l’émergence 
de plus de projets 
contribuants directement 
et/ou indirectement aux 
enjeux de la Transition 
énergétique Et écologique

R5 :  Organiser le transfert 
de connaissances et de 
pratiques entre l’AG et les 
GAL pour garantir l’inter 
fonds et participer à une 
forme de simplification.

R6 :  Proposer une 
ingénierie pour faciliter la 
mise en œuvre de projets de 
coopérations territoriales

R7 :  Travailler à la 
Diversification des porteurs 
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et/ou des nature de projets

R8 :  Valoriser les 
approches territoriales 
sensibiliser le grand public 
aux impacts des projets

Exécutée Evaluation de la contribution des 
programmes européens 2014/2020 dans les 
domaines du développement de l’économie 
numérique, l’accroissement de l’offre de 
service et des usages FEDER 2023

Impact 02 Numérique 
R1 : Installer un cadre de 

gouvernance du numérique réinventé en 
Nouvelle-Aquitaine  R2 : Mobiliser les 
crédits UE en faveur de l’accompagnement 
et l’animation des Tiers lieux R3 : Favoriser 
(AAP) le déploiement des technologies XR 
dans les Tiers-Lieux de fabrication

FEDER 2023 Impact 02 Numérique R1 : Installer un cadre de 
gouvernance du numérique 
réinventé en Nouvelle-
Aquitaine 

R2 : Mobiliser les crédits 
UE en faveur de 
l’accompagnement et 
l’animation des Tiers lieux

R3 : Favoriser (AAP) le 
déploiement des 
technologies XR dans les 
Tiers-Lieux de fabrication
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12.2. Les résultats des mesures d'information et de publicité relatives aux Fonds, prises en 
application de la stratégie de communication
Afin de présenter une vision large de l’intervention de l’Europe en Nouvelle-Aquitaine, une stratégie de 
communication commune aux 6 programmes européens FESI des 3 anciens territoires a été privilégiée. 
Cette stratégie s’est appuyée sur les stratégies préexistantes des 3 ex-territoires régionaux. Une synergie 
avec la communication sur les programmes de coopération internationale et régionale a été recherchée. 
Une démarche participative associant les partenaires clés de la Région permet d’optimiser les modalités de 
mise en œuvre.  La communication a été essentiellement dirigée vers le grand public et les porteurs de 
projet. La stratégie de communication est articulée autour de 3 axes : Assurer la transparence et la 
notoriété de l’Europe ; Transmettre les valeurs européennes et montrer l’impact des fonds européens pour 
le développement régional ; Faciliter la mise en œuvre de la programmation. De nombreuses actions ont 
été menées dans ce sens tout au long du programme.

 Une mise en ligne régulière sur le site internet et une présence sur les réseaux sociaux ont eu 
vocation à informer le grand public et à accompagner les partenaires et les bénéficiaires. Une 
cartographie permet de visionner en quelques clics les projets par thématique, territoire, année de 
programmation un lien vers le site de l’Europe Kohesio a été développé en 2025 ;

 La page« Je suis un bénéficiaire » permet au bénéficiaire d’accéder au dépôt et au suivi de son 
dossier ; La page « Que soutient l’Europe dans ma région » présente les différents types d’aides 
européennes en Nouvelle- Aquitaine ;

 La page “J’ai un projet » sous forme de  moteur de recherche permet  d’aiguiller un bénéficiaire 
potentiel sur un contact ; 

 La diffusion de diverses brochures a permis de rendre compte de l’intervention européenne sur le 
territoire auprès du grand public. Ces documents, illustrés par des projets financés par l’Europe et 
complétés par des chiffres, sont des sources d’informations pour les journalistes. Exemples : 
L’Europe et vous, books thématique - Lien vers la page « Médiathèque » du site 
 http://bit.ly/mediathèqueUE ;

 Des vidéos de bénéficiaires témoignent de manière concrète du soutien de l’Europe ; Des articles 
dans le journal de la Région informent tous les néo-aquitains de l’apport de l’Europe en matière 
d’agriculture et transition énergétique. Le journal est distribué dans toutes les boites aux lettres de 
la Nouvelle-Aquitaine ;

 Le calendrier Europe a vocation à souligner les rendez-vous annuels de l’UE. Ce support distribué 
auprès de l’ensemble du partenariat et bénéficiaires a permis de promouvoir le site internet ;

 Des expositions ont permis de présenter les résultats visibles des programmes européens avec des 
exemples concrets de projets. Des supports d’expositions ont été mis à disposition des Centres 
Europe Direct et des partenaires notamment les conseils départementaux dans le cadre du JME ;

 La mise en place de supports de communication, Roll-up, oriflammes, fulangas, ayant pour 
objectif de marquer la présence de l’Europe à l’occasion de manifestations et d’inaugurations ; des  
affiches thématiques "La Nouvelle-Aquitaine et l'Europe soutiennent l'apprentissage / la formation 
continue" ; Afin de sensibiliser la presse aux programmes européens, la Région est présente dans le 
cadre d’un l’atelier presse ;

 La grande action annuelle de communication récurrente est le Joli Mois de l’Europe. Cet 
évènement fédérateur permet de marquer davantage la présence de l’Europe dans le quotidien des 
Néo aquitains. ; Des actions à destination des bénéficiaires permettent de les accompagner dans 
leurs obligations de publicité. Les bénéficiaires ont à leur disposition des notices, des autocollants 
Europe dans plusieurs formats, une plaque générique. Ces supports ainsi que des maquettes 
d’affiche A3, panneau de chantier, plaque, logos sont téléchargeables sur le site internet ; Des 
vidéos humoristiques ont été réalisées sur les obligations de publicité. Celles-ci ont été largement 
diffusées et mises en ligne sur le site et les réseaux sociaux ; Des outils qui mettent l’accent sur la 
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valorisation des résultats 2014/2020.

La dernière année du programme est marquée par la “promotion” de la génération 21/27 tout en 
continuant la valorisation des réalisations et résultats de 14/20 : Un document de synthèse du programme 
régional « Mieux connaitre l’action de l’Europe sur notre territoire » a été créé. Cet outil permet de 
visualiser sur une page les mesures du programme 21/27. Il est largement distribué lors de divers 
évènements : réunions d’informations sur les programmes européens, comité de suivi, évènements 
divers… Il est également accessible sur le site internet https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr  ; 
Un encart dans Région magazine a permis de faire à la fois un bilan sur les anciens programmes et 
communiquer sur les nouveaux programmes ; Le Joli Mois de l’Europe  a été organisé autour de plusieurs 
actions : Partenariat avec 9 micro-influenceurs de la région qui ont partagé en vidéo leurs expériences 
avec le JME ; L’organisation d’un concours en ligne « L’Europe s’expose en vert » est l’occasion d’initier 
les plus jeunes à l’Europe et l’environnement de manière ludique ; Sur les réseaux sociaux : Mise en 
lumière des évènements du JME ; Achat d’espaces sur des sites internet, Snapchat, Twitter, Facebook, 
Instagram, abribus, revue. Le site internet a été actualisé pour intégrer le programme régional 21/27 avec 
pour objectif de conduire le porteur de projet potentiel à sélectionner les contenus qui lui sont adaptés. Les 
contenus et le menu du site ont été modifiés dans cette logique. Trois sessions d’informations sur la 
publicité des fonds européens ont été proposées aux instructeurs pour accompagner au mieux les 
bénéficiaires.

 

Quelques données chiffrées 2023 du programme 14-20/  La page du site Appels à projets  totalise 9874 
vues pour 6085 utilisateurs différents ; La page aux obligations de publicité 7735 vues par 3702 
utilisateurs différents ; La page FEDER totalise 2681 vues par 1932 utilisateurs différents ; La page FSE 
totalise 725 vues par 453 utilisateurs ; La page développement des territoires cumule 4229 vues pour 2125 
internautes différents ; La page « transition écologique et énergétique » a été visitée 2536 fois par 1454 
internautes différents : La page innovation et compétitivité totalise 1581 vues pour 880 internautes 
différents ; La page Appel à projets FEDER "Rénovation énergétique globale, performante et bas carbone 
des bâtiments publics" totalise 1525 vues pour 1006 utilisateurs différents ; La page formation et emploi 
cumule 1227 vues pour 775 utilisateurs différents ; La page numérique a généré 741 vues par 524 
personnes différentes ;

Le joli mois de l’Europe 2023 : 164 évènements et 92 structures participantes ; 176 retombées médias dont 
87% d’articles mentionnant le JME et 285 millions occasions d’être vu.  Influence : 106 contenus créés 
pour près de 283 346 impressions.
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13. ACTIONS MENÉES POUR SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 4, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013] (LES 
DONNÉES PEUVENT ÊTRE INCLUSES DANS LE RAPPORT À PRÉSENTER EN 2016. — VOIR LE POINT 9 CI-DESSUS)  (DONNÉES REQUISES DANS LE RAPPORT 
PRÉSENTÉ EN 2017 - OPTION: RAPPORT D’AVANCEMENT)
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14. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE AJOUTÉES, EN FONCTION DU CONTENU ET DES OBJECTIFS DU 
PROGRAMME OPÉRATIONNEL [ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DEUXIÈME ALINÉA, POINTS A), B), C), D), G) ET H), DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

14.1. Progrès de la mise en œuvre de l’approche intégrée de développement territorial, y compris le développement des régions confrontées à des défis 
démographiques et des handicaps permanents ou naturels, les investissements territoriaux intégrés, le développement urbain durable et le développement 
local mené par les acteurs locaux, relevant du programme opérationnel

Dans le cadre du PO FEDER-FSE Poitou-Charentes, les ITI « Investissements Territoriaux Intégrés » ont été retenus pour soutenir les stratégies de 
développement urbain durable des 4 agglomérations chefs-lieux : Angoulême, La Rochelle, Niort et Poitiers. L’ITI permet aux 4 agglomérations de disposer 
d’une enveloppe de FEDER de 3 millions d’euros de FEDER qu’elles flèchent sur des projets relevant des 3 objectifs thématiques suivants sachant qu'il est 
obligatoire d'en mobiliser au moins deux parmi :

· l'aménagement numérique du territoire et le développement des usages liés aux technologies de l'information et de la communication (OT 2),

· la réduction des consommations énergétiques dans les bâtiments, le développement des énergies renouvelables et la mobilité durable (OT 4),

· la préservation de la biodiversité (OT 6).

Pour être sélectionnées par l’autorité de gestion, les 4 agglomérations ont formulé une candidature en réponse au cahier des charges lancé par la Région en 
janvier 2015.

23 opérations ont été réalisées dans ce cadre réparties ainsi réparties :

 Angoulême : 8 opérations qui ont mobilisées les OT 2 et 4. Sur l’OT 2, les 3 opérations ont permis de participer à la numérisation des documents 
d’urbanisme,  de se servir de la numérisation pour donner accès aux collections permanentes du musée et de déployer une solution numérique des 
subventions . En ce qui concerne les 5 opérations de l’OT 4 elles concernent majoritairement (4) le domaine des transports : réseaux, navette 
électrique ou installation de bornes. L’installation d’une chaufferie biomasse est également financée. Les opérations financées représentent 07 % de 
l’enveloppe initiale, 86% pour OT 4 et 14% OT 2.
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 La Rochelle : 3 opérations qui ont mobilisées les OT 2 et 4. L’opération principale de ce contrat, 97% de l’enveloppe FEDER possible, concerne le 
pôle d’échange multimodal qui représente 2.8 M€ de fonds FEDER pour un coût de 9,8M€. Les deux opérations de l’OT 2 portent sur l’établissement 
d’une stratégie territoriale « numérique responsable » ainsi que le financement de projets innovants autour de l’éducation au numérique pour les 
enfants de 6 à 10 ans. L’enveloppe initiale a été utilisée à hauteur de 98%.

 

 Niort 11 opérations qui ont mobilisées les OT 2, 4 et 5. L’opération d’aménagement de la friche industrielle de Port Boinot a mobilisé des crédits sur 
l’OT 5 avec la réhabilitation du site et deux opérations de l’OT2 sont liés aux services développés sur place par l’office de tourisme ou la communauté 
d’agglomération, une visite sur le site avait d’ailleurs été organisée lors du comité de suivi de décembre 2023.  Une opération sur le musée numérique 
complète cet OT 2. 2 opérations de réhabilitation de bâtiments publics et 5 opérations dans le domaine des transports notamment passage au Bio GNV 
ou passage à l’électrique composent les opérations de l’OT 4. 94% de l’enveloppe a été mobilisée, 90% sur l’OT et 5% sur les OT 2 et 5.

 

 

 Poitiers : 3 opérations qui ont mobilisées les OT 4 et 5. Sur l’OT 5, une opération de réhabilitation de friche représente 10% de l’enveloppe. Les deux 
opérations de l’OT 4 représentent 90 % de l’enveloppe utilisée, il s’agit d’une opération de billettique avec la mise en place d’une billettique 
interopérable, et du déploiement d’un réseau de chaleur avec l’installation d’une chaufferie biomasse. 97 % de l’enveloppe a été mobilisée.

 

Les crédits FEDER alloués s’élèvent à 10.77M€  et relèvent à 91.25 % de l’OT 4 , l’OT 2 représente 4.7% et l’OT 5  4%.

14.2. Les progrès accomplis dans la réalisation d'actions visant à renforcer les capacités des autorités nationales et des bénéficiaires à gérer et à utiliser les 
Fonds
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14.3. Les progrès accomplis dans la réalisation d'éventuelles actions interrégionales et transnationales

14.4. Le cas échéant, la contribution aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux bassins maritimes

Comme le prévoit le règlement (UE) nº 1303/2013, au paragraphe 3 de l’article 27, «Contenu des programmes», au paragraphe 3, point e), de l’article 96, «Contenu, 
adoption et modification des programmes opérationnels présentés au titre de l’objectif "Investissement pour la croissance et l’emploi"», au paragraphe 3 et au 
paragraphe 4, point d), de l’article 111, «Rapports de mise en œuvre pour l’objectif "Investissement pour la croissance et l’emploi"», et à l’annexe 1, section 7.3, 
«Contribution des programmes principaux aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux bassins maritimes», ce programme contribue à la/aux 
stratégie(s) macrorégionale(s) et/ou aux stratégies relatives aux bassins maritimes:

Une partie du territoire de l’ex-région Poitou-Charentes borde l’Atlantique et ainsi se trouve concerné par le Plan d’action maritime pour l’Atlantique adopté 
par la Commission le 13 mai 2013. Dans le cadre de ce Plan, 4 priorités ont été établies :

 Encourager l’esprit d’entreprise et l’innovation ;
 Protéger, sécuriser et améliorer l’environnement côtier et marin ;
 Améliorer l’accessibilité et la connectivité ;
 Créer un modèle de développement régional durable et propice à l'intégration sociale.

Le PO FEDER-FSE Poitou-Charentes intègre 3 de ces priorités à travers sa stratégie.

Une grille de lecture du Plan d’action maritime a donc été élaborée afin de répartir les opérations concernées dans les différents objectifs spécifiques relatifs à 
chaque priorité. En tenant compte de ces éléments, les 31 opérations identifiées comme relevant de la stratégie maritime ont été réparties dans ces 3 priorités.

Priorité 1 : Encourager l’esprit d’entreprise et l’innovation

20 opérations ont été identifiées comme relevant de cette priorité :



FR 174 FR

12 opérations relèvent du 1.1 et concernent la recherche et la technologie, on y trouve notamment des travaux de recherche de l’université de La Rochelle la 
plupart en lien avec l’environnement (ex : Travaux sur l'optimisation de la durée de vie des éoliennes et réduction des impacts environnementaux : approche 
par maintenance conditionnelle et contrôle actif ; Développement de nouveaux traitements compatibles avec l'environnement, pour l'optimisation des 
matériaux et leur durabilité…). Mais aussi une opération portée par le centre de recherche pour l’architecture et les industries nautiques avec le 
développement d'un propulseur éolien destiné à la propulsion auxiliaire des navires professionnels.

8 opérations FSE ont été réalisées pour la formation aux métiers de la mer : ces 8 formations ont permis à 211 participants de se former aux métiers de la mer, 
à la production aquacole, 189 ont d’ailleurs obtenus une qualification dont 15 capitaines 200 voiles (commandement des navires de plaisance à la voile, d'une 
jauge inférieure à 200 ne transportant pas plus de 12 passagers.).

Priorité 2 : Protéger, sécuriser et améliorer l’environnement côtier et marin

4 opérations identifiées au sein de cette priorité, parmi les deux opérations relevant du 2.1 : contribuer à l’amélioration de la sureté et la sécurité des 
professionnels de la mer, des populations côtière avec des travaux de recherche pour développer un logiciel de gestion de crise notamment risques naturels 
(Systèmes et télécommunications SA), Les autres opérations identifiées ici sont relatives à la préservation de la biodiversité dans les zones fluviales littorales 
(estuaire de la Gironde, bassin de la Seudre).

Priorité 4 : Créer un modèle de développement régional durable et propice à l'intégration sociale

Parmi les 7 dossiers classés ici, on trouve surtout des dossiers numériques (création espace coworking, plateforme de transmission pour la population âgée, 
...) mais aussi l’achat d’un élévateur à bateaux électrique de 30 tonnes pour la plaisance.

  Stratégie de l’UE pour la région de la mer Baltique (EUSBSR)
  Stratégie de l’UE pour la région du Danube (EUSDR)
  Stratégie de l'UE pour la région de l'Adriatique et de la mer Ionienne (EUSAIR)
  Stratégie de l'UE pour la région alpine (EUSALP)
  Stratégie par bassin maritime: plan d'action pour l'Atlantique (ATLSBS)
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ATLSBS

Priorité(s) et objectif(s) pour lesquels le programme est pertinent:

 Priorité Objectif
 1 -  Encourager l’esprit d’entreprise et l’innovation 1.1 - Partage des connaissances entre les établissements d’enseignement supérieur, 

les entreprises et les centres de recherche
 1 -  Encourager l’esprit d’entreprise et l’innovation 1.2 - Renforcement de la compétitivité et des capacités d’innovation dans 

l’économie maritime de la région atlantique
 1 -  Encourager l’esprit d’entreprise et l’innovation 1.3 - Encourager l’adaptation et la diversification des activités économiques en 

favorisant le potentiel de la région atlantique
 2 -  Protéger, sécuriser et valoriser le potentiel de l’environnement 

marin et côtier de l’Atlantique
2.1 - Renforcement de la sécurité et de la sûreté maritimes

 2 -  Protéger, sécuriser et valoriser le potentiel de l’environnement 
marin et côtier de l’Atlantique

2.2 - Exploration et protection des eaux marines et des zones côtières

 2 -  Protéger, sécuriser et valoriser le potentiel de l’environnement 
marin et côtier de l’Atlantique

2.3 - Gestion durable des ressources marines

 2 -  Protéger, sécuriser et valoriser le potentiel de l’environnement 
marin et côtier de l’Atlantique

2.4 - Exploitation du potentiel des énergies renouvelables de l’environnement marin 
et côtier de la région atlantique

 3 -  Améliorer l’accessibilité et la connectivité 3.1 - Promouvoir la coopération entre les ports
 4 -  Créer un modèle de développement régional ouvert à tous et 

durable
4.1 - Favoriser une meilleure connaissance des défis sociaux dans la région 
atlantique

 4 -  Créer un modèle de développement régional ouvert à tous et 
durable

4.2 - Préserver et promouvoir le patrimoine culturel de l’Atlantique
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Actions ou mécanismes utilisés pour mieux lier le programme avec l'ATLSBS

A. Les coordonnateurs des stratégies relatives aux bassins maritimes (principalement les coordonnateurs nationaux, les coordonnateurs des domaines 
stratégiques et/ou les coordonnateurs des objectifs ou les membres) participent-ils au comité de suivi du programme?

Oui      Non  

B. Dans les critères de sélection, des points supplémentaires ont-ils été attribués aux mesures spécifiques visant à soutenir l'ATLSBS?

Oui     Non  

C. Le programme a-t-il investi des fonds de l'UE dans l'ATLSBS?

Oui     Non  

Montant approximatif ou exact en EUR investi dans l'ATLSBS:
FEDER 16 735 148,00
FC
FSE 1 504 854,00
Feader
FEAMP
tous les autres fonds
nom de «tous les autres fonds»

D. Résultats obtenus en rapport avec l'ATLSBS (sans objet pour 2016)
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14.5. Les progrès accomplis dans la réalisation des actions en matière d'innovation sociale, le cas échéant

Dans le PO FEDER/FSE Poitou-Charentes, des dispositions spécifiques relatives à l’innovation sociale ont été intégrés aux axes relevant du FSE axe 6 « 
Soutenir la création/reprise d’activités et la transmission d’entreprises » et axe 7 « Développer le capital humain ».

Sur l’axe 6, le recours au FSE devait permettre le développement de projets innovants tant dans la structure même créée telles que les Coopératives (SCOP, 
SCIC), les pépinières, les incubateurs, les couveuses, que dans les domaines d’activités proposés. La création/reprise d’activité constitue une réponse aux 
besoins du territoire.

Sur l’axe 6 ont été programmés des opérations d’appui aux micro-projets innovants, l’octroi d’une aide de 20 000 € finance la phase de structuration, la 
formalisation des partenariats, la consolidation du modèle économique et la professionnalisation (avec notamment la création du premier emploi sur 
l’activité), 23 dossiers ont été financés dans ce cadre.

 

Sur l’axe 7, le recours au FSE devait permettre l’accès à la formation et à la qualification des personnes qui en sont traditionnellement éloignées, en créant 
notamment les conditions pour que les situations d’apprentissage deviennent inclusives pour tous.

42 opérations « développeurs de l’apprentissage »  pour aller à la rencontre du public sur les territoires, 6 opérations menées par des écoles de la seconde 
chance pour accompagner un public parmi les plus éloignés de l’emploi, 14 opérations menées par les centre d’information aux droits des femmes pour 
accompagner vers l’emploi dans une démarche d’égalité homme/femme sont autant d’actions qui vont dans le sens de l’innovation sociale.

14.6. Les progrès accomplis dans l'exécution des mesures visant à répondre aux besoins spécifiques des zones géographiques les plus touchées par la 
pauvreté ou des groupes cibles les plus menacés de pauvreté, de discrimination ou d'exclusion sociale, et particulièrement des communautés marginalisées et 
des personnes handicapées, des chômeurs de longue durée et des jeunes sans emploi, en précisant, le cas échéant, les ressources financières utilisées
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PARTIE C RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN ŒUVRE [article 50, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 1303/2013]
15. INFORMATIONS FINANCIÈRES AU NIVEAU DE L'AXE PRIORITAIRE ET DU PROGRAMME [ARTICLE 21, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 22, 
PARAGRAPHE 7, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]
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16. CROISSANCE INTELLIGENTE, DURABLE ET INCLUSIVE (OPTION: RAPPORT D'AVANCEMENT)

Informations et analyses concernant la contribution du programme à l'application de la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive.
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17. PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET MESURES PRISES — CADRE DE PERFORMANCE [ARTICLE 50, 
PARAGRAPHE 2 DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

Lorsque l'évaluation des progrès accomplis concernant les valeurs intermédiaires et cibles définies dans le cadre de performance démontre que certaines valeurs 
intermédiaires et cibles n'ont pas été atteintes, les États membres doivent donner les raisons sous-jacentes de cet échec dans le rapport de 2019 (pour les valeurs 
intermédiaires) et dans le rapport final de mise en œuvre (pour les valeurs cibles).

Les cibles physiques du cadre de performance ont toutes été atteintes. Celles-ci étaient suivies régulièrement et ont été modifiées en fonction notamment des 
ré abondements de crédits. Des modifications ont été également opérées en fonction de l’évolution du programme : par exemple lors de l’élaboration des 
valeurs cibles pour l’OT 3 « Améliorer la compétitivité des PME », les opérations collectives n’avaient pas été prises en compte, la cible a donc dû été 
réévaluée. 

Sur les cibles financières, l’axe 1 n’atteint que 89,38% de la cible. Ceci s’explique notamment des sous réalisations de dossiers. Les autres axes atteignent et 
même dépassent le cibles fixées.
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ANNEXE I. LISTE DE TOUTES LES OPÉRATIONS ÉCHELONNÉES DE 2014-2020 À 2021-2027
Priorit
é

Fond
s

Catégori
e de 
région

Référence 
de 
l’opératio
n

Intitulé de 
l’opératio
n

Major 
projec
t CCI

Date (et numéro) de 
l’accord tacite / de 
l’approbation par la 
Commission (si grand 
projet)

Opérations 
échelonnée
s au titre 
de 
l’article 11
8

Opérations 
échelonnée
s au titre de 
l’article 11
8 bis

Coût total de 
l’opération (en 
EUR) — Total 
(pour les deux 

phases, final ou 
estimé)

Coût total de 
l’opération (en 

EUR) — Pour la 
deuxième phase 
(final ou estimé)

Dépenses 
certifiées 

totales pour la 
première 
phase (en 

EUR)

Contribution 
publique 

pour la 
première 
phase (en 

EUR)

Date 
d’achèvement 

prévue / finale de 
la seconde phase 

(année, trimestre)

Programme 2021-
2027 dans le cadre 
duquel l’opération 
sera / a été 
achevée

ANNEXE II. LISTE DES OPÉRATIONS NON FONCTIONNELLES

Priorit
é

Fonds Catégori
e de 
région

Référence 
de 
l’opération

Intitulé de l’opération Major 
project 
CCI

Nom du bénéficiaire / 
destinataire

Coût total de 
l’opération (en 

EUR)

Dépenses 
certifiées totales 

(en EUR)

Contribution 
publique (en 

EUR)
Axe 4 FEDE

R
En 
transition

6818110 POLE D'ECHANGE MULTIMODAL 
GARE DE LA ROCHELLE - 
PASSERELLE

COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DE LA 
ROCHELLE

9 897 059,91 9 897 059,91 9 897 059,91

ANNEXE III. LISTE DES OPÉRATIONS CONCERNÉES PAR DES ENQUÊTES NATIONALES EN COURS OU SUSPENDUES PAR UNE PROCÉDURE JUDICIAIRE OU PAR UN 
RECOURS ADMINISTRATIF AYANT UN EFFET SUSPENSIF

Priorit
é

Fond
s

Catégori
e de 
région

Référence 
de 
l’opératio
n

Intitulé de 
l’opératio
n

Nom du 
bénéficiaire / 
destinataire

Dépenses certifiées 
totales concernées 

(en EUR)

Contribution 
publique 

concernée (en 
EUR)

Opérations concernées 
par des enquêtes 

nationales en cours

Suspension des opérations par une procédure 
judiciaire ou un recours administratif ayant un 

effet suspensif
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RÉSULTATS DE LA DERNIÈRE VALIDATION
Gravité Code Messages

Info La version du rapport de mise en œuvre n’a pas pu être validée. Veuillez rectifier les erreurs.

Erreur 2.12 Lorsque la version de travail est 0, la date d’Approbation du rapport par le comité de suivi devrait être renseignée.

Erreur 2.93 La colonne Total annuel pour les indicateurs de résultat qualitatifs du Tableau 2C avec une «Unité de mesure de l’indicateur» définie sur «Taux» et un «Indicateur de réalisation» sélectionné, ou avec une «Unité de 
mesure de l’indicateur» définie sur «Nombre», doit être renseignée jusqu’à l’année de référence: [Axe12.13i.ESF.IRREB, Axe14..14.1.IRAT2].

Erreur 2.176 Un résumé à l’intention des citoyens (IR.CIT) devrait être chargé dans la version de travail 0.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, objectif spécifique: 1.a.1, indicateur: 1aR1, 
catégorie de région: T, année: 2015 (21 049,00 < 21 409,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 2, priorité d’investissement: 2a, objectif spécifique: 2.a.1, indicateur: Res2a, 
catégorie de région: T, année: 2014 (0,00 < 35,50). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 2, priorité d’investissement: 2c, objectif spécifique: 2.c.1, indicateur: Res2c, 
catégorie de région: T, année: 2014 (0,00 < 15,30). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, objectif spécifique: 4.c.1, indicateur: Rt4c2, 
catégorie de région: T, année: 2014 (9,00 < 18,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4e, objectif spécifique: 4.e.1, indicateur: 4eR1, 
catégorie de région: T, année: 2014 (912 324 950,00 < 913 324 950,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4e, objectif spécifique: 4.e.1, indicateur: 4eR1, 
catégorie de région: T, année: 2015 (888 076 545,00 < 913 324 950,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4e, objectif spécifique: 4.e.1, indicateur: 4eR1, 
catégorie de région: T, année: 2016 (837 459 247,00 < 913 324 950,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4e, objectif spécifique: 4.e.1, indicateur: 4eR1, 
catégorie de région: T, année: 2018 (825 492 280,00 < 913 324 950,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, objectif spécifique: 6.d.1, indicateur: Rs6d1, 
catégorie de région: T, année: 2019 (9 847,33 < 12 000,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, objectif spécifique: 6.d.1, indicateur: Rs6d1, 
catégorie de région: T, année: 2022 (1 442,93 < 12 000,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1.b.1, indicateur: 1bR1, catégorie de région: T, année: 2017 
(1 537,00 > 1 521,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1.b.1, indicateur: 1bR1, catégorie de région: T, année: 2018 
(1 733,00 > 1 521,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1.b.1, indicateur: 1bR1, catégorie de région: T, année: 2019 
(1 675,00 > 1 521,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1.b.1, indicateur: 1bR1, catégorie de région: T, année: 2020 
(1 735,00 > 1 521,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1.b.1, indicateur: 1bR1, catégorie de région: T, année: 2021 
(1 782,00 > 1 521,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1.b.1, indicateur: 1bR1, catégorie de région: T, année: 2022 
(1 878,00 > 1 521,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1.b.1, indicateur: 1bR1, catégorie de région: T, année: 2023 
(2 070,00 > 1 521,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: Axe 2, priorité d’investissement: 2c, objectif spécifique: 2.c.1, indicateur: Res2c, catégorie de région: T, année: 2022 (41,90 
> 25,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, objectif spécifique: 3.d.1, indicateur: Rs3d1, catégorie de région: T, année: 2022 
(11 253,00 > 9 800,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, objectif spécifique: 3.d.1, indicateur: Rs3d1, catégorie de région: T, année: 2023 
(11 323,00 > 9 800,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, objectif spécifique: 4.c.1, indicateur: Rt4c2, catégorie de région: T, année: 2022 (57,00 
> 25,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4b, objectif spécifique: 4.b.1, indicateur: Rs4b1, 
catégorie de région: T, année: 2015 (16,40 > 15,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4b, objectif spécifique: 4.b.1, indicateur: Rs4b1, 
catégorie de région: T, année: 2016 (15,69 > 15,00). Veuillez vérifier.
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Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4b, objectif spécifique: 4.b.1, indicateur: Rs4b1, 

catégorie de région: T, année: 2017 (15,30 > 15,00). Veuillez vérifier.
Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4b, objectif spécifique: 4.b.1, indicateur: Rs4b1, 

catégorie de région: T, année: 2018 (15,70 > 15,00). Veuillez vérifier.
Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4b, objectif spécifique: 4.b.1, indicateur: Rs4b1, 

catégorie de région: T, année: 2019 (16,10 > 15,00). Veuillez vérifier.
Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4b, objectif spécifique: 4.b.1, indicateur: Rs4b1, 

catégorie de région: T, année: 2020 (16,50 > 15,00). Veuillez vérifier.
Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, objectif spécifique: 4.c.1, indicateur: Rt4c1, 

catégorie de région: T, année: 2015 (11,22 > 11,00). Veuillez vérifier.
Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, objectif spécifique: 4.c.1, indicateur: Rt4c1, 

catégorie de région: T, année: 2016 (11,91 > 11,00). Veuillez vérifier.
Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, objectif spécifique: 4.c.1, indicateur: Rt4c1, 

catégorie de région: T, année: 2017 (12,00 > 11,00). Veuillez vérifier.
Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, objectif spécifique: 4.c.1, indicateur: Rt4c1, 

catégorie de région: T, année: 2018 (11,50 > 11,00). Veuillez vérifier.
Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, objectif spécifique: 4.c.1, indicateur: Rt4c1, 

catégorie de région: T, année: 2019 (11,64 > 11,00). Veuillez vérifier.
Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, objectif spécifique: 4.c.1, indicateur: Rt4c1, 

catégorie de région: T, année: 2020 (11,80 > 11,00). Veuillez vérifier.
Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, objectif spécifique: 4.c.1, indicateur: Rt4c1, 

catégorie de région: T, année: 2021 (12,20 > 11,00). Veuillez vérifier.
Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, objectif spécifique: 4.c.1, indicateur: Rt4c1, 

catégorie de région: T, année: 2022 (12,40 > 11,00). Veuillez vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 1 892,17 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: T, année: 2023. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 1 892,27 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: T, année: 2021. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 1 892,27 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: T, année: 2022. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 101,23 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO24, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 101,62 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO32, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 101,89 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 2, priorité d’investissement: 2c, indicateur: Rea2c, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 102,49 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO34, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 102,82 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4e, indicateur: Ra4e2, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 103,75 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: Ra4c2, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 103,77 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 2, priorité d’investissement: 2c, indicateur: Rea2c, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 103,85 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 8, priorité d’investissement: -, indicateur: AT1, catégorie de région: , année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 104,45 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: Ra4c2, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 108,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 108,51 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe11, priorité d’investissement: 13i, indicateur: CO02, catégorie de région: , année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 109,86 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4e, indicateur: Ra4e2, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
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Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 110,57 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO34, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 110,84 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO34, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 111,41 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 111,54 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 8, priorité d’investissement: -, indicateur: AT1, catégorie de région: , année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 111,58 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO07, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 112,09 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO32, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 114,08 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4e, indicateur: Ra4e2, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 114,54 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO34, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 114,71 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: Ra4c1, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 115,38 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 8, priorité d’investissement: -, indicateur: AT1, catégorie de région: , année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 116,36 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO32, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 116,71 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO24, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 116,74 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 116,74 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 117,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: Ra6d1, catégorie de région: T, année: 2017. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 118,31 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4e, indicateur: Ra4e2, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 118,31 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4e, indicateur: Ra4e2, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 120,59 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: Ra4c1, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 121,94 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO30, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 122,40 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO31, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 123,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 2, priorité d’investissement: 2a, indicateur: Rea2a, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 123,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 2, priorité d’investissement: 2a, indicateur: Rea2a, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 123,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 2, priorité d’investissement: 2a, indicateur: Rea2a, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 123,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 2, priorité d’investissement: 2a, indicateur: Rea2a, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 123,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 2, priorité d’investissement: 2a, indicateur: Rea2a, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 123,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 2, priorité d’investissement: 2a, indicateur: Rea2a, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 123,08 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO02, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.



FR 186 FR

Gravité Code Messages
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 123,88 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO27, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 124,21 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO32, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 124,23 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: Ra4c2, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 125,11 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO27, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 125,20 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO32, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 126,47 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: Ra4c1, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 126,47 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: Ra4c1, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 126,67 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO27, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 126,92 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 8, priorité d’investissement: -, indicateur: AT1, catégorie de région: , année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 127,20 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 127,76 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO06, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 128,64 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO34, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 129,39 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO27, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 129,45 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO06, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 136,07 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe11, priorité d’investissement: 13i, indicateur: CV60, catégorie de région: , année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 136,26 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO02, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 136,27 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO06, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 136,62 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO06, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 136,74 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO07, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 137,36 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO02, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 138,18 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2016. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 140,68 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO34, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 140,95 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 142,65 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO07, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 142,65 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO07, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 146,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 146,08 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO07, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
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Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 147,84 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO34, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 148,75 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO30, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 149,41 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO34, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 149,67 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO03, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 149,67 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2016. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 149,78 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 150,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4b, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 150,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4b, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 150,48 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO31, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 150,48 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO31, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 151,34 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO34, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 151,43 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO28, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 151,50 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO30, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 152,56 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO30, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 152,86 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO28, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 154,67 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO08, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 154,69 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO30, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 159,81 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO31, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 160,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO28, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 165,67 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO03, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 166,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO03, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 176,67 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO03, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 183,60 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 186,94 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 190,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: Rea1a, catégorie de région: T, année: 2017. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 194,89 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 2 458,52 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: T, année: 2016. 

Veuillez vérifier.
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Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 2 473,06 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: T, année: 2017. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 2 608,16 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: T, année: 2018. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 2 668,10 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: T, année: 2019. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 2 668,18 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: T, année: 2020. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 209,20 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 210,80 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 212,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: Ra6d1, catégorie de région: T, année: 2018. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 216,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO26, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 216,57 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: Rea1a, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 217,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: Ra6d1, catégorie de région: T, année: 2022. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 217,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: Ra6d1, catégorie de région: T, année: 2023. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 219,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: Ra6d1, catégorie de région: T, année: 2021. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 233,43 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: Rea1a, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 234,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 234,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO08, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 240,50 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 241,57 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO24, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 243,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 246,50 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 246,67 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO26, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 251,43 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO28, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 254,20 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 256,48 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 258,57 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO28, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 261,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: Ra6d1, catégorie de région: T, année: 2019. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 264,14 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO24, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 265,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: Ra6d1, catégorie de région: T, année: 2020. 

Veuillez vérifier.
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Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 267,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO24, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 268,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO26, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 273,48 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 273,48 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 276,14 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO24, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 288,50 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 298,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO08, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 306,29 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: Rea1a, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 322,57 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: Rea1a, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 330,86 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: Rea1a, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 335,14 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: Rea1a, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 339,33 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO08, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 341,60 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 342,33 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO03, catégorie de région: T, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 342,33 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO03, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 346,67 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO08, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 353,33 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO08, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 370,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 784,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO26, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 806,67 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO26, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 955,00 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: Axe11, priorité d’investissement: 13i, indicateur: CO03, catégorie de région: , année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 101,73 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO31, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 103,85 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 8, priorité d’investissement: -, indicateur: AT1, catégorie de région: , année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 104,25 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO34, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 104,26 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe11, priorité d’investissement: 13i, indicateur: CO02, catégorie de région: , année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 104,67 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO08, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 105,63 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4e, indicateur: Ra4e2, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
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Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 106,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: Ra6d1, catégorie de région: T, année: 2020. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 106,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: Ra6d1, catégorie de région: T, année: 2021. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 106,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: Ra6d1, catégorie de région: T, année: 2022. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 107,13 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO34, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 108,82 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: Ra4c1, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 109,43 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 2, priorité d’investissement: 2c, indicateur: Rea2c, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 110,67 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO08, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 110,99 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO02, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 111,14 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: Rea1a, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 114,67 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 115,13 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 115,38 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 8, priorité d’investissement: -, indicateur: AT1, catégorie de région: , année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 115,71 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO28, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 116,90 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4e, indicateur: Ra4e2, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 126,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 126,92 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 8, priorité d’investissement: -, indicateur: AT1, catégorie de région: , année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 129,18 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe11, priorité d’investissement: 13i, indicateur: CV60, catégorie de région: , année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 130,31 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 130,73 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO27, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 131,23 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO06, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 135,60 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 135,60 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 143,67 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO03, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 146,03 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO32, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 150,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4b, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 152,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2019. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 160,67 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO08, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
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Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 162,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 162,50 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 164,44 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO30, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 165,19 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO31, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 179,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: Ra6d1, catégorie de région: T, année: 2023. 

Veuillez vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 186,67 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO26, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 189,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 2, priorité d’investissement: 2a, indicateur: Rea2a, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 194,97 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO24, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 198,40 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 212,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO26, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 227,14 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO28, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 227,30 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 236,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 246,87 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO34, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 255,24 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: T, année: 2020. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 255,24 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: T, année: 2021. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 266,11 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: T, année: 2022. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 279,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO08, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 288,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 303,71 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: Rea1a, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 326,00 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: Axe 1, priorité d’investissement: 1b, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: Axe 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: AT2, catégorie de région: , année: 2016. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 101,04 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: Axe 1, priorité 

d’investissement: 1b, indicateur: CO27, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 102,93 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: Axe 3, priorité 

d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 103,37 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité 

d’investissement: 4c, indicateur: CO31, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 105,45 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: Axe 2, priorité 

d’investissement: 2c, indicateur: Rea2c, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 110,55 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité 

d’investissement: 4a, indicateur: CO30, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez vérifier.
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Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 120,00 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: Axe11, 

priorité d’investissement: 13i, indicateur: CV26, catégorie de région: , année: 2023. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 127,63 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: Axe 3, priorité 

d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 130,28 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité 

d’investissement: 4c, indicateur: CO32, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 144,44 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: Axe 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: AT6, catégorie de région: , année: 2021. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 153,66 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: Axe 2, priorité 

d’investissement: 2a, indicateur: Rea2a, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 163,12 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: Axe 4, priorité 

d’investissement: 4c, indicateur: CO34, catégorie de région: T, année: 2023. Veuillez vérifier.


